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No. 42382 
____

Lithuania
and

Japan

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Govern-
ment of Japan on the abolition of visa requirements. Vilnius, 24 February 2000 

Entry into force:  1 April 2000, in accordance with its provisions 
Authentic texts:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 20 February 2006

Lituanie
et

Japon

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du 
Japon relatif à la suppression des formalités de visas. Vilnius, 24 février 2000 

Entrée en vigueur :  1er avril 2000, conformément à ses dispositions 
Textes authentiques :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 20 février 2006
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

I

EMBASSY OF JAPAN 
LITHUANIA

The Embassy of Japan in the Republic of Lithuania presents its compliments to the 
Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Lithuania and has the honour to inform the 
latter that the Government of Japan, with a view to facilitating travel as well as cultural 
and commercial relations between Japan and the Republic of Lithuania, is prepared to 
take, on a reciprocal basis, the following measures from 1 April 2000 concerning the 
waiving of visas and visa fees for nationals of the Republic of Lithuania wishing to enter 
Japan: 

1. Nationals of the Republic of Lithuania in possession of a valid passport of the Re-
public of Lithuania who wish to enter Japan with the intention of staying there for a pe-
riod not exceeding ninety consecutive days may enter Japan without obtaining a visa. 

2. The waiver of the visa requirements under paragraph 1 above will not apply to na-
tionals of the Republic of Lithuania who desire to enter Japan with the intention of seek-
ing employment or of exercising a profession or other occupation (including public en-
tertainment and sport for remunerative purposes). 

3. For visas, when required and granted, the competent Japanese diplomatic and con-
sular authorities will not charge any fees. 

4. The waiver of the visa requirements under paragraph 1 above does not exempt na-
tionals of the Republic of Lithuania entering Japan from the Japanese laws and regula-
tions concerning the entry, stay, residence, exit and other control over aliens. 

5. The Government of Japan reserves the right to temporarily suspend the applica-
tion of all or any part of the foregoing measures for reasons of public policy including 
those relating to public security, order and health. Any such suspension will be notified 
immediately to the Government of the Republic of Lithuania. 

6. The Government of Japan reserves the right to refuse entry into or stay in Japan to 
the nationals of the Republic of Lithuania whom it considers undesirable. 

7. The Government of Japan, when it terminates the foregoing measures, will give 
one month's written notice to the Government of the Republic of Lithuania. 

The Embassy of Japan in the Republic of Lithuania avails itself of this opportunity 
to renew to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Lithuania the assurances of 
its highest consideration. 

Vilnius, 24 February, 2000 



Volume 2358, I-42382 

5

II

REPUBLIC OF LITHUANIA

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS

No. 118/2000 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Lithuania presents its compli-
ments to the Embassy of Japan in the Republic of Lithuania and has the honour to inform 
the latter that the Government of the Republic of Lithuania, with a view to facilitating 
travel as well as cultural and commercial relations between the Republic of Lithuania and 
Japan, is prepared to take, on a reciprocal basis, the following measures from 1 April 
2000 concerning the waiving of visas and visa fees for nationals of Japan wishing to en-
ter the Republic of Lithuania: 

1. Nationals of Japan in possession of a valid passport of Japan who wish to enter 
the Republic of Lithuania with the intention of staying there for a period not exceeding 
ninety consecutive days may enter the Republic of Lithuania without obtaining a visa. 

2. The waiver of the visa requirements under paragraph 1 above will not apply to na-
tionals of Japan who desire to enter the Republic of Lithuania with the intention of seek-
ing employment or of excercising a profession or other occupation (including public en-
tertainment and sport for remunerative purposes). 

3. For visas, when required and granted, the competent Lithuanian diplomatic and 
consular authorities will not charge any fees. 

4. The waiver of the visa requirements under paragraph 1 above does not exempt na-
tionals of Japan entering the Republic of Lithuania from the Lithuanian laws and regula-
tions concerning the entry, stay, residence, exit and other control over aliens. 

5. The Government of the Republic of Lithuania reserves the right to temporarily 
suspend the application of all or any part of the foregoing measures for reasons of public 
policy including those relating to public security, order and health. Any such suspension 
will be notified immediately to the Government of Japan. 

6. The Government of the Republic of Lithuania reserves the right to refuse entry 
into or stay in the Republic of Lithuania to the nationals of Japan whom it considers un-
desirable. 
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7. The Government of the Republic of Lithuania, when it terminates the foregoing 
measures, will give one month's written notice to the Government of Japan. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Lithuania avails itself of this op-
portunity to renew to the Embassy of Japan in the Republic of Lithuania the assurances 
of its highest consideration. 

Vilnius, 24 February 2000 

Embassy of Japan  
Vilnius 



Volume 2358, I-42382 

7

[TRANSLATION – TRADUCTION]

I

AMBASSADE DU JAPON

LITUANIE

L'Ambassade du Japon auprès de la République de Lituanie présente ses compli-
ments au Ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie et a l'honneur de 
l'informer que le Gouvernement du Japon, afin de faciliter les voyages ainsi que les rela-
tions commerciales et culturelles entre les deux pays, est prêt à adopter, à partir du 1er 
avril 2000 et sur la base de la réciprocité, les mesures suivantes concernant la suppres-
sion des visas et des redevances y relatives pour les ressortissants de la République de Li-
tuanie qui souhaitent entrer au Japon : 

1. Les ressortissants de la République de Lituanie qui possèdent un passeport valable 
de la République de Lituanie et qui désirent entrer au Japon ou y résider pendant une pé-
riode ne dépassant pas quatre-vingt-dix jours consécutifs peuvent entrer au Japon sans 
visa. 

2. La dispense de visa, selon les termes du paragraphe précédent, ne s'appliquera pas 
aux ressortissants de la République lituanienne qui veulent séjourner sur le territoire du 
Japon pour y chercher un emploi, ou pour y exercer une profession ou une autre occupa-
tion (y compris des activités artistiques ou sportives rémunérées). 

3. Les visas, lorsqu'ils sont requis et accordés, sont délivrés gratuitement par les au-
torités diplomatiques et consulaires du Japon. 

4. La suppression de visa aux termes des dispositions du premier paragraphe ne dis-
pense pas les ressortissants de la République de Lituanie qui séjournent sur le territoire 
du Japon de l'obligation de respecter la législation et les règlements japonais concernant 
l'entrée, le séjour, le départ ainsi que tout autre contrôle des étrangers. 

5. Le Gouvernement du Japon se réserve le droit de suspendre temporairement, en 
tout ou en partie, l'application des mesures énoncées plus haut pour des raisons d'ordre 
public, y compris celles relatives à la sécurité, à l'ordre ou à la santé. Une telle suspen-
sion sera notifiée immédiatement au Gouvernement de la République de Lituanie. 

6. Le Gouvernement du Japon se réserve le droit de refuser l'entrée ou le séjour sur 
son territoire des ressortissants de la République de Lituanie jugés indésirables. 

7. Le Gouvernement du Japon, lorsqu'il mettra fin aux mesures énumérées ci-dessus, 
adressera un préavis écrit d'un mois au Gouvernement de la République de Lituanie. 

L'Ambassade du Japon auprès de la République de Lituanie saisit cette occasion etc. 
etc.

                                                                                                   Vilnius, le 24 février 2000 
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II

RÉPUBLIQUE DE LITUANIE

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N° 118/2000 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie présente ses com-
pliments à l'Ambassade du Japon auprès de la République de Lituanie et a l'honneur de 
l'informer que le Gouvernement de la République de Lituanie, afin de faciliter les voya-
ges ainsi que les relations commerciales et culturelles entre les deux pays, est prêt à 
adopter, à partir du 1er avril 2000 et sur la base de la réciprocité, les mesures suivantes 
concernant la suppression des visas et des redevances y relatives pour les ressortissants 
du Japon qui souhaitent entrer en République de Lituanie. 

1. Les ressortissants du Japon qui possèdent un passeport valable du Japon et qui dé-
sirent entrer dans la République de Lituanie ou y résider pendant une période ne dépas-
sant pas quatre-vingt-dix jours consécutifs peuvent entrer dans la République de Lituanie 
sans visa. 

2. La dispense de visa, selon les termes du paragraphe précédent, ne s'appliquera pas 
aux ressortissants du Japon qui veulent séjourner sur le territoire de la République de Li-
tuanie pour y chercher un emploi, ou pour y exercer une profession ou une autre occupa-
tion (y compris des activités artistiques ou sportives rémunérées). 

3. Les visas, lorsqu'ils sont requis et accordés, sont délivrés gratuitement par les au-
torités diplomatiques et consulaires de la République de Lituanie. 

4. La suppression de visa aux termes des dispositions du premier paragraphe ne dis-
pense pas les ressortissants du Japon qui séjournent sur le territoire de la République de 
Lituanie de l'obligation de respecter la législation et les règlements lituaniens concernant 
l'entrée, le séjour, le départ ainsi que tout autre contrôle des étrangers. 

5. Le Gouvernement de la République de Lituanie se réserve le droit de suspendre 
temporairement, en tout ou en partie, l'application des mesures énoncées plus haut pour 
des raisons d'ordre public, y compris celles relatives à la sécurité, à l'ordre ou à la santé. 
Une telle suspension sera notifiée immédiatement au Gouvernement du Japon. 

6. Le Gouvernement de la République de Lituanie se réserve le droit de refuser l'en-
trée ou le séjour sur son territoire des ressortissants du Japon jugés indésirables. 

7. Le Gouvernement de la République de Lituanie, lorsqu'il mettra fin aux mesures 
énumérées ci-dessus, adressera un préavis écrit d'un mois au Gouvernement du Japon.

Le Ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie saisit cette occa-
sion etc. 

Vilnius, le 24 février 2000 

Ambassade du Japon  
Vilnius 
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No. 42383 
____

Lithuania
and

United States of America 

Treaty between the Government of the Republic of Lithuania and the Government 
of the United States of America for the encouragement and reciprocal protec-
tion of investment (with annex and protocol and exchange of notes, 15 May 
2000 and 23 May 2000). Washington, 14 January 1998 

Entry into force:  22 November 2001 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article XII 

Authentic texts:  English and Lithuanian
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 20 February 2006

Lituanie
et

États-Unis d'Amérique 

Traité entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique relatif à la promotion et à la protection réciproque de 
l'investissement (avec annexe et protocole et échange de notes, 15 mai 2000 et 23 
mai 2000). Washington, 14 janvier 1998 

Entrée en vigueur :  22 novembre 2001 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article XII 

Textes authentiques :  anglais et lituanien
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 20 février 2006
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

TREATY BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA FOR THE ENCOURAGEMENT AND RECIPROCAL PRO-
TECTION OF INVESTMENT 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United 
States of America (hereinafter the "Parties"); 

Desiring to promote greater economic cooperation between them, with respect to in-
vestment by nationals and companies of one Party in the territory of the other Party; 

Recognizing that agreement upon the treatment to be accorded such investment will 
stimulate the flow of private capital and the economic development of the Parties; 

Agreeing that fair and equitable treatment of investment is desirable in order to 
maintain a stable framework for investment and maximum effective utilization of eco-
nomic resources; 

Recognizing that the development of economic and business ties can contribute to 
the well-being of workers in both Parties and promote respect for internationally recog-
nized worker rights; 

Noting the bilateral most favored nation trade agreement of 23 December 1925, be-
tween the Parties; 

In furtherance of Article three of the bilateral agreement concerning the development 
of trade and investment relations of 1992 between the Parties and; 

Having resolved to conclude a Treaty concerning the encouragement and reciprocal 
protection of investment; 

Have agreed as follows: 

Article I 

1. For the purpose of this Treaty, 

(a) "Investment" means every kind of investment in the territory of one Party owned 
or controlled directly or indirectly by nationals or companies of the other Party, such as 
equity, debt, and service and investment contracts; and includes: 

(i) tangible and intangible property, including rights, such as mortgages, liens and 
pledges; 

(ii) a company or shares of stock or other interests in a company or interests in the 
assets thereof; 

(iii) a claim to money or a claim to performance having economic value, and associ-
ated with an investment; 

(iv) intellectual property which includes, inter alia, rights relating to: 
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literary and artistic work, including sound recordings, 
inventions in all fields of human endeavor, 
industrial designs, semiconductor mask works, 
trade secrets, know-how, and confidential business information, 
and trademarks, service marks, and trade names; and 
(v) any right conferred by law or contract, and any licenses and permits pursuant to 

law.
(b) "Company" of a Party means any kind of corporation, company, association, 

partnership, or other organization, legally constituted under applicable laws and regula-
tions of a Party whether or not organized for pecuniary gain, or privately or governmen-
tally owned or controlled. 

(c) "National" of a Party means a natural person who, for the United States of  
America, is a national of the United States under its applicable laws, and for Lithuania, is 
a citizen of the Republic of Lithuania under its applicable laws. 

(d) "Return" means an amount derived from or associated with an investment, in-
cluding profit; dividend; interest; capital gain; royalty payment; management, technical 
assistance or other fee; or returns in kind. 

(e) "Associated activities" include the organization, control, operation, maintenance 
and disposition of companies, branches, agencies, offices, factories or other facilities for 
the conduct of business; the making, performance and enforcement of contracts; the ac-
quisition, use, protection and disposition of property of all kinds including intellectual 
property; the borrowing of funds; the purchase, issuance and sale of equity shares and 
other securities; and the purchase of foreign exchange for imports. 

(f) "State enterprise" means an enterprise owned, or controlled through ownership 
interests, by a Party. 

(g) "Delegation" includes a legislative grant and a government order, directive or 
other act transferring to a state enterprise or monopoly, or authorizing the exercise by a 
state enterprise or monopoly of, governmental authority. 

2. Each Party reserves the right to deny to any company the advantages of this 
Treaty if nationals of any third country control such company and, in the case of a com-
pany of the other Party, that company has no substantial business activities in the terri-
tory of the other Party or is controlled by nationals of a third country with which the de-
nying Party does not maintain normal economic relations. 

3. Any alteration of the form in which assets are invested or reinvested shall not af-
fect their character as investment. 

Article II 

1. Each Party shall permit and treat investment, and activities associated therewith, 
on a basis no less favorable than that accorded in like situations to investment or associ-
ated activities of its own nationals or companies, or of nationals or companies of any 
third country, whichever is the most favorable, subject to the right of each Party to make 
or maintain exceptions falling within one of the sectors or matters listed in the Annex to 
this Treaty. Each Party agrees to notify the other Party before or on the date of entry into 
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force of this Treaty of all such laws and regulations of which it is aware concerning the 
sectors or matters listed in the Annex. Moreover, each Party agrees to notify the other of 
any future exception with respect to sectors or matters listed in the Annex, and to limit 
such exceptions to a minimum. Any future exception by either Party shall not apply to 
investment existing in that sector or matter at the time the exception becomes effective. 
The treatment accorded pursuant to any exceptions shall unless specified otherwise in the 
Annex, be not less favorable than that accorded in like situations to investment and asso-
ciated activities of nationals or companies of any third country. 

2. (a) Nothing in this Treaty shall be construed to prevent a Party from maintaining 
or establishing a state enterprise. 

(b) Each Party shall ensure that any state enterprise that it maintains or establishes 
acts in a manner that is not inconsistent with the Party's obligations under this Treaty 
wherever such enterprise exercises any regulatory, administrative or other governmental 
authority that the Party has delegated to it, such as the power to expropriate, grant li-
censes, approve commercial transactions or impose quotas, fees or other charges. 

(c) Each Party shall ensure that any state enterprise that it maintains or establishes 
accords the better of national or most favored nation treatment in the sale of its goods or 
services in the Party's territory. 

3. (a) Investment shall at all times be accorded fair and equitable treatment, shall en-
joy full protection and security and shall in no case be accorded treatment less favorable 
than required by international law. 

(b) Neither Party shall in any way impair by arbitrary or discriminatory measures the 
management, operation, maintenance, use, enjoyment, acquisition, expansion, or disposal 
of investments. For purpose of dispute resolution under Articles VI and VII, a measure 
may be arbitrary or discriminatory notwithstanding the fact that a Party has had or has 
exercised the opportunity to review such measure in the courts or administrative tribunals 
of a Party. 

(c) Each Party shall observe any obligation it may have entered into with regard to 
investments. 

4. Subject to the laws relating to the entry and sojourn of aliens, nationals of either 
Party shall be permitted to enter and to remain in the territory of the other Party for the 
purpose of establishing, developing, administering or advising on the operation of an in-
vestment to which they, or a company of the first Party that employs them, have commit-
ted or are in the process of committing a substantial amount of capital or other resources. 

5. Companies which are legally constituted under the applicable laws or regulations 
of one Party, and which are investments, shall be permitted to engage top managerial per-
sonnel of their choice, regardless of nationality. 

6. Neither Party shall impose performance requirements as a condition of establish-
ment, expansion or maintenance of investments, which require or enforce commitments 
to export goods produced, or which specify that goods or services must be purchased lo-
cally, or which impose any other similar requirements. 

7. Each Party shall provide effective means of asserting claims and enforcing rights 
with respect to investment, investment agreements, and investment authorizations. 

8. Each Party shall make public all laws, regulations, administrative practices and 
procedures, and adjudicatory decisions that pertain to or affect investments. 
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9. The treatment accorded by the United States of America to investment and associ-
ated activities of nationals and companies of the Republic of Lithuania under the provi-
sions of this Article shall in any State, Territory or possession of the United States of 
America be no less favorable than the treatment accorded therein to investments and as-
sociated activities of nationals of the United States of America resident in, and compa-
nies legally constituted under the law and regulations of other States, Territories or pos-
sessions of the United States of America. 

10. The most favored nation provisions of this Treaty shall not apply to advantages 
accorded by either Party to nationals or companies of any third country by virtue of: 

(a) that Party's binding obligations that derive from full membership in a free trade 
area or customs union; 

or
(b) that Party's binding obligations under any multilateral international agreement 

under the framework of the General Agreement on Tariffs and Trade that enters into 
force subsequent to the signature of this Treaty. 

11. The Parties acknowledge and agree that "associated activities" include, without 
limitation, such activities as 

(a) the granting of franchises or rights under licenses; 
(b) access to registrations, licenses, permits and other approvals (which shall in any 

event be issued expeditiously); 
(c) access to financial institutions and credit markets; 
(d) access to their funds held in financial institutions; 
(e) the importation and installation of equipment necessary for the normal conduct of 

business affairs, including but not limited to, office equipment and automobiles and the 
export of any equipment and automobiles so imported; 

(f) the dissemination of commercial information; 
(g) the conduct of market studies; 
(h) the appointment of commercial representatives, including agents, consultants, 

and distributors and their participation in trade fairs and promotion events; 
(i) the marketing of goods and services, including through internal distribution and 

marketing systems, as well as by advertising and direct contact with individuals and com-
panies; 

(j) access to public utilities, public services and commercial rental space at non-
discriminatory prices, if the prices are set or controlled by the government; and 

(k) access to raw materials, inputs and services of all types at nondiscriminatory 
prices, if the prices are set or controlled by the government. 

Article III 

1. Investments shall not be expropriated or nationalized either directly or indirectly 
through measures tantamount to expropriation or nationalization ("expropriation") ex-
cept: for a public purpose; in a nondiscriminatory manner; upon payment of prompt, ade-
quate and effective compensation; and in accordance with due process of law and the 
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general principles of treatment provided for in Article 11(2). Compensation shall be 
equivalent to the fair market value of the expropriated investment immediately before the 
expropriatory action was taken or became known, whichever is earlier; be calculated in a 
freely usable currency on the basis of the prevailing market rate of exchange at that time; 
be paid without delay; include interest at a commercially reasonable rate, such as LIBOR 
plus an appropriate margin from the date of expropriation; be fully realizable; and be 
freely transferable. 

2. A national or company of either Party that asserts that all or part of its investment 
has been expropriated shall have a right to prompt review by the appropriate judicial or 
administrative authorities of the other Party to determine whether such expropriation has 
occurred and, if so, whether any such expropriation, and any associated compensation, 
conforms to the principles of international law. 

3. Nationals or companies of either Party whose investments suffer losses in the ter-
ritory of the other Party owing to war or other armed conflict, revolution, state of na-
tional emergency, insurrection, civil disturbance or other similar events shall be accorded 
treatment by such other Party no less favorable than that accorded to its own nationals or 
companies or to nationals or companies of any third country, whichever is the most fa-
vorable treatment, as regards any measures it adopts in relation to such losses. 

Article IV 

1. Each Party shall permit all transfers related to an investment to be made freely and 
without delay into and out of its territory. Such transfers include: 

(a) returns; 
(b) compensation pursuant to Article III; 
(c) payments arising out of an investment dispute; 
(d) payments made under a contract, including amortization of principal and accrued 

interest payments made pursuant to a loan agreement; 
(e) proceeds from the sale or liquidation of all or any part of an investment; and 
(f) additional contributions to capital for the maintenance or development of an in-

vestment. 
2. Transfers shall be made in a freely usable currency at the prevailing market rate of 

exchange on the date of transfer with respect to spot transactions in the currency to be 
transferred.

3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, either Party may maintain 
laws and regulations (a) requiring reports of currency transfer; and (b) imposing income 
taxes by such means as a withholding tax applicable to dividends or other transfers. Fur-
thermore, either Party may protect the rights of creditors, or ensure the satisfaction of 
judgments in adjudicatory proceedings, through the equitable, nondiscriminatory and 
good faith application of its law. 
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Article V 

The Parties agree to consult promptly, on the request of either, to resolve any dis-
putes in connection with the Treaty, or to discuss any matter relating to the interpretation 
or application of the Treaty. 

Article VI 

1. For the purposes of this Article, an investment dispute is a dispute between a Party 
and a national or company of the other Party arising out of or relating to: 

(a) an investment agreement between that Party and such national or company; 
(b) an investment authorization granted by that Party's foreign investment authority 

to such national or company; or 
(c) an alleged breach of any right conferred or created by this Treaty with respect to 

an investment. 
2. In the event of an investment dispute, the parties to the dispute should initially 

seek a resolution through consultation and negotiation. If the dispute cannot be settled 
amicably, the national or company concerned may choose to submit the dispute for reso-
lution: 

(a) to the courts or administrative tribunals of the Party that is a party to the dispute; 
or

(b) in accordance with any applicable, previously agreed dispute-settlement proce-
dures; or 

(c) in accordance with the terms of paragraph 3. 
3. (a) Provided that the national or company concerned has not submitted the dispute 

for resolution under paragraph 2 (a) or (b) and that six months have elapsed from the date 
on which the dispute arose, the national or company concerned may choose to consent in 
writing to the submission of the dispute for settlement by binding arbitration: 

(i) to the International Centre for the Settlement of Investment Disputes ("Centre") 
established by the Convention on the Settlement of Investment Disputes between States 
and Nationals of other States, done at Washington, March 18, 1965 ("ICSID Conven-
tion"), provided that the Party is a party to such Convention; or 

(ii) to the Additional Facility of the Centre, if the Centre is not available; or 
(iii) in accordance with the Arbitration Rules of the United Nations Commission on 

International Trade Law (UNCITRAL); or 
(iv) to any other arbitration institution, or in accordance with any other arbitration 

rules, as may be mutually agreed between the parties to the dispute. 
(b) Once the national or company concerned has so consented, either Party to the 

dispute may initiate arbitration in accordance with the choice so specified in the consent. 
4. Each Party hereby consents to the submission of any investment dispute for set-

tlement by binding arbitration in accordance with the choice specified in the written con-
sent of the national or company under paragraph 3. Such consent, together with the writ-
ten consent of the nationals or company when given under paragraph 3, shall satisfy the 
requirement for: 
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(a) written consent of the parties to the dispute for purposes of Chapter II of the IC-
SID Convention (Jurisdiction of the Centre) and for purposes of the Additional Facility 
Rules; and 

(b) an "agreement in writing" for purposes of Article II of the United Nations Con-
vention on the Recognition and Enforcement of Foreign Arbitral Awards, done at New 
York, June 10, 1958 ("New York Convention"). 

5. Any arbitration under paragraph 3(a) (ii), (iii) or (iv) of this Article shall be held 
in a state that is a party to the New York Convention. 

6. Any arbitral award rendered pursuant to this Article shall be final and binding on 
the parties to the dispute. Each Party undertakes to carry out without delay the provisions 
of any such award and to provide in its territory for its enforcement. 

7. In any proceeding involving an investment dispute, a Party shall not assert, as a 
defense, counterclaim, right of set-off or otherwise, that the national or company con-
cerned has received or will receive, pursuant to an insurance or guarantee contract, in-
demnification or other compensation for all or part of its alleged damages. 

8. For purposes of an arbitration held under paragraph 3 of this Article, any company 
legally constituted under the applicable laws and regulations of a Party or a political sub-
division thereof but that, immediately before the occurrence of the event or events giving 
rise to the dispute, was an investment of nationals or companies of the other Party, shall 
be treated as a national or company of such other Party in accordance with Article 25 (2) 
(b) of the ICSID Convention. 

Article VII 

1. Any dispute between the Parties concerning the interpretation or application of the 
Treaty which is not resolved through consultations or other diplomatic channels, shall be 
submitted, upon the request of either Party, to an arbitral tribunal for binding decision in 
accordance with the applicable rules of international law. In the absence of an agreement 
by the Parties to the contrary, the arbitration rules of the United Nations Commission on 
International Trade Law (UNCITRAL), except to the extent modified by the Parties or by 
the arbitrators, shall govern. 

2. Within two months of receipt of a request, each Party shall appoint an arbitrator. 
The two arbitrators shall select a third arbitrator as Chairman, who is a national of a third 
state. The UNCITRAL Rules for appointing members of three-member panels shall ap-
ply mutatis mutandis to the appointment of the arbitral panel except that the appointing 
authority referenced in those rules shall be the Secretary General of the Centre. 

3. Unless otherwise agreed, all submissions shall be made and all hearings shall be 
completed within six months of the date of selection of the third arbitrator, and the Tri-
bunal shall render its decisions within two months of the date of the final submissions or 
the date of the closing of the hearings, whichever is later. 

4. Each Party shall pay the costs of its representation in the arbitral proceedings. Ex-
penses incurred by the Chairman, the other arbitrators, and other costs of the proceedings 
shall be paid for equally by the Parties. The Tribunal may, however, at its discretion, di-
rect that a higher proportion of the costs be paid by one of the Parties. 
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Article VIII

This Treaty shall not derogate from: 

(a) laws and regulations, administrative practices or procedures, or administrative or 
adjudicatory decisions of either Party; 

(b) international legal obligations; or 
(c) obligations assumed by either Party, including those contained in an investment 

agreement or an investment authorization, that entitle investments or associated activities 
to treatment more favorable than that accorded by this Treaty in like situations. 

Article IX 

1. This Treaty shall not preclude the application by either Party of measures neces-
sary for the maintenance of public order, the fulfillment of its obligations with respect to 
the maintenance or restoration of international peace or security, or the protection of its 
own essential security interests. 

2. This Treaty shall not preclude either Party from prescribing special formalities in 
connection with the establishment of investments, but such formalities shall not impair 
the substance of any of the rights set forth in this Treaty. 

Article X 

1. With respect to its tax policies, each Party should strive to accord fairness and eq-
uity in the treatment of investment of nationals and companies of the other Party. 

2. Nevertheless, the provisions of this Treaty, and in particular Article VI and VII, 
shall apply to matters of taxation only with respect to the following: 

(a) expropriation, pursuant to Article III; 
(b) transfers, pursuant to Article IV; or 
(c) the observance and enforcement of terms of an investment agreement or authori-

zation as referred to in Article VI(1)(a) or (b), to the extent they are not subject to the dis-
pute settlement provisions of a Convention for the avoidance of double taxation between 
the two Parties, or have been raised under such settlement provisions and are not re-
solved within a reasonable period of time. 

Article XI 

This Treaty shall apply to the political and administrative subdivisions of the Parties. 

Article XII 

1. This Treaty shall enter into force thirty days after the date of exchange of instru-
ments of ratification. It shall remain in force for a period of ten years and shall continue 
in force unless terminated in accordance with paragraph 2 of this Article. It shall apply to 
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investments existing at the time of entry into force as well as to investments made or ac-
quired thereafter. 

2. Either Party may, by giving one year's written notice to the other Party, terminate 
this Treaty at the end of the initial ten year period or at any time thereafter. 

3. With respect to investments made or acquired prior to the date of termination of 
this Treaty and to which this Treaty otherwise applies, the provisions of all of the other 
Articles of this Treaty shall thereafter continue to be effective for a further period of ten 
years from such date of termination. 

4. The Annex and Protocol shall form an integral part of the Treaty. 
IN WITNESS WHEREOF, the respective plenipotentiaries have signed this Treaty. 
DONE in duplicate at Washington on the fourteenth day of January, 1998, in the 

Lithuanian and English languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the United States of America: 
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ANNEX

1. The Government of the United States of America reserves the right to make or 
maintain limited exceptions to national treatment, as provided in Article II, paragraph 1, 
in the sectors or matters it has indicated below: air transportation; ocean and coastal ship-
ping; banking, insurance, securities and other financial services; government grants; gov-
ernment insurance and loan programs; energy and power production; custom house bro-
kers; ownership of real property; ownership and operation of broadcast or common car-
rier radio and television stations; ownership of shares in COMSAT; the provision of 
common carrier telephone and telegraph services; the provisions of submarine cable ser-
vices; use of land and natural resources; mining on the public domain; maritime services 
and maritime-related services; and primary dealership in United States government secu-
rities.

2. The Government of the United States of America reserves the right to make or 
maintain limited exceptions to most favored nation treatment, as provided in Article II, 
paragraph 1, in the sectors or matters it has indicated below: mining on the public do-
main; maritime services and maritime-related services; one-way satellite transmissions of 
DTH and DBS television services and of digital audio services; and primary dealership in 
United States government securities. 

3. The Government of the Republic of Lithuania reserves the right to make or main-
tain limited exceptions to national treatment, as provided in Article II, paragraph 1, in the 
sectors or matters it has indicated below: ownership of land under the objects belonging 
to the Republic of Lithuania by the right of exclusive ownership; land of national parks, 
national reservations, reserves, protective areas of the territory of biosphere monitoring; 
agricultural land; forestry land, with the exception of plots necessary for operation of 
buildings and facilities designated for economic activities which have been provided for 
in approved planning documents; land of recreational forests and forest shelter belts, riv-
ers and other water bodies exceeding one hectare in size as well as their protective bank 
area; land of resorts and communal recreational territories, separate communal recrea-
tional areas and objects; land of state-protected natural carcass (geographic formations); 
monuments of nature, history, archaeology and culture as well as the surrounding protec-
tive areas; land of territories reserved, according to design projects, under communal 
roads and engineering service lines; objects of infrastructure of communal use in towns 
or other localities, and for other common needs of the community; land under public 
roads, railway lines, airports, sea and river ports, main pipelines and other engineering 
service lines of communal use as well as land necessary for their operation; land allotted, 
in accordance with the procedure established by law, under the free trade (economic) 
zones territory; land of protected territories where deposits of mineral resources and other 
natural resources have been found, with the exception of land which, according to plan-
ning documents, has been directly allotted for the construction of buildings and facilities 
required for the mining or use of said mineral resources; land of the Curonian Spit, the 
fifteen-kilometer wide strip of coastal land of the Baltic Sea and the Curonian Lagoon, 
with the exception of towns that are not resorts; land assigned to the frontier; land of the 
territories assigned or reserved for the needs of the national defense as well as territories 
where land acquisition restrictions are established by laws or Government decrees for 
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safety reasons; production and sale of narcotic drugs and psychotropic substances which 
are not used for legitimate medicinal purposes; growing, reproduction and sale of cul-
tures containing narcotic drugs or psychotropic substances which are not used for legiti-
mate medicinal purposes; organization of lotteries. 

PROTOCOL

The Parties confirm their mutual understanding that the provisions of this Treaty do 
not bind either party in relation to any act or fact which took place or any situation which 
ceased to exist before the date of the entry into force of this Treaty. 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUA-
NIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RE-
LATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DE 
L'INVESTISSEMENT 

Le gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique (ci-après dénommés les "Parties"); 

Désireux de promouvoir une coopération économique plus étroite entre eux, s'agis-
sant des investissements faits par les ressortissants et les entreprises de l'une des Parties 
sur le territoire de l'autre Partie; 

Reconnaissant qu'un accord sur le traitement à réserver à ces investissements stimu-
lera le flux des capitaux privés et le développement économique des Parties : 

Convenant qu'un traitement juste et équitable des investissements est souhaitable en 
vue de maintenir un cadre stable pour les investissements et une utilisation optimale des 
ressources économiques; 

Reconnaissant que le développement des liens économiques et commerciaux peut 
contribuer au bien-être des travailleurs des deux Parties et promouvoir le respect des 
droits internationalement reconnus des travailleurs; 

Prenant note de l'Accord bilatéral relatif à la nation la plus favorisée du 23 décembre 
1925 entre les Parties; 

En application de l'Article trois de l'Accord bilatéral relatif au développement des 
échanges et des relations en matière d'investissement de 1992 entre les Parties; et 

Ayant décidé de conclure un traité relatif à la promotion et à la protection réciproque 
des investissements; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Aux fins du présent Traité : 
a) le terme "investissement" s'entend de tout type d'investissement fait sur le terri-

toire de l'une des Parties, détenu ou contrôlé directement ou indirectement par des ressor-
tissants ou des entreprises de l'autre Partie, notamment les contrats en matière de fonds 
propres, de dette, de contrats de service et d'investissement, et il comprend : 

i) les biens meubles et immeubles, y compris les droits tels qu'hypothèques, pages et 
nantissements; 

ii) une société ou les actions ou autres formes de participation dans une société ou de 
participation aux actifs de celle-ci; 

iii) les créances ou autres droits ou prestations ayant une valeur économique et qui 
sont associés à un investissement; 
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iv) les droits de propriété intellectuelle, notamment les droits relatifs : aux oeuvres 
littéraires et artistiques, y compris les enregistrements sonores, aux inventions dans tous 
les domaines de l'activité humaine : 

aux modèles industriels, 
aux arrangements de masquage des semi-conducteurs, 
aux secrets commerciaux, aux procédés de fabrication et aux informations industriel-

les confidentielles, et 
aux marques de commerce, aux marques de services et aux appellations commercia-

les; et 
v) tout droit conféré par la loi ou par contrat et toutes les licences et autorisations ac-

cordées en application d'une loi. 
b) Le terme "entreprise" d'une Partie s'entend de tout type de société, d'entreprise, 

d'association, de société de personnes ou autre organisation constituée légalement en ver-
tu des lois et règlements d'une Partie ou d'une subdivision politique de celle-ci, poursui-
vant ou non un but lucratif, ou détenue ou contrôlée par le secteur privé ou public. 

c) Le terme "ressortissant" d'une Partie s'entend d'une personne physique qui, pour 
les États-Unis d'Amérique, est un ressortissant des États-Unis aux termes de leur législa-
tion applicable, et pour la Lituanie, est un citoyen de la République de Lituanie aux ter-
mes de sa législation applicable. 

d) Le terme "revenu" s'entend d'un montant provenant d'un investissement ou associé 
à celui-ci; notamment des bénéfices, dividendes, intérêts, plus values, redevances, émo-
luments de gestion et d'assistance technique ou autres honoraires, ou revenus en nature. 

e) L'expression "activités connexes" s'entend de l'organisation, du contrôle, de l'ex-
ploitation, du maintien de la cession de sociétés, filiales, agences, bureaux, usines ou au-
tres organes de conduite des affaires, de la conclusion, mise en oeuvre et exécution de 
contrats, de l'acquisition, utilisation, protection et cession de tous types de biens, y com-
pris de droits de propriété intellectuelle; de l'emprunt de fonds; de l'achat, de l'émission et 
de la vente d'actions et autres titres, et de l'achat de devises pour les importations. 

f) L'expression "entreprise d'État" s'entend d'une entreprise détenue par une Partie ou 
contrôlée par celle-ci par le biais de participations. 

g) Le terme "délégation" s'entend notamment d'une concession par voie législative et 
d'un ordre, d'une directive ou d'un autre acte gouvernemental transférant des compéten-
ces gouvernementales à une entreprise ou à un monopole d'État ou autorisant l'exercice 
de ces compétences par une entreprise ou un monopole d'État. 

2. Chaque Partie se réserve le droit de refuser à toute entreprise les avantages du pré-
sent Traité et celle-ci est contrôlée par des ressortissants d'un pays tiers et si, dans le cas 
d'une entreprise de l'autre Partie, cette entreprise n'exerce aucune activité notable sur le 
territoire de l'autre Partie ou est contrôlée par des ressortissants d'un pays tiers avec le-
quel la première Partie n'entretient pas normalement de relations économiques. 

3. Aucune modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis ou réinves-
tis n'affecte leur qualité d'investissement. 
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Article II 

1. Chaque Partie autorise et traite les investissements et les activités connexes à 
ceux-ci selon des modalités qui ne sont pas moins favorables que celles réservées, dans 
des situations similaires, aux investissements et activités connexes de ses propres ressor-
tissants ou entreprises, ou aux ressortissants ou entreprises de tout pays tiers, selon le 
traitement le plus favorable; sous réserve du droit de chaque Partie d'appliquer des excep-
tions relavant d'un des secteurs ou d'un des domaines énumérés à l'Annexe au présent 
Traité. Chaque Partie convient d'informer l'autre Partie, préalablement ou à la date de 
l'entrée en vigueur du présent Traité, de tous lois et règlement, dont elle a connaissance, 
relatifs aux secteurs et aux domaines énumérés à ladite Annexe. En outre, chaque Partie 
accepte d'informer l'autre de toute exception à un minimum. Toute exception future 
adoptée par une Partie ne s'appliquera pas aux investissements dans ce secteur ou ce do-
maine existant au moment où l'exception entre en vigueur. Sauf indication contraire figu-
rant à l'Annexe, le traitement appliqué conformément aux exceptions ne sera pas moins 
favorable que celui-ci accordé dans des situations similaires aux investissements et acti-
vités connexes de ressortissants ou d'entreprises de tous pays tiers. 

2. a) Aucune disposition du présent Traité ne sera interprétée comme empêchant une 
Partie de conserver ou de créer une entreprise publique. 

b) Chaque Partie s'assure que toute entreprise publique, qu'elle maintient ou établit, 
agit conformément aux obligations de ladite Partie en vertu du présent Traité chaque fois 
que cette entreprise exerce des compétences gouvernementales réglementaires, adminis-
tratives ou autres que la Partie lui a déléguées, notamment les pouvoirs d'exproprier, d'ac-
corder des licences d'approuver des transactions commerciales ou d'imposer des quotas 
des droits ou autres redevances. 

c) Chaque Partie s'assurer que toute entreprise publique, qu'elle maintient ou établit, 
accorde sur son territoire le meilleur traitement national ou celui de la nation la plus favo-
risée, pour la vente de ses produits ou services. 

3. a) Les investissements bénéficient à tout moment d'un traitement honnête et équi-
table et d'une protection et d'une sécurité totales et ne se voient en aucun cas réserver un 
traitement moins favorable que celui prescrit par le droit international. 

b) Aucune des Parties n'entrave, par des mesures arbitraires ou discriminatoires, la 
gestion, l'exploitation, l'entretien, l'utilisation, la jouissance, l'acquisition, l'extension ou 
la cession des investissements. Aux fins du règlement des litiges aux articles VI et VII, 
une mesure peut être arbitraire ou discriminatoire même si une Partie a eu ou a exercé la 
possibilité de faire examiner lesdites mesures par les cours ou tribunaux administratifs 
d'une Partie. 

c) Chaque Partie respecte toute obligation qu'elle aurait contractée en matière d'in-
vestissements. 

4. Sous réserve des lois sur l'entrée et le séjour des étrangers, les renseignements 
d'une des Parties sont autorisées à pénétrer et à séjourner sur le territoire de l'autre Partie 
aux fins d'y établir développer, administrer ou conseiller un investissement pour lequel 
eux-mêmes ou une société de la première Partie, qui les emploie, ont engagé ou sont en-
train d'engager un montant important de capital ou d'autres ressources. 
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5. Les entreprises juridiquement constituées en vertu des lois et règlements d'une des 
Parties et qui sont des investissements; sont autorisées à engager du personnel de direc-
tion de niveau supérieur de leur choix, quelle que soit sa nationalité. 

6. Aucune des Parties ne subordonne l'établissement, l'extension ou le maintien d'in-
vestissements à des critères de performance qui requièrent ou appliquent des engage-
ments d'exportation des biens produits, ou spécifiques que des biens ou services doivent 
être achevés au niveau local, ni n'imposent d'autres conditions similaires. 

7. Chaque Partie prévoit des voies de recours effectives visant à faire valoir et appli-
quer les droits en matière d'investissements; d'accords d'investissement ou d'autorisation 
d'investissement. 

8. Chaque Partie prévoit des voies de recours effectives à faire valoir et appliquer les 
droits en matière d'investissements, d'accords d'investissements ou d'autorisation d'inves-
tissement. 

9. Le traitement que les États-Unis d'Amérique réservent aux investissements et acti-
vités connexes de ressortissants et d'entreprises de la République de Lituanie en vertu des 
dispositions du présent article n'est pas dans tout État, territoire ou possession des États-
Unis d'Amérique, moins favorable que le traitement qui y est réservé aux investissements 
et activités connexes de ressortissants des États-Unis d'Amérique résidant aux États-Unis 
d'Amérique et aux entreprises constituées en vertu des lois et règlements d'autres États, 
Territoires ou possessions des États-Unis d'Amérique. 

10. Le traitement de la nation la plus favorisée, tel qu'il est prévu par le présent trai-
té, ne s'applique pas aux privilèges que chacune des Parties accorde aux ressortissants ou 
entreprises de tout pays tiers en vertu : 

a) des obligations contraignantes contractées par cette Partie en tant que membre à 
part entière d'une zone de libre-échange ou d'une union douanière; ou 

b) des obligations contraignantes contractées par cette Partie au titre de tout accord, 
unilatéral international relevant de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
merce, qui entrerait en vigueur après la signature du présent Traité. 

11. Les Parties connaissent et conviennent que les "activités connexes" comprennent, 
sans limitation, des activités telles que : 

a) l'octroi des franchises ou des droits au titre de licences; 
b) l'accès aux enregistrements, licences, autorisations et autres approbations (qui, 

dans tous les cas, seront délivrés sans retard); 
c) l'accès aux institutions financières et aux marchés du crédit, y compris aux em-

prunts de fonds; 
d) l'accès aux fonds qu'elles détiennent dans les institutions financières; 
e) l'importation et l'installation du matériel nécessaire à la conduite normale des af-

faires, y compris mais non exclusivement le matériel de bureau et les véhicules automo-
biles, ainsi que l'exportation de tout matériel et véhicules automobiles ainsi importés; 

f) la diffusion d'informations commerciales; 
g) la réalisation d'études de marché; 
h) la désignation de représentants commerciaux, y compris d'agents, de conseillers et 

de distributeurs, et leur participation à des foires commerciales et à des manifestations 
promotionnelles; 
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i) la commercialisation de marchandises et de services notamment par le biais de 
systèmes internes de distribution et de commercialisation, ainsi que par la publicité et les 
contacts directs avec des personnes et les entreprises; 

j) l'accès aux services publics de distribution, aux services publics et à la location 
d'espaces commerciaux à des prix non discriminatoires, si ces prix sont fixés et contrôlés 
par les pouvoirs publics; et 

k) l'accès aux matières premières, aux intrants et aux services de tout types à des prix 
non discriminatoires; si ces prix sont fixés et contrôlés par les pouvoirs publics. 

Article III 

1. Les investissements ne peuvent faire l'objet de mesures d'expropriation ou de na-
tionalisation, ni directement, ni indirectement par le biais de mesures de nature ou d'effets 
équivalents (ci-après nommée "l'expropriation"), sauf si ces mesures sont prises dans l'in-
térêt public, sur une base non discriminatoire, donnent lieu au versement rapide d'une in-
demnité suffisante et effective et sont conformes aux processus prévues par la loi et aux 
principes généraux des traitements visés au paragraphe 2 de l'article II. Le montant de la-
dite indemnité représente la juste valeur marchande de l'investissement exproprié immé-
diatement avant l'expropriation ou son annonce publique, le premier événement préva-
lant, il est fixé en monnaie librement convertible, sur la base du taux en vigueur sur le 
marché des changes au moment de sa fixation, il est versé sans retard, il comprend un in-
térêt à un taux commercial raisonnable, tel que le LIBOR plus une marge raisonnable, 
courant à compter de la date de l'expropriation, il est entièrement réalisable et librement 
transférable.

2. Un ressortissant ou une entreprise d'une des Parties, qui fait valoir que tout ou 
Partie de son investissement a été exproprié, a droit à un examen rapide par les autorités 
judiciaires ou administratives compétentes de l'autre Partie, visant à déterminer si ladite 
expropriation a effectivement eu lieu et, le cas échéant; si cette expropriation et toute in-
demnité associée sont conformes aux principes du droit international. 

3. Les ressortissants ou les entreprises d'une des Parties, dont les investissements su-
bissent, sur le territoire de l'autre Partie, des pertes du fait d'une guerre ou autre conflit 
armé, d'une révolution, d'un état d'urgence national; d'une émeute, de troubles civils ou 
d'autres évènements analogues bénéficient de la part de cette autre Partie, pour toute me-
sure qu'elle adopte relativement à ces pertes, d'un traitement qui n'est pas moins favorable 
que celui qu'elle accorde à ses propres ressortissants ou entreprises, ou aux ressortissants 
et aux entreprises de tout pays tiers, selon le traitement le plus favorable. 

Article IV 

1. Chacune des Parties autorise le transfert libre et rapide, vers et à partir de son ter-
ritoire, de tous montants liés à un investissement. Ces transferts comprennent : 

a) les recettes; 
b) l'indemnité visée à l'article III; 
c) les paiements découlant d'un litige relatif à un investissement; 
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d) les paiements effectués au titre d'un contrat, y compris les versements pour l'amor-
tissement du capital et les intérêts accumulés, effectués en vertu d'un contrat de prêt; 

e) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d'un investissement; et 
f) le capital et les sommes supplémentaires nécessaires au maintien ou à l'expansion 

d'un investissement. 
2. Les transferts sont effectués en monnaie librement convertible, selon la définition 

de l'Article 30 des Articles de l'Accord du Fonds monétaire international, au taux de 
change normal applicable à la date du transfert pour les opérations au comptant dans la 
monnaie à transférer. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, chacune des Parties peut ap-
pliquer des lois et règlements a) prescrivant des rapports sur les transferts de devises; et 
b) prévoyant des impôts sur les revenus perçus par des moyens tels que le prélèvement 
fiscal à la source sur les dividendes et autres transferts. En outre, chacune des Parties 
peut protéger les droits des créanciers ou garantir l'exécution des décisions dans les pro-
cédures judiciaires par l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de son 
droit national. 

Article V 

Les Parties conviennent de se consulter sans retard, sur demande de l'une d'entre el-
les; en vue de résoudre tout litige lié au Traité ou d'examiner toute question touchant son 
interprétation ou son application. 

Article VI 

1. Aux fins du présent article, un différend relatif à un investissement est un diffé-
rend entre une Partie et un ressortissant ou une entreprise de l'autre Partie, inhérent ou lié 
à : 

a) un accord d'investissement entre cette partie et ce ressortissant ou cette entreprise; 
b) une autorisation d'investissement accordée à ce ressortissant ou cette entreprise 

par l'autorité de cette Partie en matière d'investissement étranger; ou 
c) une violation présumée de tout droit relative à un investissement conféré ou créé 

par le présent Traité. 
2. Les Parties à un différend relatif à un investissement s'efforcent en premier lieu de 

résoudre celui-ci par voie de consultation et de négociation. Si le différend ne peut être 
réglé à l'amiable, le ressortissant ou l'entreprise susmentionné(e) peut décider de soumet-
tre le différend pour règlement : 

a) aux juridictions ou aux tribunaux administratifs de la Partie concernée; ou 
b) à une instance d'arbitrage constituée conformément à toute procédure applicable 

de règlement de différends convenus précédemment; ou 
c) à une instance d'arbitrage visée au paragraphe 3. 
3. a) Si le ressortissant ou l'entreprise concerné(e) n'a pas dans le délai de six mois à 

compter de la date à laquelle est né le différend, soumis celui-ci pour règlement, confor-
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mément aux alinéas a) ou b) du paragraphe 2 ci-dessus, il/elle peut décider, par consen-
tement écrit, de saisir en vue d'un arbitrage contraignant : 

i) le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments (ci-après dénommé "le Centre"), créé par la Convention pour le règlement des dif-
férends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États, signée à 
Washington le 18 mars 1965 (ci-après dénommés "la convention du CITD"), si la Partie 
concernée est signataire de ladite Convention; ou 

ii) le Mécanisme supplémentaire du Centre, si le Centre n'est pas accessible; ou 
iii) une instance d'arbitrage répondant au Règlement d'arbitrage de la Commission 

des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI); ou 
iv) toute autre instance d'arbitrage ou conformément à tout autre règlement de conci-

liation, selon ce qui aura été convenu entre les parties au différend. 
b) Après que le ressortissant ou l'entreprise concerné(e) a ainsi donné son accord, 

l'une ou l'autre des parties au différend peut entamer la procédure d'arbitrage, conformé-
ment au choix précisé dans ledit accord. 

4. Chacune des Parties consent à soumettre tout différend relatif à un investissement 
à l'arbitrage contraignant, conformément au choix précisé dans le consentement écrit visé 
au paragraphe 3. Ce consentement, ainsi que le consentement écrit éventuel du ressortis-
sant ou de l'entreprise donné conformément au paragraphe 3, répondant aux prescriptions 
requises pour : 

a) le consentement écrit des parties au différend aux fins du chapitre II de la Conven-
tion du CIRDI (compétence du Centre) et du règlement relatif au Mécanisme supplémen-
taire; et 

b) un "accord écrit" aux fins de l'article II de la Convention des Nations Unies pour 
la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères, signée à New York le 
10 juin 1958 (ci-après désignée "la convention de New York"). 

5. Tout arbitrage visé à l'alinéa a), points ii), iii) ou iv) du paragraphe 3 du présent 
article a lieu dans un État partie à la Convention de New York. 

6. Toute sentence arbitrale rendue en vertu du présent article est définitive et contrai-
gnante pour les parties au différend. Chacune des Parties s'engage à exécuter sans retard 
le dispositif de ladite sentence et à veiller à son exécution sur son territoire. 

7. Dans toute procédure concernant un différend relatif à un investissement, une Par-
tie n'invoquera pas, à titre de moyen de défense, demande reconventionnelle; droit de 
compensation ou à tout autre titre, le fait que le ressortissant concerné ou l'entreprise 
concernée a obtenu ou obtiendra, au titre d'un contrat d'assurance ou de garantie, une in-
demnité ou autre compensation totale ou partielle pour ses préjugés allégués. 

8. Toute entreprise juridiquement constituée en vertu des lois et règlements applica-
bles d'une Partie ou d'une subdivision politique de celle-ci mais qui, immédiatement 
avant la survenance de l'événement ou des évènements à l'origine du différend, était un 
investissement de ressortissants ou d'entreprises de l'autre Partie, est traitée aux fins d'un 
arbitrage organisé conformément au paragraphe 3 du présent article, comme un ressortis-
sant ou une entreprise de cette autre Partie, conformément à l'alinéa b) du paragraphe 2 
de l'Article 25 de la Convention du CIRDI. 
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Article VII 

1. Tout différend entre les Parties relatif à l'interprétation ou à l'application du pré-
sent Traité, qui n'est pas réglé par voie de consultation ou par toute autre voie diplomati-
que est, sur demande de l'une ou de l'autre des Parties, soumis à un tribunal d'arbitrage en 
vue d'une décision contraignante conforme aux règles applicables du droit international. 
Sauf accord contraire entre les Parties, les règles d'arbitrage de la Commission des Na-
tions Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) sont d'application, sous ré-
serve des modifications apportées par les Parties ou par les arbitres. 

2. Après y avoir été invitée, chacune des Parties désigne un arbitre dans le délai de 
deux mois. Les deux arbitres choisissent en tant que Président un troisième arbitre, res-
sortissant d'un État tiers. Les règles de la CNUDCI, qui régissent la désignation des 
membres du tribunal d'arbitrage, si ce n'est que l'autorité de désignation visée dans ces 
règles est le Secrétaire général du Centre. 

3. Sauf convention contraire, toutes les plaidoiries et toutes les audiences ont lieu 
dans le délai de six mois qui suit le choix du troisième arbitre et le tribunal prononce sa 
décision dans les deux mois qui suivent la date des conclusions finales ou la date de la 
clôture des audiences, selon la dernière de ces dates. 

4. Chaque Partie règle les frais de sa représentation à la procédure arbitrale. Les Par-
ties se partagent les dépenses engagées au titre du Président et des autres arbitres, ainsi 
que les frais de la procédure. Il est toutefois loisible au tribunal de décider qu'une part 
plus importante des frais incombera à l'une des Parties. 

Article VIII 

Le présent Traité ne prévaut pas sur : 
a) les lois et règlements, pratiqués ou procédures administratives ou décisions admi-

nistratives ou judiciaires de l'une ou l'autre des Parties; 
b) les obligations juridiques internationales; ou 
c) les obligations assumées par l'une ou l'autre des Parties, notamment celles conte-

nues dans un accord d'investissement ou une autorisation d'investissement qui, dans des 
situations similaires, octroient aux investissements ou aux activités connexes un traite-
ment plus favorable que celui accordé par le présent Traité. 

Article IX 

1. Le présent Traité ne fait pas obstacle à l'application par l'une ou l'autre des Parties 
des mesures nécessaires au maintien de l'ordre public, à l'accouchement de ses obliga-
tions en matière de maintien ou de rétablissement de la paix, ou de la sécurité au niveau 
international, ou à la protection de ses intérêts essentiels propres en matière de sécurité. 

2. Le présent Traité ne fait pas obstacle à ce que l'une ou l'autre des Parties prescrive 
des formalités spéciales en matière d'établissement d'investissements. Ces formalités ne 
pourront toutefois porter atteinte au contenu des différents droits énoncés dans le présent 
Traité.
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Article X 

1. S'agissant de ses politiques fiscales, chacune de Parties s'efforce de réserver un 
traitement honnête et équitable aux ressortissants et aux entreprises de l'autre Partie. 

2. Toutefois, les dispositions du présent Traité et, en particulier de ses articles VI et 
VII, s'appliquent aux questions fiscales uniquement pour ce qui suit : 

a) l'expropriation, en vertu de l'article III; 
b) les transferts en vertu de l'article IV; ou 
c) le respect et l'exécution des conditions d'un accord d'investissement ou d'une auto-

risation d'investissement, tels que visés à l'alinéa a) ou b) du paragraphe 1 de l'article VI, 
sauf si ces aspects sont réglés par les clauses de règlement des différends contenues dans 
une convention tendant à éviter la double imposition, conclue entre les deux Parties, ou si 
elles ont été évoquées au titre de ces clauses de règlement et ne sont pas résolus dans un 
délai raisonnable. 

Article XI 

Le présent Traité s'applique aux subdivisions politiques et administratives des Par-
ties.

Article XII 

1. Le présent Traité entrera en vigueur trente jours après la date de l'échange des ins-
truments de ratification. Il restera en vigueur pendant une période de dix ans et le demeu-
rera ensuite, sauf s'il est dénoncé conformément au paragraphe 2 du présent article. Il 
s'appliquera aux investissements existant au moment de son entrée en vigueur ainsi 
qu'aux investissements effectués ou acquis par la suite. 

2. Chacune des Parties peut, moyennant préavis écrit d'un an donné à l'autre Partie, 
dénoncer le présent Traité à l'issue de la période initiale de dix ans ou à tout moment par 
la suite. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués ou acquis avant la date de dénon-
ciation du présent Traité, auxquels celui-ci s'applique pour le reste, les dispositions de 
l'ensemble des articles du Traité demeureront en vigueur après cette date pendant une 
nouvelle période de dix ans à compter de la date de la dénonciation. 

4. L'Annexe et le Protocole font partie intégrante du présent Traité. 
En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Traité. 
Fait en double exemplaire à Washington le 14 janvier 1998, en langues lituanienne 

et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
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ANNEXE

1. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique se réserve le droit d'appliquer ou de 
maintenir certaines exceptions limitées au traitement national visé au paragraphe 1 de 
l'article II, dans les secteurs et les matières qu'il a indiqués ci-dessous : 

Les transports aériens; les transports maritimes et le cabotage, le secteur bancaire, les 
titres, les assurances et tous autres services financiers; les aides publiques, les program-
mes d'assurance et de prêts de l'État; la production d'énergie et d'électricité; les courtiers 
en douane; les propriétés de biens immeubles; la propriété et l'exploitation de stations de 
radiodiffusion et de stations de radiotélévision à porteuse commune; la propriété d'ac-
tions dans COMSAT; la fourniture de services téléphoniques et télégraphiques à porteuse 
commune; la fourniture de services de câble sous-marin; l'utilisation de ressources fon-
cières et naturelles; l'extraction minière sur le domaine public; les services maritimes et 
connexes; contrat de courtage de titres d'État du Gouvernement des États-Unis d'Améri-
que sur le marché primaire. 

2. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique se réserve le droit d'appliquer ou de 
maintenir certaines exceptions limitées au principe du traitement de la nation la plus fa-
vorisée, visé au paragraphe 1 de l'article II, dans les secteurs et les matières qu'il a indi-
qué ci-dessous : 

Extraction minière sur le domaine public; services maritimes et connexes; transmis-
sions par satellite dans un seul sens de services de télévision DTH et DBS et de services 
audio numériques, et les contrats de courtage de titres d'Etat des États-Unis d'Amérique 
sur le marché primaire. 

3. Le Gouvernement de la République de Lituanie se réserve le droit d'appliquer ou 
de maintenir certaines exceptions limitées au traitement national visé au paragraphe 1 de 
l'article II dans les secteurs et les matières qu'il a indiqués ci-dessous : 

Propriété des biens suivants : terres portant des objets appartenant à la République de 
Lituanie par le droit de la propriété exclusive; terres de parcs nationaux, des réserves na-
tionales, des réserves, des zones protégées du territoire du suivi de la biosphère; terres 
agricoles; terres forestières, à l'exception des parcelles nécessaires à l'exploitation de bâ-
timents et d'installations désignés pour les activités économiques qui ont été prévues dans 
des documents de planification approuvés; terres consacrées aux forêts de loisirs et aux 
ceintures de protection forestière; cours d'eau et autres masses d'eau d'une superficie su-
périeure à un hectare ainsi que leurs zones riveraines de protection; terrains touristiques 
et territoires de loisirs communaux, zones et objets de loisirs communaux distincts; terres 
de carcass (formations géographiques) naturel protégées par l'État; monuments de la na-
ture, de l'histoire, de l'archéologie et de la culture ainsi que les zones de protection voisi-
nes; terres de territoires réservés, selon les projets de conception, au titre de routes com-
munales et de branchements; objets d'infrastructure pour usage communal dans les villes 
et autres localités, et pour d'autres besoins communs de la communauté; terrains consa-
crés à des routes publiques, des lignes de chemin de fer, des aéroports, des ports mariti-
mes et fluviaux, des principales pipelines et autres branchements à usage communal ainsi 
que les terrains nécessaires à leur exploitation; terrains affectés, conformément à la pro-
cédure établie par la loi, au territoire des zones de libre-échange (économiques); terrains 
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de territoires protégés où des dépôts de ressources minérales et autres ressources naturel-
les ont été découverts, à l'exception de terrains qui, conformément aux documents de 
planification, ont été directement affectés à la construction de bâtiments et d'installations 
nécessaires à l'exploitation minière ou à l'utilisation desdites ressources minérales; ter-
rains de Curonian Spit, la bande de 15 kilomètres de large de la côte de la Mer baltique et 
le Curonian Lagoon, à l'exception des villes qui ne sont pas de lieux touristiques; terrains 
consacrées aux frontières; terrains des territoires affectés ou réservés pour les besoins de 
défense nationale ainsi que les territoires sur lesquels des restrictions de l'acquisition de 
terres sont établies par la loi ou des décrets des pouvoirs publics pour des raisons de sé-
curité; fabrication et vente de stupéfiants et de substances psychotropes qui ne sont pas 
utilisés à des fins médicinales légitimes; pratique, reproduction et vente de cultures 
contenant des stupéfiants ou des substances psychotropes qui ne sont pas utilisées à des 
fins médicinales légitimes; organisation de loteries. 

PROTOCOLE

Les Parties confirment qu'elles comprennent de la même façon que les dispositions 
du présent Traité ne lient aucune des Parties en rapport avec un acte ou un fait qui a eu 
lieu ou une situation qui a cessé d'exister avant la date de l'entrée en vigueur du présent 
Traité.

I
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

No 064/00 

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au ministère des 
Affaires étrangères de la République de Lituanie et a l'honneur de se référer au Traité en-
tre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de 
Lituanie pour la promotion et la protection réciproque de l'investissement, accompagné 
du Protocole, signé à Washington le 14 janvier 1998. Après la conclusion du Traité, une 
erreur technique nécessitant la correction a été identifiée dans les deux textes anglais et 
lituanien du Traité. L'Ambassade propose que la correction suivante soit apportée aux 
deux textes du Traité : 

Le texte de l'article III, paragraphe 1, ainsi libellé "…principes généraux des traite-
ments visés au paragraphe 2 de l'article II ". 

Devrait être libellé comme suit”… principes généraux des traitements visés au para-
graphe 3 de l'article II ". 

Si cette proposition rencontre l'agrément du Gouvernement de la République de Li-
tuanie, l'Ambassade propose en outre que la présente Note, ainsi que la réponse du minis-
tère des Affaires étrangères à cet effet, constituent une correction du Traité. 

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique saisit cette occasion pour renouveler au 
ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie les assurances de sa très 
haute considération. 

Ambassade des États-Unis d'Amérique 
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Vilnius, 15 mai 2000 

II

Le ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie présente ses com-
pliments à l'Ambassade des États-Unis d'Amérique et en référence à la Note 064/00 de 
l'Ambassade en date du 15 mai 2000, a l'honneur d'informer l'Ambassade que la proposi-
tion d'apporter une correction au paragraphe 1 de l'article III du Traité entre le Gouver-
nement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
pour la promotion et la protection réciproque de l'investissement, avec le Protocole, signé 
à Washington le 14 janvier 1998, rencontre l'agrément de la partie lituanienne. 

Le ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie a l'honneur d'indi-
quer qu'il consent que la Note susmentionnée de l'Ambassade et la présente réponse à cet 
effet constitueront une correction du Traité, et le texte du paragraphe 1 de l'article III ain-
si libellé "… principes généraux des traitements visés au paragraphe 2 de l'article II" sera
remplacé par un texte ainsi libellé "principes généraux des traitements visés au paragra-
phe 3 de l'article II". 

Le ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie saisit cette occa-
sion pour renouveler à l'Ambassade des États-Unis d'Amérique les assurances de sa très 
haute considération. 

Vilnius, le 23 mai 2000 

Ambassade des États-Unis d'Amérique 
Vilnius 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United 
States of America, desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxa-
tion and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income, have agreed as 
follows: 

Article 1. General Scope 

1. This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the 
Contracting States, except as otherwise provided in the Convention. 

2. The Convention shall not restrict in any manner any exclusion, exemption, deduc-
tion, credit, or other allowance now or hereafter accorded: 

a) by the laws of either Contracting State; or 
b) by any other agreement between the Contracting States. 
3. Notwithstanding the provisions of subparagraph 2 b): 
a) the provisions of Article 26 (Mutual Agreement Procedure) of this Convention 

exclusively shall apply to any dispute concerning whether a measure is within the scope 
of this Convention, and the procedures under this Convention exclusively shall apply to 
that dispute; and 

b) unless the competent authorities determine that a taxation measure is not within 
the scope of this Convention, the nondiscrimination obligations of this Convention ex-
clusively shall apply with respect to that measure, except for such national treatment or 
most-favored nation obligations as may apply to trade in goods under the General Agree-
ment on Tariffs and Trade. No national treatment or most-favored-nation obligation un-
der any other agreement shall apply with respect to that measure. 

c) For the purpose of this paragraph, a "measure" is a law, regulation, rule, proce-
dure, decision, administrative action, or any similar provision or action. 

4. Notwithstanding any provision of the Convention except paragraph 5 of this Arti-
cle, a Contracting State may tax its residents (as determined under Article 4 (Resident)), 
and by reason of citizenship may tax its citizens, as if the Convention had not come into 
effect. For this purpose, the term "citizen" shall include a former citizen or long-term 
resident whose loss of such status had as one of its principal purposes the avoidance of 
tax, but only for a period of 10 years following such loss. 

5. The provisions of paragraph 4 shall not affect: 
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a) the benefits conferred by a Contracting State under paragraph 2 of Article 9 (As-
sociated Enterprises), under paragraphs 2 and 5 of Article 18 (Pensions, Social Security, 
Annuities, Alimony, and Child Support), and under Articles 24 (Relief from Double 
Taxation), 25 (Nondiscrimination) and 26 (Mutual Agreement Procedure); and 

b) the benefits conferred by a Contracting State under Articles 19 (Government Ser-
vice), 20 (Students, Trainees and Researchers), and 28 (Members of Diplomatic Missions 
and Consular Posts), upon individuals who are neither citizens of, nor have been admit-
ted for permanent residence in, that State. 

Article 2. Taxes Covered 

1. The existing taxes to which the Convention shall apply are: 
a) in the United States: the Federal income taxes imposed by the Internal Revenue 

Code (but excluding the accumulated earnings tax, the personal holding company tax, 
and social security taxes), and the excise taxes imposed with respect to the investment in-
come of private foundations (hereafter referred to as "United States tax"); 

b) in Lithuania: the tax on profits of legal persons (juridiniu asmenu pelno mokestis), 
and the tax on income of natural persons (fiziniu asmenu pajamu mokestis) (hereafter re-
ferred to as "Lithuanian tax"). 

2. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes 
which are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place 
of, the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify 
each other of any significant changes which have been made in their respective taxation 
laws or other laws affecting their obligations under the Convention, and of any official 
published material concerning the application of the Convention, including explanations, 
regulations, rulings, or judicial decisions. 

Article 3. General Definitions 

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 
a) the term "Contracting State" means the United States or Lithuania as the context 

requires;
b) the term "United States" means the United States of America, but does not include 

Puerto Rico, the Virgin Islands, Guam, or any other United States possession or territory. 
When used in a geographical sense, the term "United States" includes any area adjacent 
to the territorial waters of the United States within which under the laws of the United 
States and in accordance with international law, the rights of the United States may be 
exercised with respect to the sea bed and its sub-soil and their natural resources; 

c) the term "Lithuania" means the Republic of Lithuania and, when used in the geo-
graphical sense, means the territory of the Republic of Lithuania and any other area adja-
cent to the territorial waters of the Republic of Lithuania within which under the laws of 
the Republic of Lithuania and in accordance with international law, the rights of Lithua-
nia may be exercised with respect to the sea bed and its sub-soil and their natural re-
sources; 
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d) the term "person" includes an individual, an estate, a trust, a partnership, a com-
pany, and any other body of persons; 

e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a 
body corporate for tax purposes; 

f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-
ing State" mean, respectively, an enterprise carried on by a resident of a Contracting 
State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

g) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated 
by an enterprise of a Contracting State, except when such transport is solely between 
places in the other Contracting State; 

h) the term "competent authority" means: 
(i) in the United States, the Secretary of the Treasury or his delegate; and 
(ii) in Lithuania, the Minister of Finance or his authorized representative; 
 i) the term "national" means: 
(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State; and 
(ii) any legal person, partnership, association or, in the case of Lithuania, personal 

enterprise without rights of a legal person deriving its status as such from the laws in 
force in a Contracting State. 

2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, 
any term not defined therein shall, unless the context otherwise requires or the competent 
authorities agree to a common meaning pursuant to the provisions of Article 26 (Mutual 
Agreement Procedure), have the meaning which it has at that time under the laws of that 
State for the purposes of the taxes to which the Convention applies, any meaning under 
the applicable tax laws of that State prevailing over a meaning given to the term under 
other laws of that State. 

Article 4. Resident 

1.  For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" 
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of 
his residence, domicile, citizenship, place of management, place of incorporation, or any 
other criterion of a similar nature. 

2. a) However, the term "resident of a Contracting State" does not include any per-
son who is liable to tax in that State in respect only of income from sources in that State; 

b) in the case of income derived or paid by a partnership, estate, or trust, this term 
applies only to the extent that the income derived by such partnership, estate, or trust is 
subject to tax in that State as the income of a resident, either in its hands or in the hands 
of its partners or beneficiaries; and 

c) if an individual is liable to tax as a resident because the individual is a citizen or 
permanent resident of a Contracting State and such resident is not also a resident, of the 
other Contracting State, then the other State shall consider that individual to be a resident 
of the first-mentioned State only if the individual has a substantial presence, permanent 
home or habitual home in the first-mentioned State. If the individual is a resident of both 
Contracting States, his State of residence shall be determined under paragraph 4. 
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3. The term "resident of a Contracting State" includes: 
a) that State, a political subdivision, or a local authority thereof, and any agency or 

instrumentality of any such State, subdivision or authority; and 
b) a legal person organized under the laws of a Contracting State and that is gener-

ally exempt from tax in that State because it is established and maintained in that State ei-
ther: 

(i) exclusively for a religious, charitable, educational, scientific, or other similar pur-
pose; or 

(ii) to provide pensions or other similar benefits to employees pursuant to a plan.  
4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of 

both Contracting States, then his status shall be determined as follows: 
a) he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent home 

available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall be 
deemed to be a resident of the State with which his personal and economic relations are 
closer (center of vital interests); 

b) if the State in which he has his center of vital interests cannot be determined, or if 
he does not have a permanent home available to him in either State, he shall be deemed 
to be a resident of the State in which he has an habitual abode; 

c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed 
to be a resident of the State of which he is a national; 

d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of 
the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

5. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a company is a resident of both 
Contracting States, the competent authorities of the Contracting States shall endeavor to 
settle the question by mutual agreement. In the absence of such agreement, such com-
pany shall not be considered to be a resident of either Contracting State for the purposes 
of enjoying benefits under this Convention. 

6. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individ-
ual or a company is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the 
Contracting States shall settle the question by mutual agreement and determine the mode 
of application of the Convention to such person. 

Article 5. Permanent Establishment 

1. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a 
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly 
carried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 
a) a place of management; 
b) a branch; 
c) an office; 
d) a factory; 
e) a workshop; and 
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f) a mine, an oil or gas well, a quarry, or any other place of extraction of natural re-
sources.

3. The term "permanent establishment" also includes a building site or construction 
or installation project, but only if it lasts more than 6 months. 

4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-
tablishment" shall be deemed not to include: 

a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display, or delivery of goods 
or merchandise belonging to the enterprise; 

b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of storage, display, or delivery; 

c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of processing by another enterprise; 

d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing 
goods or merchandise, or of collecting information, for the enterprise; 

e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, 
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 

f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of the ac-
tivities mentioned in subparagraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed 
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary charac-
ter.

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person (other than 
an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies) is acting on behalf of an 
enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to con-
clude contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a 
permanent establishment in that State in respect of any activities which that person un-
dertakes for the enterprise, unless the activities of such person are limited to those men-
tioned in paragraph 4 which, if exercised through a fixed place of business, would not 
make this fixed place of business a permanent establishment under the provisions of that 
paragraph.

6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general 
commission agent, or any other agent of an independent status, provided that such per-
sons are acting in the ordinary course of their business. However, where the activities of 
such an agent are devoted wholly or almost wholly on behalf of that enterprise, and 
where the conditions between the agent and the enterprise differ from those which would 
be made between independent persons, such agent shall not be considered an agent of in-
dependent status within the meaning of this paragraph. In such case the provisions of 
paragraph 5 shall apply. 

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which car-
ries on business in that other State (whether through a permanent establishment or other-
wise), shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the 
other. 
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Article 6. Income from Immovable (Real) Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable (real) prop-
erty (including income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting 
State may be taxed in that other State. 

2. The term "immovable (real) property" shall have the meaning which it has under 
the law of the Contracting State in which the property in question is situated. The provi-
sions of this Convention relating to immovable (real) property shall apply also to prop-
erty accessory to immovable (real) property, livestock and equipment used in agriculture 
and forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed property ap-
ply, any option or similar right to acquire immovable (real) property, usufruct of immov-
able (real) property and rights to variable or fixed payments relating to the production 
from, or the right to work, mineral deposits, sources and other natural resources; ships, 
boats and aircraft shall not be regarded as immovable (real) property. The provisions of 
this Convention relating to immovable (real) property shall also apply to rights to assets 
to be produced by the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their 
natural resources in the Contracting State, including rights to interests in, or to the bene-
fits of, such assets. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, 
letting, or use in any other form of immovable (real) property. 

4. Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the 
owner of such shares or corporate rights to the enjoyment of immovable (real) property 
held by the company, the income from the direct use, letting, or use in any other form of 
such right to enjoyment may be taxed in the Contracting State in which the immovable 
(real) property is situated. 

5. The provisions of paragraphs 1, 3 and 4 shall also apply to the income from im-
movable (real) property of an enterprise and to income from immovable (real) property 
used for the performance of independent personal services. 

6. A resident of a Contracting State who is liable to tax in the other Contracting State 
on income from immovable (real) property situated in the other Contracting State may 
elect to compute the tax on such income on a net basis. In the case of the United States 
tax, an election to apply the preceding sentence shall be binding for the taxable year of 
the election and all subsequent taxable years unless the competent authority of the United 
States agrees to terminate the election. 

Article 7. Business Profits 

1. The business profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in 
that State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through 
a permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as afore-
said, the business profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so 
much of them as is attributable to that permanent establishment. However, profits derived 
from the sale of goods or merchandise of the same or similar kind as those sold, or from 
other business activities of the same or similar kind as those effected, through that per-
manent establishment may be considered attributable to that permanent establishment if it 
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is established that such sales or activities were structured in a manner intended to avoid 
taxation in the State where the permanent establishment is situated. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting 
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establish-
ment situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent 
establishment the business profits which it might be expected to make if it were a distinct 
and independent enterprise engaged in the same or similar activities under the same or 
similar conditions. 

3. In determining the business profits of a permanent establishment, there shall be al-
lowed as deductions expenses that are incurred for the purposes of the permanent estab-
lishment, including a reasonable allocation of research and development expenses, inter-
est, and other similar expenses and executive and general administrative expenses, 
whether incurred in the State in which the permanent establishment is situated or else-
where. A Contracting State may, consistent with its law, impose limitations on deduc-
tions, so long as these limitations are consistent with the concept of net income. 

4. Nothing in this Article shall affect the application of any law of a Contracting 
State relating to the determination of the tax liability of a person in cases where the in-
formation available to the competent authority of that State is inadequate to determine the 
profits to be attributable to a permanent establishment, provided that, on the basis of the 
available information, the determination of the profits of the permanent establishment is 
consistent with the principles stated in this Article. 

5. No business profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of 
the mere purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the en-
terprise.

6. For the purposes of the Convention, the business profits to be attributed to the 
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless 
there is good and sufficient reason to the contrary. 

7. For the purposes of the Convention, the term "business profits" means profits de-
rived from any trade or business. It includes, for example, profits from manufacturing, 
mercantile, fishing, transportation, communications or extractive activities, and from the 
furnishing of personal services of another person, including the furnishing by a company 
of the personal services of its employees. It does not include income received by an indi-
vidual for his performance of personal services either as an employee or in an independ-
ent capacity. 

8. Where business profits include items of income which are dealt with separately in 
other Articles of the Convention, then the provisions of those Articles shall not be af-
fected by the provisions of this Article. 

9. In applying paragraphs 1 and 2 of this Article, paragraph 5 of Article 10 (Divi-
dends), paragraph 5 of Article 11 (Interest), paragraph 4 of Article 12 (Royalties), para-
graph 3 of Article 13 (Capital Gains), Article 14 (Independent Personal Services) and 
paragraph 2 of Article 22 (Other Income), income or gain may be attributable to a per-
manent establishment or fixed base even if the income or gain is deferred until after such 
permanent establishment or fixed base has ceased to exist. 
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Article 8. Shipping and Air Transport 

1. Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or air-
craft in international traffic shall be taxable only in that State. 

2. For the purposes of this Article, the term "profits from the operation of ships or 
aircraft in international traffic" includes profits derived from the rental of ships or aircraft 
on a full (time or voyage) basis. It also includes profits from the rental of ships or aircraft 
on a bareboat basis by an enterprise engaged in the operation of ships or aircraft in inter-
national traffic, if such rental activities are incidental to the activities described in para-
graph 1. Profits derived by an enterprise from the inland transport of property or passen-
gers within either Contracting State are treated as profits from the operation of ships or 
aircraft in international traffic if such transport is undertaken as part of international traf-
fic by the enterprise. 

3. Profits of an enterprise of a Contracting State engaged in the operation of ships or 
aircraft in international traffic from the use, maintenance, or rental of containers (includ-
ing trailers, barges, and related equipment for the transport of containers) used in interna-
tional traffic shall be taxable only in that State. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to profits from the participa-
tion in a pool, a joint business, or an international operating agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

1. Where 
a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-

agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 
b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or 

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State,

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in 
their commercial or financial relations which differ from those which would be made be-
tween independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, 
have accrued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so ac-
crued, may be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State, and 
taxes accordingly, profits on which an enterprise of the other Contracting State has been 
charged to tax in that other State, and the profits so included are profits which would 
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made be-
tween the two enterprises had been those which would have been made between inde-
pendent enterprises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the 
amount of the tax charged therein on those profits. In determining such adjustment, due 
regard shall be had to the other provisions of this Convention and the competent authori-
ties of the Contracting States shall if necessary consult each other. 

3. The provisions of paragraph 1 shall not limit any provisions of the law of either 
Contracting State which permit the distribution, apportionment, or allocation of income, 
deductions, credits, or allowances between persons, whether or not residents of a Con-



Volume 2358, I-42384 

60

tracting State, owned or controlled directly or indirectly by the same interests when nec-
essary in order to prevent evasion of taxes or clearly to reflect the income of any such of 
persons.

Article 10. Dividends 

1. Dividends paid by a resident of a Contracting State and beneficially owned by a 
resident of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the 
payor is a resident and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of 
the dividends is a resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not ex-
ceed:

a) 5 percent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a com-
pany which holds directly at least 10 percent of the voting shares of the company paying 
the dividends; 

b) 15 percent of the gross amount of the dividends in all other cases. 
Subparagraph a) shall not apply in the case of dividends paid by a United States per-

son that is a Regulated Investment Company or a Real Estate Investment Trust. Subpara-
graph b) shall apply in the case of dividends paid by a Regulated Investment Company. 
In the case of dividends paid by a United States person that is a Real Estate Investment 
Trust, subparagraph b) shall apply only if the dividend is beneficially owned by an indi-
vidual holding a less than 10 percent interest in the Real Estate Investment Trust; other-
wise, the rate of withholding applicable under domestic law shall apply. 

This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits 
out of which the dividends are paid. 

3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares or other 
rights, not being debt-claims, participating in profits, as well as income from other corpo-
rate rights which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the 
laws of the State of which the company making the distribution is a resident. The term 
"dividends" also includes income from arrangements, including debt obligations, carry-
ing the right to participate in profits, to the extent so characterized under the law of the 
Contracting State in which the income arises. 

4. The provisions of paragraph 2 shall not apply if the beneficial owner of the divi-
dends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State of which the payor is a resident, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
situated therein, and the dividends are attributable to such permanent establishment or 
fixed base. In such case the provisions of Article 7 (Business Profits) or Article 14 (Inde-
pendent Personal Services), as the case may be, shall apply. 

5. A company that is a resident of one of the Contracting States and that has a per-
manent establishment that is subject to tax on its business profits in the other Contracting 
State or that is subject to tax in the other State on a net basis on its income that may be 
taxed in the other State under Article 6 (Income from Immovable (Real) Property) or un-
der paragraph 1 of Article 13 (Capital Gains) may be subject in that other State to a tax in 
addition to the tax on profits. Such tax, however, may not exceed 5 percent of the portion 



Volume 2358, I-42384 

61

of the profits of the company subject to tax in the other State that represents the dividend 
equivalent amount of such profits. 

6. Where a resident of a Contracting State derives profits or income from the other 
Contracting State, that other State may not impose any tax on the dividends paid by that 
resident, except insofar as such dividends are paid to a resident of that other State or in-
sofar as the holding in respect of which the dividends are paid forms part of the business 
property of a permanent establishment or a fixed base situated in that other State, even if 
the dividends paid consist wholly or partly of profits or income arising in such other 
State.

Article 11. Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and beneficially owned by a resident of the 
other Contracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it 
arises and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the interest is 
a resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 10 percent 
of the gross amount of the interest. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2: 
a) interest arising in a Contracting State, derived and beneficially owned by the Gov-

ernment of the other Contracting State, including political subdivisions and local authori-
ties thereof, the Central Bank or any financial institution wholly owned by that Govern-
ment, or interest derived on loans guaranteed or insured by that Government, subdivi-
sion, authority or institution shall be exempt from tax in the first-mentioned State; 

b) interest arising in a Contracting State shall be exempt from tax in that State if the 
beneficial owner of the interest is an enterprise of the other Contracting State, and the in-
terest is paid with respect to an indebtedness arising as a consequence of the sale on 
credit by an enterprise of that other State, of any merchandise, or industrial, commercial 
or scientific equipment to an enterprise of the first-mentioned State, except where the 
sale or indebtedness is between related persons; 

c) the United States may tax an excess inclusion with respect to a residual interest in 
a Real Estate Mortgage Investment Conduit in accordance with its domestic law; and 

d) interest paid by a resident of a Contracting State and that is determined with refer-
ence to receipts, sales, income, profits or other cash flow of the debtor or a related per-
son, to any change in the value of any property of the debtor or a related person or to any 
dividend, partnership distribution or similar payment made by the debtor to a related per-
son also may be taxed in that State, and according to its laws, but if the beneficial owner 
is a resident of the other Contracting State, the gross amount of the interest may be taxed 
at a rate not exceeding the rate prescribed in subparagraph b) of paragraph 2 of Article 10 
(Dividends). 

4. The term "interest" as used in this Convention means income from debt-claims of 
every kind, whether or not secured by mortgage and, subject to paragraph 4 of Article 10 
(Dividends), whether or not carrying a right to participate in the debtor's profits, and in 
particular, income from government securities and income from bonds or debentures, in-
cluding premiums or prizes attaching to such securities, bonds or debentures, as well as 



Volume 2358, I-42384 

62

all other income that is treated as interest by the taxation law of the Contracting State in 
which the income arises. Penalty charges for late payment shall not be regarded as inter-
est for the purpose of this Article. 

5. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the 
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the interest arises, through a permanent establishment situated therein, 
or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated 
therein, and the interest is attributable to such permanent establishment or fixed base. In 
such case the provisions of Article 7 (Business Profits) or Article 14 (Independent Per-
sonal Services), as the case may be, shall apply. 

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payor is a resi-
dent of that State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resi-
dent of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment 
or a fixed base in connection with which the indebtedness on which the interest is paid 
was incurred, and such interest is borne by such permanent establishment or fixed base, 
then such interest shall be deemed to arise in the State in which the permanent establish-
ment or fixed base is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the payor and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having 
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been 
agreed upon by the payor and the beneficial owner in the absence of such relationship, 
the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, 
the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Con-
tracting State, due regard being had to the other provisions of the Convention. 

8. A resident of a Contracting State may be subject to tax in the other Contracting 
State in respect of interest expenses allocable to its profits attributable to a permanent es-
tablishment in the other Contracting State or subject to tax in the other Contracting State 
under Article 6 (Income from Immovable (Real) Property) or paragraph 1 of Article 13 
(Capital Gains) over the interest paid by or from that permanent establishment or trade or 
business. In this case, the allocable interest expense in excess of interest paid shall be 
deemed to be interest arising in the other Contracting State and be beneficially owned by 
a resident of the first-mentioned Contracting State. 

Article 12. Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and beneficially owned by a resident of 
the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they 
arise and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the royalties is 
a resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed: 

a) 5 percent of the gross amount of the royalties paid for the use of industrial, com-
mercial or scientific equipment; 

b) 10 percent of the gross amount of the royalties in all other cases. 
3. The term "royalties" as used in this Convention means payments of any kind re-

ceived as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, ar-
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tistic or scientific work, including computer software, cinematographic films and films or 
tapes and other means of image or sound reproduction for radio or television broadcast-
ing, any patent, trademark, design or model, plan, secret formula or process, or other like 
right or property, or for the use of, or the right to use, industrial, commercial or scientific 
equipment, or for information concerning industrial, commercial or scientific experience. 
The term "royalties" also includes payments derived from the disposition of any such 
right or property which are contingent on the productivity, use or further disposition 
thereof.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
situated therein, and the royalties are attributable to such permanent establishment or 
fixed base. In such case the provisions of Article 7 (Business Profits) or Article 14 (Inde-
pendent Personal Services), as the case may be, shall apply. 

5. Where, by reason of a special relationship between the payor and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, hav-
ing regard to the use, right, or information for which they are paid, exceeds the amount 
which would have been agreed upon by the payor and the beneficial owner in the ab-
sence of such relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-
mentioned amount. In such case, the excess part of the payments shall remain taxable ac-
cording to the laws of each Contracting State, due regard being had to the other provi-
sions of the Convention. 

6. For purposes of this Article: 
a) Royalties shall be treated as arising in a Contracting State when the payor is a 

resident of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a 
resident of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establish-
ment or a fixed base in connection with which the liability to pay the royalties was in-
curred, and such royalties are borne by such permanent establishment or fixed base, then 
such royalties shall be deemed to arise in the State in which the permanent establishment 
or fixed base is situated. 

b) Where subparagraph a) does not operate to treat royalties as arising in a Contract-
ing State, and the royalties are for the use of, or the right to use, in a Contracting State 
any property or right described in paragraph 3, then such royalties shall be deemed to 
arise in that State and not in the State of which the payor is resident. 

c) Notwithstanding the preceding provisions of this paragraph, payments received as 
consideration for the use of containers (including trailers, barges, and related equipment 
for the transport of containers) used in transportation of passengers or property (other 
than transportation solely between places in a Contracting State), not dealt with in Article 
8 (Shipping and Air Transport) shall be deemed to arise in neither Contracting State. 

Article 13. Capital Gains 

1. Gains or income derived by a resident of a Contracting State from the alienation 
of immovable (real) property situated in the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 
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2. For the purposes of this Article, the term "immovable (real) property situated in 
the other Contracting State" includes immovable (real) property referred to in Article 6 
(Income from Immovable (Real) Property) which is situated in that other State. It also in-
cludes shares of stock of a company the property of which consists at least 50 percent of 
immovable (real) property situated in that other State, and an interest in a partnership, 
trust or estate to the extent that its assets consist of immovable (real) property situated in 
that other State. In the United States the term includes a "United States real property in-
terest."

3. Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the 
other Contracting State, or of movable property pertaining to a fixed base which is avail-
able to a resident of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of 
performing independent personal services, including such gains from the alienation of 
such a permanent establishment (alone or with the whole enterprise) or fixed base, may 
be taxed in that other State. 

4. Gains derived by an enterprise of a Contracting State operating ships or aircraft in 
international traffic from the alienation of ships, aircraft or containers operated or used in 
international traffic or movable property pertaining to the operation or use of such ships, 
aircraft or containers shall be taxable only in that State. 

5. Payments described in paragraph 3 of Article 12 (Royalties) shall be taxable only 
in accordance with the provisions of Article 12. 

6. Gains from the alienation of any property other than property referred to in para-
graphs 1 through 5 shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is 
a resident. 

Article 14. Independent Personal Services 

1. Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in re-
spect of professional services or other activities of an independent character shall be tax-
able only in that State unless such services are performed in the other Contracting State 
and he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the 
purpose of performing his activities. In such case, the income may be taxed in the other 
State, but only so much of it as is attributable to that fixed base. For this purpose, where 
an individual who is a resident of a Contracting State stays in the other Contracting State 
for a period or periods exceeding in the aggregate 183 days in any twelve-month period 
commencing or ending in the taxable year concerned, he shall be deemed to have a fixed 
base regularly available to him in that other State and the income that is derived from his 
activities referred to in the first sentence of this paragraph shall be attributable to that 
fixed base. 

2. For the purposes of paragraph 1, the income that is taxable in the other Contract-
ing State shall be determined in the same way as income of a resident of that other State 
derived in respect of professional services or other activities of an independent character. 
However, nothing in this paragraph shall be construed as obliging a Contracting State to 
grant to residents of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and re-
ductions for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities that it 
grants to its own residents. 
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3. The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of 
physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants. 

Article 15. Dependent Personal Services 

1. Subject to the provisions of Articles 17 (Directors' Fees), 18 (Pensions, Social Se-
curity, Annuities, Alimony, and Child Support), 19 (Government Service) and 20 (Stu-
dents, Trainees and Researchers), salaries, wages and other remuneration derived by a 
resident of a Contracting State in respect of an employment shall be taxable only in that 
State unless the employment is exercised in the other Contracting State. If the employ-
ment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be taxed in that 
other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in 
the aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the taxable 
year concerned, and 

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of 
the other State, and 

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which 
the employer has in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration in respect 
of an employment as a member of the regular complement of a ship or aircraft operated 
by an enterprise of a Contracting State in international traffic may be taxed in that Con-
tracting State. 

Article 16. Directors' Fees  

Directors' fees and other compensation derived by a resident of a Contracting State 
in his capacity as a member of the board of directors or any similar organ of a company 
that is a resident of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

Article 17. Artistes and Sportsmen 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 (Independent Personal Services) 
and 15 (Dependent Personal Services), income derived by a resident of a Contracting 
State as an entertainer, such as a theater, motion picture, radio or television artiste, or a 
musician, or as a sportsman, from his personal activities as such exercised in the other 
Contracting State, may be taxed in that other State, except where the amount of the gross 
receipts derived by such entertainer or sportsman, including expenses reimbursed to him 
or borne on his behalf, from such activities does not exceed twenty thousand United 
States dollars ($20,000) or its equivalent in Lithuanian litas for the taxable year con-
cerned.
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2. Where income in respect of activities exercised by an entertainer or a sportsman in 
his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman but to another person, that 
income of that other person may, notwithstanding the provisions of Articles 7 (Business 
Profits), 14 (Independent Personal Services) and 15 (Dependent Personal Services) , be 
taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are 
exercised, unless it is established that neither the entertainer or sportsman nor persons re-
lated thereto participate directly or indirectly in the profits of that other person in any 
manner, including the receipt of deferred remuneration, bonuses, fees, dividends, part-
nership distributions, or other distributions. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from ac-
tivities exercised in a Contracting State by a resident of the other Contracting State as an 
entertainer or sportsman if the visit to the first-mentioned State is wholly or mainly sup-
ported by public funds of the other State or a political subdivision or local authority 
thereof. In such a case, the income shall be taxable only in the Contracting State of which 
the entertainer or sportsman is a resident. 

Article 18. Pensions,  Social Security, Annuities, Alimony and Child Support 

1. Subject to the provisions of Article 19 (Government Service), pensions and other 
similar remuneration derived and beneficially owned by a resident of a Contracting State 
in consideration of past employment, whether paid periodically or as a single sum, shall 
be taxable only in that State, but the amount of any such pension or remuneration that 
would be excluded from taxable income in the other Contracting State if the recipient 
were a resident thereof shall be exempt from taxation in the first-mentioned State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph l, payments made by a Contracting 
State under the provisions of the social security or similar legislation of that State to a 
resident of the other Contracting State or to a citizen of the United States shall be taxable 
only in the first-mentioned State. 

3. Annuities derived and beneficially owned by a resident of a Contracting State 
shall be taxable only in that State. The term "annuities" as used in this paragraph means a 
stated sum (other than a pension) paid periodically at stated times during a specified 
number of years, under an obligation to make the payments in return for adequate and 
full consideration (other than services rendered). 

4. Alimony paid by a resident of a Contracting State, and deductible therein, to a 
resident of the other Contracting State shall be taxable only in that other State. The term 
"alimony" as used in this paragraph means periodic payments made pursuant to a written 
separation agreement or a decree of divorce, separate maintenance, or compulsory sup-
port, which payments are taxable to the recipient under the laws of the State of which he 
is a resident. 

5. Periodic payments, not dealt with in paragraph 4, for the support of a minor child 
made pursuant to a written separation agreement or a decree of divorce, separate mainte-
nance, or compulsory support, paid by a resident of a Contracting State to a resident of 
the other Contracting State, shall not be taxable in that other State. 
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Article 19. Government Service 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 15 (Dependent Personal Services) and 
17 (Artistes and Sportsmen): 

a) remuneration, other than a pension, paid by, or out of the public funds of a Con-
tracting State or a political subdivision or a local authority thereof to an individual in re-
spect of dependent personal services rendered to that State or subdivision or authority in 
the discharge of functions of a governmental nature shall, subject to the provisions of 
subparagraph b), be taxable only in that State; 

b) such remuneration, however, shall be taxable only in the other Contracting State if 
the services are rendered in that State and the individual is a resident of that State who: 

(i) is a national of that State; or  
(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the 

services.
2. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 18 (Pensions, Social Security, 

Annuities, Alimony, and Child Support): 
a) any pension paid by, or out of the public funds of a Contracting State or a political 

subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services rendered to 
that State or subdivision or authority in the discharge of functions of a governmental na-
ture shall, subject to the provisions of subparagraph b), be taxable only in that State; 

b) such pension, however, shall be taxable only in the other Contracting State if the 
individual is a resident of, and a national of, that State. 

Article 20. Students, Trainees and Researchers 

1. a) An individual who is a resident of a Contracting State at the beginning of his 
visit to the other Contracting State and who is temporarily present in that other Contract-
ing State for the primary purpose of: 

(i) studying at a university or other accredited educational institution in that other 
Contracting State; or 

(ii) securing training required to qualify him to practice a profession or professional 
specialty; or 

(iii) studying or doing research as a recipient of a grant, allowance, or award from a 
governmental, religious, charitable, scientific, literary, or educational organization, shall 
be exempt from tax by that other Contracting State with respect to the amounts described 
in subparagraph b) of this paragraph for a period not exceeding five years from the date 
of his arrival in that other Contracting State. 

b) The amounts referred to in subparagraph a) of this paragraph are: 
(i) payments from abroad, other than compensation for personal services, for the 

purpose of his maintenance, education, study, research, or training; 
(ii) the grant, allowance, or award; and
(iii) income from personal services performed in that other Contracting State in an 

aggregate amount not in excess of five thousand United States dollars ($5,000) or its 
equivalent in Lithuanian litas for any taxable year. 
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2. An individual who is a resident of a Contracting State at the beginning of his visit 
to the other Contracting State and who is temporarily present in that other Contracting 
State as an employee of, or under contract with, a resident of the first-mentioned Con-
tracting State, for the primary purpose of: 

a) acquiring technical, professional, or business experience from a person other than 
that resident of the first-mentioned Contracting State, or 

b) studying at a university or other accredited educational institution in that other 
Contracting State, shall be exempt from tax by that other Contracting State for a period 
of 12 consecutive months with respect to his income from personal services in an aggre-
gate amount not in excess of eight thousand United States dollars ($8,000) or its equiva-
lent in Lithuanian litas. 

3. An individual who is a resident of one of the Contracting States at the time he be-
comes temporarily present in the other Contracting State and who is temporarily present 
in the other Contracting State for a period not exceeding one year, as a participant in a 
program sponsored by the Government of that other Contracting State, for the primary 
purpose of training, research, or study, shall be exempt from tax by that other Contract-
ing State with respect to his income from personal services in respect of such training, re-
search, or study performed in that other Contracting State in an aggregate amount not in 
excess of ten thousand United States dollars ($10,000) or its equivalent in Lithuanian li-
tas.

4. This Article shall not apply to income from research if such research is undertaken 
not in the public interest but primarily for the private benefit of a specific person or per-
sons.

Article 21. Offshore Activities 

1. The provisions of this Article shall apply notwithstanding the provisions of Arti-
cles 4 to 20 of this Convention. 

2. A person who is a resident of a Contracting State and carries on activities offshore 
in the other Contracting State in connection with the exploration or exploitation of the 
sea bed and sub-soil and their natural resources situated in that other State shall, subject 
to paragraphs 3 and 4, be deemed in relation to those activities to be carrying on business 
in that other State through a permanent establishment or a fixed base situated therein. 

3. The provisions of paragraph 2 shall not apply, where the activities are carried on 
for a period or periods not exceeding in the aggregate 30 days in any twelve-month pe-
riod. However, for the purposes of this paragraph: 

a) activities carried on by a person who is associated with another person shall be re-
garded as carried on by the other person if the activities in question are substantially the 
same as those carried on by the first-mentioned person, except to the extent that those ac-
tivities are carried on at the same time as its own activities; 

b) a person shall be deemed to be associated with another person if one is controlled 
directly or indirectly by the other, or both are controlled directly or indirectly by a third 
person or third persons. 

4. However, the provisions of this Article shall not apply to: 
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a) one or any combination of the activities mentioned in paragraph 4 of Article 5 
(Permanent Establishment); 

b) towing or anchor handling by ships primarily designed for that purpose and any 
other activities performed by such ships; or 

c) the transport of supplies or personnel by ships or aircraft in international traffic. 
5. a) Subject to subparagraph b) of this paragraph, salaries, wages and similar remu-

neration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment con-
nected with the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural 
resources situated in the other Contracting State may, to the extent that the duties are per-
formed offshore in that other State, be taxed in that other State. However, such remunera-
tion shall be taxable only in the first-mentioned State if the employment is carried on off-
shore for an employer who is not a resident of the other State and for a period or periods 
not exceeding in the aggregate 30 days in any twelve-month period. 

b) Salaries, wages and similar remuneration derived by a resident of a Contracting 
State in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft engaged in the 
transportation of supplies or personnel to a location, or between locations, where activi-
ties connected with the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their 
natural resources are being carried on in a Contracting State, or in respect of an employ-
ment exercised aboard tugboats or other vessels operated auxiliary to such activities, may 
be taxed in the Contracting State of which the employer is a resident. 

Article 22. Other Income 

1. Items of income beneficially owned by a resident of a Contracting State, wherever 
arising, not dealt with in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only 
in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from 
immovable (real) property as defined in paragraph 2 of Article 6 (Income from Immov-
able (Real) Property), if the beneficial owner of the income, being a resident of a Con-
tracting State, carries on business in the other Contracting State through a permanent es-
tablishment situated therein, or performs in that other State independent personal services 
from a fixed base situated therein, and the income is attributable to such permanent estab-
lishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 (Business Profits) or Arti-
cle 14 (Independent Personal Services), as the case may be, shall apply. 

Article 23. Limitation of Benefits 

1. A resident of a Contracting State shall be entitled to all the benefits of this Con-
vention only if it is a "qualified resident" as defined in this Article. 

2. A resident of a Contracting State is a qualified resident for a taxable year only if it 
is either: 

a) an individual; 
b) a Contracting State, a political subdivision or a local authority thereof, or an 

agency or instrumentality of such State, subdivision or authority; 
c) a company, if: 
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(i) on at least half the days of the taxable year the beneficial owners of at least 50 
percent of each class of the company's shares are qualified residents by reason of sub-
paragraphs a), b), e), or f) of this paragraph, or U.S. citizens, provided that in the case of 
indirect ownership, each intermediate owner is a person entitled to benefits of the Con-
vention under this paragraph; and 

(ii) amounts paid or accrued by the company during its taxable year: 
A) to persons that are neither qualified residents nor U.S. citizens, and 
B) that are deductible for income tax purposes in the company's State of residence 

(but not including arm's length payments in the ordinary course of business for services 
or tangible property),  

do not exceed 50 percent of the gross income of the company for that year; 
d) a trust or estate, if the ownership of its beneficial interests satisfies the require-

ment of subparagraph c) (i) and its payments to persons who are not qualified residents 
or U.S. citizens satisfy the requirement of subparagraph c) (ii); 

e) a person, if: 
(i) beneficial interests representing at least 50 percent of the value of each class of 

interests in that person are substantially and regularly traded on a recognized stock ex-
change; or 

(ii) the direct or indirect owners of at least 50 percent of each class of interests in 
that person are persons entitled to benefits under clause (i), provided that in the case of 
indirect ownership, each intermediate owner is a person entitled to benefits of the Con-
vention under this paragraph; 

f) a person described in subparagraph 3 b) of Article 4 (Resident) provided that more 
than half of the beneficiaries, members or participants, if any, in such person are quali-
fied residents; or 

g) a United States Regulated Investment Company, or a similar entity in Lithuania as 
may be agreed by the competent authorities of the Contracting States. 

3. a) A resident of a Contracting State that is not a qualified resident shall be entitled 
to the benefits of this Convention with respect to an item of income derived from the 
other State, if: 

(i) the resident is engaged in the active conduct of a trade or business in the first-
mentioned State, 

(ii) the income is connected with or incidental to the trade or business, and 
(iii) the trade or business is substantial in relation to the activity in the other State 

generating the income. 
b) For purposes of this paragraph, the business of making or managing investments 

will not be considered an active trade or business unless the activity is banking, insurance 
or securities activity conducted by a bank, insurance company or registered securities 
dealer.

c) Whether a trade or business is substantial for purposes of this paragraph will be 
determined based on all facts and circumstances. In any case, however, a trade or busi-
ness will be deemed substantial if, for the preceding taxable year, or for the average of 
the three preceding taxable years, the asset value, the gross income, and the payroll ex-
pense that are related to the trade or business in the first-mentioned State equal at least 



Volume 2358, I-42384 

71

7.5 percent of the resident's (and any related parties') proportionate share of the asset 
value, gross income and payroll expense, respectively, that are related to the activity that 
generated the income in the other State, and the average of the three ratios exceeds 10 
percent.

d) Income is derived in connection with a trade or business if the activity in the other 
State generating the income is a line of business that forms a part of or is complementary 
to the trade or business. Income is incidental to a trade or business if it facilitates the con-
duct of the trade or business in the other State. 

4. A resident of a Contracting State that is not a qualified resident pursuant to the 
provisions of paragraph 2 may, nevertheless, be granted benefits of the Convention with 
respect to income arising in the other Contracting State if the competent authority of that 
other Contracting State so determines. 

5. For the purposes of this Article, the term "recognized stock exchange" means: 
a) the NASDAQ System owned by the National Association of Securities Dealers, 

Inc. and any stock exchange registered with the U.S. Securities and Exchange Commis-
sion as a national securities exchange under the U.S. Securities Exchange Act of 1934; 

b) the National Stock Exchange of Lithuania (Nacionaline vertybiniu popieriu 
birza); and 

c) any other stock exchange agreed upon by the competent authorities of the Con-
tracting States. 

6. The competent authorities of the Contracting States shall consult together with a 
view to developing a commonly agreed application of the provisions of this Article, in-
cluding the publication of public guidance. The competent authorities shall, in accor-
dance with the provisions of Article 27 (Exchange of Information and Administrative 
Assistance), exchange such information as is necessary for carrying out the provisions of 
this Article. 

Article 24. Relief From Double Taxation 

1. In accordance with the provisions and subject to the limitations of the law of the 
United States (as it may be amended from time to time without changing the general 
principle hereof), the United States shall allow to a resident or citizen of the United 
States as a credit against the United States tax on income: 

a) the Lithuanian tax paid by or on behalf of such resident or citizen; and 
b) in the case of a United States company owning at least 10 percent of the voting 

stock of a company which is a resident of Lithuania and from which the United States 
company receives dividends, the Lithuanian tax paid by or on behalf of the distributing 
company with respect to the profits out of which the dividends are paid. 

2. In Lithuania double taxation shall be avoided as follows: 
a) where a resident of Lithuania derives income which, in accordance with this Con-

vention, may be taxed in the United States, unless a more favorable treatment is provided 
in its domestic law, Lithuania shall allow as a deduction from the tax on the income of 
that resident, an amount equal to the income tax paid thereon in the United States (other 
than any such tax imposed by reason of citizenship of the United States); such deduction 
shall not, however, exceed that part of the income tax in Lithuania, as computed before 
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the deduction is given, which is attributable to the income which may be taxed in the 
United States; 

b) for the purposes of subparagraph a), where a company that is a resident of Lithua-
nia receives a dividend from a company that is a resident of the United- States in which it 
owns at least 10 percent of its shares having full voting rights, the tax paid in the United 
States shall include not only the tax paid on the dividend, but also the appropriate portion 
of the tax paid on the underlying profits of the company out of which the dividend was 
paid. 

3. For the purposes of allowing relief from double taxation pursuant to this Article, 
and subject to such source rules in the domestic laws of the Contracting States as apply 
for purposes of limiting the foreign tax credit, income derived by a resident of a Con-
tracting State which may be taxed in the other Contracting State in accordance with this 
Convention (other than solely by reason of citizenship in accordance with paragraph 4 of 
Article 1 (General Scope)) shall be deemed to arise in that other State. 

Article 25. Nondiscrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other 
State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be 
subjected. This provision shall apply to persons who are not residents of one or both of 
the Contracting States. However, for the purposes of United States taxation, United 
States nationals who are subject to tax on a worldwide basis are not in the same circum-
stances as nationals of Lithuania who are not residents of the United States. 

2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting 
State, or a fixed base which an individual who is a resident of a Contracting State, has in 
the other Contracting State shall not be less favorably levied in that other State than the 
taxation levied on enterprises or individuals who are residents of that other State carrying 
on the same activities. The provisions of this paragraph shall not be construed as obliging 
a Contracting State to grant to residents of the other Contracting State any personal al-
lowances, reliefs and reductions for taxation purposes on account of civil status or family 
responsibilities that it grants to its own residents. 

3. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9 (Associated Enterprises), 
paragraph 7 of Article 11 (Interest), or paragraph 5 of Article 12 (Royalties) apply, inter-
est, royalties and other disbursements paid by a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State shall, for the purpose of determining the taxable prof-
its of the first-mentioned resident, be deductible under the same conditions as if they had 
been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any debts of a resident of a 
Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the purpose of de-
termining the taxable capital of the first-mentioned resident, be deductible under the 
same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-mentioned State. 

4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned 
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any require-
ment connected therewith which is other or more burdensome than the taxation and con-
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nected requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or 
may be subjected. 

5. Nothing in this Article shall be construed as preventing either Contracting State 
from imposing a tax as described in paragraph 5 of Article 10 (Dividends). 

6. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2 
(Taxes Covered), apply to taxes of every kind and description imposed by a Contracting 
State or a political subdivision or local authority thereof. 

Article 26. Mutual Agreement Procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States 
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those 
States, present his case to the competent authority of either Contracting State. The case 
must be presented within three years from the first notification of the action resulting in 
taxation not in accordance with the provisions of the Convention. 

2. The competent authority shall endeavor, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. Any 
agreement reached shall be implemented notwithstanding any time limits or other proce-
dural limitations in the domestic law of the Contracting States. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavor to resolve by 
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application 
of the Convention. In particular the competent authorities of the Contracting States may 
agree:

a) to the same attribution of income, deductions, credits, or allowances of an enter-
prise of a Contracting State to its permanent establishment situated in the other Contract-
ing State; 

b) to the same allocation of income, deductions, credits, or allowances between per-
sons; 

c) to the same characterization of particular items of income; 
d) to the same characterization of persons; 
e) to the same application of source rules with respect to particular items of income; 
f) to a common meaning of a term; 
g) to increases in any specific dollar amounts referred to in the Convention to reflect 

economic or monetary developments; 
h) to advance pricing arrangements; and  
i) to the application of the provisions of domestic law regarding penalties, fines, and 

interest in a manner consistent with the purposes of the Convention.  
They may also consult together for the elimination of double taxation in cases not 

provided for in the Convention. 
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4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each 
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding 
paragraphs.

Article 27. Exchange Of Information And Administrative Assistance 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is relevant for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic 
laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Convention insofar as the 
taxation thereunder is not contrary to the Convention, including the assessment of, col-
lection of, the enforcement or prosecution in respect of or the determination of appeals in 
relation to the taxes covered by the Convention. The exchange of information is not re-
stricted by Article 1 (General Scope). Any information received by a Contracting State 
shall be treated as secret in the same manner as information obtained under the domestic 
laws of that State and shall be disclosed only to persons or authorities (including courts 
and administrative bodies) involved in the assessment, collection or administration of, the 
enforcement or prosecution in respect of, or the determination of appeals in relation to, 
the taxes covered by the Convention or the oversight of the above. Such persons or au-
thorities shall use the information only for such purposes. They may disclose the infor-
mation in public court proceedings or in judicial decisions. 

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 
practice of that or of the other Contracting State; 

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal 
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which 
would be contrary to public policy (ordre public). 

3. Notwithstanding paragraph 2, laws or practices of the requested State pertaining 
to the disclosure of information by financial institutions, nominees or persons acting in 
an agency or fiduciary capacity, or respecting ownership of debt instruments or interests 
in a person shall not affect the authority of the requested State. The competent authorities 
shall have the authority to obtain and provide information notwithstanding such disclo-
sure laws and practices. If information is requested by a Contracting State in accordance 
with this Article, the other Contracting State shall obtain the information to which the re-
quest relates in the same manner and to the same extent as if the tax of the first-
mentioned State were the tax of that other State and were being imposed by that other 
State. If specifically requested by the competent authority of a Contracting State, the 
competent authority of the other Contracting State shall provide information under this 
Article in the form of depositions of witnesses and authenticated copies of unedited 
original documents (including books, papers, statements, records, accounts, and writ-
ings), to the same extent such depositions and documents can be obtained under the laws 
and administrative practices of that other State with respect to its own taxes. 

4. Each of the Contracting States shall endeavor to collect on behalf of the other 
Contracting State such amounts as may be necessary to ensure that relief granted by the 



Volume 2358, I-42384 

75

Convention from taxation imposed by that other State does not inure to the benefit of 
persons not entitled thereto.  

5. Paragraph 4 shall not impose upon either of the Contracting States the obligation 
to carry out administrative measures which are of a different nature from those used in 
the collection of its own taxes, or which would be contrary to its sovereignty, security, or 
public policy. 

6. For the purposes of this Article, the Convention shall apply, notwithstanding the 
provisions of Article 2 (Taxes Covered) , to taxes of every kind imposed by a Contract-
ing State. 

7. The competent authority of the requested State shall allow representatives of the 
applicant State to enter the requested State to interview individuals and examine books 
and records with the consent of the persons contacted, and in the presence of competent 
authority of the requested State.

Article 28.  Members Of Diplomatic Missions And Consular Posts  

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplo-
matic missions or consular posts under the general rules of international law or under the 
provisions of special agreements. 

Article 29.  Entry Into Force 

1. The Governments of the Contracting States shall notify each other through diplo-
matic channels when the constitutional requirements for the entry into force of the Con-
vention have been complied with. 

2. The Convention shall enter into force on the date of the later of the notifications 
referred to in paragraph 1, and its provisions shall have effect in both Contracting States: 

a) in respect of taxes withheld at source, for amounts paid or credited on or after the 
first day of January of the calendar year next following the year in which the Convention 
enters into force; 

b) in respect of other taxes on income, for taxable years beginning on or after the 
first day of January of the calendar year next following the year in which the Convention 
enters into force. 

3. The appropriate authorities of the Contracting States shall consult within a five-
year period from the date on which this Convention enters into force with respect to the 
application of the Convention, including the negotiation of an amendment to the Conven-
tion by mean of a protocol (if appropriate), to income derived from new technologies 
(such as payments received for transmission by satellite, cable, fiber optic or similar tech-
nology). 

Article 30. Termination 

This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either 
Contracting State may terminate the Convention by giving written notice of termination, 
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through diplomatic channels, at least 6 months before the end of any calendar year. In 
such event, the Convention shall cease to have effect in both Contracting States: 

a) in respect of taxes withheld at source, for amounts paid or credited on or after the 
first day of January of the calendar year next following the year in which the notice has 
been given; 

b) in respect of other taxes on income, for taxable years beginning on or after the 
first day of January of the calendar year next following the year in which the notice has 
been given. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto, have 
signed this Convention. 

DONE at Washington in duplicate, in the Lithuanian and English languages, both 
texts being equally authentic, this 15th day of January 1998. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the United States of America: 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique, désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et 
à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée générale 

1. La présente Convention ne s'applique qu'aux personnes qui sont des résidents d'un 
État contractant ou des deux États contractants, à moins d'indication contraire dans la 
Convention. 

2. La Convention ne limite d'aucune façon toute exclusion, exemption, déduction, 
crédit ou autre abattement accordés à l'heure actuelle ou dans l'avenir : 

a) Par la législation de l'un ou l'autre des États contractants; ou 
b) Par tout autre accord entre les États contractants. 
3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 2 b) ci-dessus : 
a) Les dispositions de l'article 26 (Procédure amiable) de la présente Convention ne 

s'appliquent qu'à tout différend s'agissant de savoir si une mesure entre dans le champ 
d'application de la présente Convention, et les procédures visées dans la présente 
Convention s'appliquent exclusivement audit différend; et 

b) À moins que les autorités compétentes ne décident qu'une mesure d'imposition 
n'entre pas dans le champ d'application de la présente convention, les obligations de la 
présente Convention en matière de non-discrimination s'appliquent exclusivement à la-
dite mesure, exception faite des obligations en matière de traitement national ou de trai-
tement de la nation la plus favorisée pouvant s'appliquer au commerce de marchandises 
en vertu de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Aucune obligation 
en matière de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée en vertu 
de tout autre accord ne s'applique en ce qui concerne ladite mesure. 

c) Aux fins du présent paragraphe, le terme « mesure » s'entend d'une législation, ré-
glementation, règle, procédure, décision, action administrative ou toute autre disposition 
ou action de même nature. 

4. Nonobstant toute disposition de la Convention à l'exception du paragraphe 5 du 
présent article, un État contractant peut imposer ses résidents (voir article 4 (Résident)) et 
ses ressortissants en vertu de leur citoyenneté comme si la Convention n'était pas entrée 
en vigueur. À cet effet, le terme « ressortissant » peut inclure un ancien ressortissant ou 
un résident de longue date ayant perdu ce statut dans le but principal d'éviter de payer des 
impôts, mais uniquement pour une période de dix ans à partir de la perte de citoyenneté. 
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5. Les dispositions du paragraphe 4 n'auront pas d'effet sur : 
a) Les avantages conférés par un État contractant en vertu du paragraphe 2 de l'arti-

cle 9 (Entreprises associées), des paragraphes 2 et 5 de l'article 18 (Pensions, sécurité so-
ciale, rentes, pensions alimentaires et pensions d'enfant), des articles 24 (Élimination des 
doubles impositions), 25 (Non-discrimination) et 26 (Procédure amiable); et 

b) Les avantages conférés par un État contractant en vertu de l'article 19 (Fonction 
publique), de l'article 20 (Étudiants, stagiaires et chercheurs) et de l'article 28 (Membres 
des missions diplomatiques et des postes consulaires), aux personnes qui ne sont pas des 
ressortissants ni des résidents permanents dudit État. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts existants auxquels s'applique la Convention sont : 
a) Aux États-Unis : les impôts fédéraux sur le revenu prévus par l'Internal Revenue 

Code (à l'exclusion de l'impôt sur les revenus cumulatifs, de l'impôt personnel sur les so-
ciétés holding et des cotisations de sécurité sociale), et aux droits d'accise sur les revenus 
de placement des fondations privées (ci-après dénommés « impôt américain »), 

b) En Lituanie : l'impôt sur les bénéfices des personnes morales (juridiniu asmenu 
pelno mokestis) et l'impôt sur le revenu des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu 
mokestis) (ci-après dénommés « l'impôt lituanien »). 

2. La Convention s'applique également à tous les impôts de nature identique ou à peu 
près similaires établis après la date de signature de la présente Convention et qui s'ajoute-
raient ou se substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiqueront toutes les modifications de fonds qui seraient apportées 
à leurs législations respectives en matière d'impôt ou les autres législations affectant leurs 
obligations dans le cadre de la Convention, ainsi que tous les documents officiels publiés 
portant sur l'application de la Convention, y compris les explications, réglementations, 
décisions ou jurisprudence. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention et à moins que le contexte n'appelle une inter-
prétation différente : 

a) L'« État contractant » désigne selon le contexte les États-Unis ou la Lituanie, 
b) Le terme « États-Unis » désigne les États-Unis d'Amérique, mais il ne comprend 

pas Porto Rico, ni les Îles Vierges, ni Guam, ni aucun autre territoire ou possession des 
États-Unis. Lorsqu'il est utilisé dans un sens géographique, le terme « États-Unis » inclut 
toute zone adjacente aux eaux territoriales des États-Unis au sein de laquelle, conformé-
ment au droit international et en vertu de la législation des États-Unis, les droits des 
États-Unis en ce qui concerne les fonds marins et leurs sous-sols et leurs ressources natu-
relles peuvent être exercés, 

c) Le terme « Lituanie » désigne la République lituanienne et lorsqu'il est utilisé au 
sens géographique, il désigne le territoire de la République lituanienne et toute autre zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République lituanienne au sein de laquelle, confor-
mément au droit international et en vertu de la législation de la République lituanienne, 
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les droits de la République lituanienne en ce qui concerne les fonds marins et leurs sous-
sols et leurs ressources naturelles peuvent être exercés, 

d) Le terme « personne » s'entend des personnes physiques, successions, trusts, par-
tenariats, sociétés ou tout autre groupement de personnes, 

e) Le terme « société » s'entend de toute personne morale ou de toute entité considé-
rée comme une personne morale aux fins de la fiscalité, 

f) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant, 

g) L'expression « trafic international » s'entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise de l'État contractant, sauf lorsque le navire 
ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des points situés dans un État contractant, 

h) L'expression « autorité compétente » s'entend : 
(i) Aux États-Unis, du Secrétaire au Trésor ou son représentant, et 
(ii) En Lituanie, du Ministre des finances ou son représentant mandaté, 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 
(i) Toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant, et 
(ii) Toute personne morale, toute association ou, dans le cas de la Lituanie, toute en-

treprise personnelle n'ayant pas les droits d'une personne morale, dont le statut est régi 
par la législation en vigueur dans ledit État. 

2. En ce qui concerne l'application de la Convention à tout moment par un État 
contractant, l'expression qui n'y est pas définie aura, à moins que le contexte n'exige une 
définition différente, ou que les autorités compétentes conviennent d'un sens conformé-
ment aux dispositions de l'article 26 (Procédure amiable), le sens que lui attribue alors la 
législation dudit État concernant les impôts auxquels s'applique la Convention, le sens at-
tribué à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui attri-
buent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « résident d'un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt 
dans cet État en raison de sa résidence, de son domicile, de sa nationalité, de son siège de 
direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de nature analogue. 

2. a) Toutefois, l'expression « résident d'un État Contractant » ne s'applique pas à 
toute personne qui est assujettie à l'impôt dans cet État uniquement pour les revenus pro-
venant de sources situées dans cet État; 

b) Dans le cas de revenus perçus ou payés par une société de personnes, une succes-
sion ou une fiducie, cette expression ne s'applique que dans la mesure où les revenus per-
çus par la société de personnes, la succession ou la fiducie sont assujettis à l'impôt dans 
cet État comme les revenus d'un résident, perçus soit par lui-même, soit par ses associés 
ou ses bénéficiaires; 

c) Si une personne physique est assujettie à l'impôt en tant que résidente parce 
qu'elle est citoyenne ou résidente permanente d'un État contractant et que cette résidente 
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n'est pas en même temps résidente également de l'autre État contractant, l'autre État ne 
considérera cette personne physique comme étant résidente de l'État mentionné en pre-
mier lieu que si la personne physique a une présence substantielle, un foyer d'habitation 
permanent ou habituel dans l'État mentionné en premier lieu. Si la personne physique est 
une personne résidante dans les deux États contractants, l'État dans lequel elle réside sera 
déterminé d'après le paragraphe 4. 

3. L'expression « résident d'un État contractant » vise : 
a) Cet État, une subdivision politique ou une collectivité locale de cet État et tout or-

ganisme ou intermédiaire de cet État, de cette subdivision ou de cette autorité, et 
b) Une personne morale constituée conformément à la législation d'un État contrac-

tant et en général exonérée de l'impôt dans cet État parce qu'elle est établie dans cet État 
soit : 

(i) Exclusivement pour une raison d'ordre religieux, caritatif, éducatif, scientifique 
ou similaire, soit 

(ii) Pour fournir des pensions ou d'autres avantages similaires à des personnes em-
ployées dans le cadre d'un plan. 

4. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation sera réglée de la manière suivante : 

a) Elle sera considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un foyer d'habi-
tation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux États, 
elle est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses liens personnels et éco-
nomiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux), 

b) Si l'État dans lequel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas 
être déterminé, ou si ladite personne ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans 
aucun des deux États, elle est considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de 
façon habituelle, 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de 
l'État dont elle possède la nationalité, 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la na-
tionalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la ques-
tion d'un commun accord. 

5. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des 
deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants tentent de régler 
la question d'un commun accord. En l'absence d'un tel accord, cette société n'est pas 
considérée comme un résident de l'un de ces États et ne peut se prévaloir d'aucun avan-
tage au titre de la présente Convention. 

6. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique ou une société est un résident des deux États, les autorités compétentes 
des États règlent la question d'un commun accord et déterminent les modalités d'applica-
tion de la Convention à l'égard de cette personne. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction, 
b) Une succursale, 
c) Un bureau, 
d) Une usine, 
e) Un atelier, et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction 

de ressources naturelles. 
3. L'expression « établissement stable » désigne également un chantier de construction

ou de montage, mais seulement lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée supé-
rieure à 6 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a 
pas « établissement stable » si : 

a) Il est fait usage des installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de li-
vraison de marchandises appartenant à l'entreprise, 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise ne sont entreposés qu'aux 
seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison, 

c) Des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise ne sont entreposés qu'aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise, 

d) Le lieu fixe d'affaires est utilisé uniquement à des fins d'acquisition de biens ou de 
marchandises ou pour la collecte de renseignements au bénéfice de l'entreprise, 

e) Le lieu fixe d'affaires est utilisé uniquement pour poursuivre toute autre activité de 
caractère préparatoire ou auxiliaire pour l'entreprise, 

f) L'installation fixe d'affaires ne sert qu'à une combinaison d'activités mentionnées 
aux alinéas a) à e), à condition que l'activité globale du lieu fixe d'affaires résultant de 
cette combinaison d'activités conserve un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu'un 
agent indépendant auquel s'applique le paragraphe 6, agit au nom d'une entreprise et dis-
pose dans un État contractant du pouvoir qu'elle exerce habituellement de conclure des 
marchés au nom de l'entreprise, ladite entreprise est réputée avoir un établissement stable 
dans cet État pour toutes activités que ladite personne exerce pour l'entreprise, à moins 
que les activités de cette personne ne soient limitées à celles visées au paragraphe 4 et 
qui, exercées dans un lieu fixe d'affaires, ne feraient pas de ce dernier un établissement 
stable en vertu des dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un 
État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, 
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lorsque les activités d'un tel agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement 
pour le compte de cette entreprise, et lorsque les conditions convenues entre l'agent et 
l'entreprise diffèrent de celles qui seraient convenues entre des personnes indépendantes, 
cet agent n'est pas considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe. 
Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 5 sont applicables. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou soit 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l'autre. 

Article 6. Revenus des biens (réels) immeubles 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens (réels) immeubles (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L'expression « biens (réels) immeubles » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. Les dispositions de la présente Conven-
tion relatives aux biens (réels) immeubles s'appliquent également aux accessoires des 
biens (réels) immeubles, au cheptel et au matériel utilisés en agriculture et en sylvi-
culture, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la pro-
priété foncière, toute option ou droit similaire d'acquérir des biens (réels) immeubles, 
l'usufruit des biens (réels) immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes ré-
sultant de l'exploitation ou de la concession d'exploitation de gisements minéraux, sour-
ces et autres ressources naturelles; les navires et les aéronefs ne sont pas considérés 
comme des biens (réels) immeubles. Les dispositions de la présente Convention relatives 
aux biens (réels) immeubles s'appliquent également aux droits sur les actifs qui seront 
générés par l'exploration ou l'exploitation du fond et du sous-sol marins et leurs ressour-
ces naturelles dans l'État contractant, y compris les droits sur les intérêts ou les bénéfices 
générés par ces actifs. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploita-
tion directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation 
de biens (réels) immeubles. 

4. Lorsque la propriété d'actions ou d'autres parts sociales dans une société donne au 
propriétaire de ces actions ou parts sociales un droit de jouissance sur des biens (réels) 
immeubles appartenant à la société, les revenus provenant de l'exploitation ou de la jouis-
sance directes, de la location ou de l'affermage ainsi que de toute autre forme d'exploita-
tion de ce droit de jouissance sont imposables dans l'État contractant où ces biens (réels) 
immeubles sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens (réels) immeubles d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens (réels) 
immeubles servant à l'exercice d'une profession indépendante. 

6. Un résident d'un des États contractants qui est assujetti à l'impôt dans l'autre État 
contractant pour les revenus provenant de biens (réels) immeubles situés dans l'autre État 
contractant peut choisir de calculer l'impôt sur ces revenus nets. Dans le cas de l'impôt 
américain, le choix permettant d'appliquer la phrase précédente sera contraignant pour 
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l'exercice fiscal dans lequel le choix a eu lieu et pour tous les exercices fiscaux suivants, 
à moins que les autorités compétentes des États-Unis ne conviennent de le déclarer ca-
duc.

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
de cette façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État, mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. Toutefois, les 
bénéfices provenant de la vente de biens ou de marchandises de la même nature ou d'une 
nature similaire à ceux ou à celles vendus, ou découlant d'autres activités commerciales 
ou industrielles de la même nature ou d'une nature similaire à celles exercées par cet éta-
blissement stable peuvent être considérés comme étant imputables à cet établissement 
stable s'il est établi que ces ventes ou activités étaient organisées avec l'intention d'éluder 
l'impôt dans l'État où l'établissement stable est situé. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
tincte et autonome exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions 
identiques ou analogues. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris un 
montant raisonnable au titre des dépenses de recherche-développement, des intérêts et 
autres dépenses similaires et des dépenses de direction et des frais généraux d'administra-
tion exposées, soit dans l'État où est situé l'établissement stable, soit ailleurs. Un État 
contractant peut, en accord avec sa législation, imposer des limitations sur les déductions 
pour autant que ces limitations soient compatibles avec la notion de revenu net. 

4. Aucune disposition dans cet article ne saurait interdire l'application d'une loi d'un 
État contractant en ce qui concerne la détermination de l'assujettissement à l'impôt d'une 
personne dans des cas où les informations dont disposent les autorités compétentes de cet 
État sont inadéquates pour déterminer les bénéfices à attribuer à un établissement stable, 
à condition que, sur la base des informations disponibles, la détermination des bénéfices 
de l'établissement stable soit compatible avec les principes stipulés dans cet article. 

5. Aucun bénéfice n'est attribué à un établissement stable pour la seule raison qu'il a 
acheté des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins de la Convention, les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont 
calculés année par année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs vala-
bles et suffisants de procéder autrement. 

7. Aux fins de la Convention, le terme « bénéfices » désigne les bénéfices provenant 
d'une activité commerciale ou industrielle. Il inclut par exemple les bénéfices provenant 
d'activités marchandes ou dans le domaine de la fabrication, de la pêche, du transport, 
des communications, de l'extraction et de la fourniture de services effectués par le per-
sonnel d'une autre personne, y compris la fourniture par une société de services effectués 
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par son propre personnel. Il n'inclut pas les revenus perçus par une personne physique 
fournissant des services en qualité d'employé ou d'indépendant. 

8. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenus traités séparément 
dans d'autres articles de la Convention, les dispositions de cet article s'entendent sans 
préjudice des dispositions desdits articles. 

9. Pour l'application des paragraphes 1 et 2 du présent article, du paragraphe 5 de 
l'article 10 (Dividendes), du paragraphe 5 de l'article 11 (Intérêts), du paragraphe 4 de 
l'article 12 (Redevances), du paragraphe 3 de l'article 13 (Gains en capital), de l'article 14 
(Professions indépendantes) et du paragraphe 2 de l'article 22 (Autres revenus), un reve-
nu ou un gain peut être imputé à un établissement stable ou à une installation fixe, même 
si les paiements effectués au titre de ces revenus interviennent après que cet établisse-
ment stable ou cette installation fixe a cessé d'exister. 

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1. Les bénéfices que l'entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation en trafic 
international de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins d'application du présent article, l'expression « bénéfices tirés de l'exploi-
tation en trafic international de navires ou d'aéronefs » comprend les bénéfices provenant 
de la location de navires ou d'aéronefs exploités soit à plein temps soit par voyage. Elle 
comprend également les bénéfices tirés de la location de navires ou d'aéronefs en coque 
nue par une entreprise engagée dans l'exploitation en trafic international de navires ou 
d'aéronefs, si lesdites activités de location sont accessoires à celles décrites au paragraphe 
1. Les bénéfices qu'une entreprise tire du transport routier ou ferroviaire de marchandises 
ou de voyageurs sur le territoire de l'un ou l'autre État contractant seront considérés 
comme des bénéfices découlant de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic inter-
national si ledit transport s'inscrit dans le cadre du trafic international de l'entreprise. 

3. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant engagée dans l'exploitation 
de navires ou d'aéronefs en trafic international tire de l'utilisation, de l'entretien ou de la 
location de conteneurs (y compris les remorques, péniches et équipements connexes pour 
le transport de conteneurs) utilisés en trafic international ne seront imposables que dans 
ledit État. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux bénéfices dé-
coulant de la participation à un groupe (pool), une exploitation en commun ou un orga-
nisme international d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la 

gestion, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant ou lorsque 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au 

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant, 
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et lorsque dans l'un et l'autre cas les deux entreprises sont dans leurs relations com-
merciales ou financières liées par des conditions qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans lesdites condi-
tions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais qui n'ont pas pu l'être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contrac-
tant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices 
qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre 
les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises in-
dépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a 
été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres 
dispositions de la présente Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compétentes 
des États contractants se consultent. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne limitent pas les dispositions du droit de l'un 
ou de l'autre État contractant qui permettent la distribution, la répartition ou l'attribution 
de revenus, de retenues, de crédits ou d'abattements entre des personnes résidentes ou 
non dans un État contractant, détenus ou contrôlés directement ou indirectement par les 
mêmes intérêts, lorsque cela s'avère nécessaire pour empêcher la fraude fiscale ou déter-
miner avec certitude le revenu de ces personnes. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par un résident d'un État contractant dont un résident de 
l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes peuvent, en fonction de la législation de cet État, être 
également imposables dans l'État contractant dans lequel le débiteur des dividendes est 
un résident; mais si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire actif, l'im-
pôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui 
détient directement au moins 10 % des actions assorties d'un droit de vote de la société 
qui paie les dividendes, 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
L'alinéa a) ne s'applique pas aux dividendes payés par un résident des États-Unis qui 

est une société mutuelle de placement (« Real Estate Investment Trust »). Les disposi-
tions de l'alinéa b) s'appliquent dans le cas de dividendes versés par une société mutuelle 
de placement. Dans le cas de dividendes versés par un résident des États-Unis qui est une 
société mutuelle de placement, l'alinéa b) ne s'applique que si le bénéficiaire effectif du 
dividende est une personne physique détenant une participation de moins de 10 % dans le 
« Real Estate Investment Trust »; si tel n'est pas le cas, le taux de la retenue applicable 
sera celui imposé par la législation nationale. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d'actions ou autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les re-
venus d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par 
la législation de l'État dont la société distributrice est un résident. Le terme « dividen-
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des » comprend également les revenus d'arrangements -- y compris les obligations 
contractées au titre de dettes - comportant une participation aux bénéfices, dans la mesure 
où ils sont ainsi qualifiés par la législation de l'État contractant d'où proviennent les reve-
nus.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effec-
tif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant dont 
le payeur est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire 
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une 
base fixe qui y est située, et que les dividendes sont imputables à l'établissement stable ou 
à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 (Bénéfices des en-
treprises) ou de l'article 14 (Professions indépendantes), selon le cas, sont applicables. 

5. Une société résidant dans un des États contractants qui dispose d'un établissement 
stable et qui est soumise à l'impôt sur ses bénéfices dans l'autre État contractant ou qui est 
imposable sur ses revenus nets dans l'autre État en vertu de l'article 6 (Revenus des biens 
(réels) immeubles) ou en vertu du paragraphe 1 de l'article 13 (Gains en capital) est sou-
mise dans cet autre État à un impôt venant s'ajouter à l'impôt sur les bénéfices. Toutefois, 
cet impôt additionnel ne peut excéder 5 % de la quote-part des bénéfices de la société 
imposables dans l'autre État qui représente le montant équivalent sous forme de dividen-
des à ces bénéfices. 

6. Lorsqu'un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de l'au-
tre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les divi-
dendes payés par ce résident, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un rési-
dent de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes fait 
partie des biens d'entreprise d'un établissement stable ou d'une base fixe situés dans cet 
autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués 
de la société, même si les dividendes payés consistent en tout ou en partie en bénéfices 
ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un bénéficiaire effectif ré-
sident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est 
un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du mon-
tant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts provenant d'un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est le 

Gouvernement de l'autre État contractant, y compris ses subdivisions politiques et ses 
collectivités locales, la Banque Centrale ou toute institution financière dont le capital est 
entièrement détenu par ce Gouvernement, de même que les intérêts produits par des prêts 
garantis ou assurés par ce Gouvernement, cette subdivision, collectivité ou institution 
sont exemptés d'impôt dans le premier État, 

b) Les intérêts provenant d'un État contractant sont exemptés d'impôt dans cet État si 
le bénéficiaire effectif de ces intérêts est une entreprise de l'autre État contractant, et si 
les intérêts sont payés en raison d'une dette résultant de la vente à crédit par une entre-
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prise de cet autre État de marchandises, ou d'un équipement industriel, commercial ou 
scientifique à une entreprise du premier État, sauf lorsque la vente ou la dette est contrac-
tée entre personnes liées. 

c) Les États-Unis peuvent, conformément à leur législation nationale, imposer une 
inclusion excessive en raison d'une participation résiduelle dans une société relais de pla-
cements immobiliers hypothécaires et 

d) Les intérêts payés par un résident d'un État contractant et qui sont déterminés par 
référence à des rentrées de fonds, des ventes, des revenus, des bénéfices ou d'autres flux 
de trésorerie du débiteur ou d'une personne liée, sur un changement apporté à la valeur 
d'un bien du débiteur ou d'une personne liée ou sur un dividende, une distribution d'une 
société de personnes ou un paiement similaire effectué par le débiteur à une personne liée 
peuvent également être imposés dans cet État conformément à sa législation, mais si le 
bénéficiaire effectif est un résident de l'autre État contractant, le montant brut des intérêts 
peut être imposé à un taux ne dépassant pas celui prescrit à l'alinéa b) du paragraphe 2 de 
l'article 10 (Dividendes). 

4. Le terme « intérêts » employé dans la présente Convention désigne les revenus 
des créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et, sous réserve 
du paragraphe 4 de l'article 10 (Dividendes), assorties ou non d'une clause de participa-
tion aux bénéfices du débiteur et, notamment, les revenus des fonds publics et des bons 
ou obligations, notamment les revenus provenant des titres d'État et les obligations avec 
ou sans constitution de gage, y compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que 
tous les autres revenus soumis au régime des intérêts par la législation fiscale de l'État 
contractant d'où proviennent les revenus. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont 
pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que les intérêts sont imputables à cet établisse-
ment stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 (Bénéfices des 
entreprises) ou de l'article 14 (Professions indépendantes) sont, selon le cas de figure, 
applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou 
non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, 
ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contrac-
tée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de 
l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 
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8. Les résidents d'un État contractant peuvent être assujettis à l'impôt dans un autre 
État contractant concernant les charges d'intérêts sur ses bénéfices imputables à un éta-
blissement stable situé dans l'autre État contractant ou être assujettis à l'impôt dans l'autre 
État contractant en application de l'article 6 (Revenus sur les biens mobiliers) ou du para-
graphe 1 de l'article 13 (Gains en capital) sur les intérêts payés par un établissement sta-
ble ou une activité commerciale ou industrielle, ou provenant de celui-ci ou de celles-ci. 
Dans ce cas, les charges d'intérêts imputables en sus des intérêts payés sont censées être 
des intérêts provenant de l'autre État contractant et être acquis au bénéficiaire effectif ré-
sident de l'État contractant mentionné en premier. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevan-
ces est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances payées pour l'usage d'un équipement indus-
triel, commercial ou scientifique, 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Le terme « redevances » employé dans la présente Convention désigne les rému-

nérations de toute nature payées pour l'usage ou la cession de l'usage d'un droit d'auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les programmes informati-
ques, les films cinématographiques et les films ou bandes enregistrées et les autres 
moyens de reproduction de l'image ou du son pour la radio ou la télévision, d'un brevet, 
d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une 
formule ou d'un procédé secrets, ou autre assimilé à un droit de propriété, ainsi que de 
l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifi-
que et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine indus-
triel, commercial ou scientifique. Le terme « redevances » comprend également les paie-
ments provenant de la cession de droits ou de biens qui dépendent de la productivité, de 
l'utilisation ou de la cession ultérieure de ceux-ci. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, étant un résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État 
contractant d'où proviennent les intérêts, des activités industrielles ou commerciales par 
l'intermédiaire d'un établissement stable établi dans ledit autre État contractant, ou exerce 
dans ledit autre État contractant une profession indépendante au moyen d'une base fixe 
située dans ledit État, et lorsque les intérêts sont imputables audit établissement stable ou 
à ladite base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l'article 7 (Bénéfices des entreprises) 
ou de l'article 14 (Professions indépendantes) s'appliquent. 

5. Lorsque en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l'un et l'autre et des tierces personnes, le montant des redevances, compte 
tenu de l'utilisation, du droit ou des informations pour lesquels elles sont payées, dépasse 
celui dont le débiteur et le bénéficiaire effectif seraient convenus en l'absence desdites re-
lations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans 
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ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la Convention. 

6. Aux fins du présent article : 
a) Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le 

débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable, ou une base fixe, pour lequel le contrat donnant lieu au paiement des redevances a 
été conclu et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme 
provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

b) Lorsque l'alinéa a) ne permet pas de traiter la question des redevances provenant 
d'un État contractant, et si les redevances couvrent l'utilisation dans un État contractant 
d'un bien ou d'un droit visé au paragraphe 3 ou le droit d'utiliser ledit bien ou droit, ces 
redevances sont censées provenir de cet État et non de l'État dont le débiteur est un rési-
dent. 

c) Nonobstant les dispositions précédentes du présent paragraphe, les paiements re-
çus en rémunération de l'utilisation de conteneurs (y compris les remorques, les barges et 
les équipements associés destinés au transport de conteneurs) servant à transporter des 
passagers ou des biens (autres que des transports effectués uniquement entre des endroits 
situés dans un État contractant), non visés à l'article 8 (Transports maritimes et aériens), 
ne sont censés provenir d'aucun des deux États contractants. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains ou les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de 
biens (réels) immeubles situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État.

2. Aux fins du présent article, l'expression « biens (réels) immeubles situés dans l'au-
tre État contractant » comprend les biens (réels) immeubles visés à l'article 6 (Revenus 
des biens (réels) immeubles) et situés dans l'autre État. Elle comprend également les ac-
tions du capital d'une société représentant au moins 50 % des biens (réels) immeubles si-
tués dans cet autre État, et une participation dans une société de personnes, une fiducie 
ou une succession dans la mesure où ces actifs consistent dans des biens (réels) immeu-
bles situés dans cet autre État. Aux États-Unis, l'expression comprend les « participations 
dans des biens (réels) immeubles situés aux États-Unis ». 

3. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie d'un établis-
sement stable d'une entreprise d'un État contractant établie dans l'autre État contractant 
ou qui sont imputables à une base fixe mise à la disposition d'un résident d'un État 
contractant dans l'autre État contractant aux fins d'exercer une profession indépendante, 
ainsi que les gains provenant de l'aliénation dudit établissement stable (seul ou avec la to-
talité de l'entreprise) ou de la base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant exploitant des navires ou des aé-
ronefs en trafic international tire de l'aliénation de navires, d'aéronefs ou de conteneurs 
exploités ou utilisés en trafic international ou de biens meubles liés à l'exploitation ou à 
l'utilisation desdits navires, aéronefs ou conteneurs, ne sont imposables que dans cet État. 
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5. Les paiements décrits au paragraphe 3 de l'article 12 (Redevances) ne sont impo-
sables que dans le cadre seulement des dispositions de l'article 12. 

6. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés au paragra-
phe 5 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire 
d'une profession libérale ou d'autres activités ayant un caractère indépendant ne sont im-
posables que dans cet État sauf si cette profession est exercée dans l'autre État contractant 
et que ce résident dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base fixe 
pour l'exercice de ses activités. Dans ce cas, les revenus sont imposables dans l'autre État 
mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. À cet effet, lors-
qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant séjourne dans l'autre 
État contractant pendant une période ou des périodes excédant au total 183 jours durant 
toute période de douze mois commençant ou se terminant durant l'année d'imposition 
considérée, cette personne est considérée comme disposant de façon habituelle dans cet 
autre État d'une base fixe et les revenus tirés des activités visées à la première phrase de 
ce paragraphe sont imputables à cette base fixe. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les revenus imposables dans l'autre État contractant 
sont déterminés de la même façon que les revenus d'un résident de cet autre État tirés 
d'une profession libérale ou d'autres activités ayant un caractère indépendant. Toutefois, 
aucun élément dans le présent paragraphe ne saurait être interprété comme obligeant un 
État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant des abattements, allè-
gements ou réductions d'impôts que cet État accorde à ses propres résidents en raison de 
leur état civil ou de leurs charges de famille. 

3. L'expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les ac-
tivités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et compta-
bles. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 17 (Tantièmes d'administrateur), 18 
(Pensions, sécurité sociale, rentes, pensions alimentaires et pensions d'enfant), 19 (Fonc-
tions publiques) et 20 (Étudiants, stagiaires et chercheurs), les salaires, traitements et au-
tres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un em-
ploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé 
dans l'autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations en question sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe l, les rémunérations qu'un résident d'un 
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État mentionné si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes ne 
dépassant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou 
se terminant dans l'année d'imposition considérée, et 
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b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et 

c) Les rémunérations ne sont pas imputables à un établissement stable ou à une base 
fixe que l'employeur possède dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations au ti-
tre d'un emploi salarié exercé en tant que membre de l'équipage régulier d'un navire ou 
d'un aéronef exploité en trafic international par une entreprise d'un État contractant sont 
imposables dans cet État contractant. 

Article 16. Tantièmes d'administrateur 

1. Les tantièmes d'administrateur (jetons de présence) et autres indemnités qu'un ré-
sident d'un État contractant reçoit en tant que membre du conseil d'administration ou d'un 
organe similaire d'une société qui est un résident de l'autre État contractant sont imposa-
bles dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 (Professions indépendantes) et 15 (Pro-
fessions dépendantes), les revenus perçus par un résident d'un État contractant en tant 
qu'artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou en tant que musicien ou 
sportif, pour des activités personnelles exercées dans l'autre État contractant sont impo-
sables dans cet autre État, à l'exception du montant des recettes brutes tirées de ces activi-
tés, y compris les dépenses remboursées ou assumées pour son compte, lorsque ledit 
montant ne dépasse pas vingt mille dollars américains (20 000 $) ou leur équivalent en li-
tas lituaniennes pour l'année d'imposition considérée. 

2. Lorsque les revenus d'activités exercées par un artiste ou un sportif dans sa capa-
cité d'artiste ou de sportif ne lui sont pas attribués en propre mais à une autre personne, 
les revenus de cette autre personne sont, nonobstant les dispositions des articles 7 (Béné-
fices des entreprises), 14 (Professions indépendantes) et 15 (Professions dépendantes), 
imposables dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées, 
à moins qu'il soit établi que ni l'artiste ou le sportif ni les personnes qui lui sont associées 
ne participent directement ou indirectement aux bénéfices recueillis de quelque façon que 
ce soit par cette autre personne, y compris les montants découlant de rémunérations diffé-
rées, de bonus, commissions, dividendes, distributions en tant qu'associé et autres types 
de distributions. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus qu'un ar-
tiste du spectacle ou un sportif tire d'activités exercées dans un État contractant, si le sé-
jour dans cet État est financé exclusivement ou principalement au moyen de fonds pu-
blics de l'autre État contractant, d'une de ses subdivisions politiques ou administratives 
ou d'une de ses collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que 
dans l'État contractant dont l'artiste du spectacle ou le sportif est un résident. 
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Article 18. Pensions, sécurité sociale, rentes, pensions alimentaires et pensions d'enfant 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 19 (Fonction publique), les pensions et 
autres rémunérations semblables reçues par un bénéficiaire effectif qui est un résident 
d'un État contractant au titre d'un emploi antérieur, que ces rémunérations soient payées 
périodiquement ou en une seule fois, ne sont imposables que dans cet État, mais le mon-
tant de ces pensions ou rémunérations qui serait exclu des revenus imposables dans l'au-
tre État contractant si le bénéficiaire était un résident de cet État est exonéré d'impôt dans 
l'État cité en premier lieu. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements effectués par un État 
contractant au titre des dispositions de la sécurité sociale ou d'une législation semblable 
dudit État à un résident de l'autre État contractant ou à un citoyen des États-Unis ne sont 
imposables que dans l'État mentionné en premier lieu. 

3. Les rentes dont le bénéficiaire effectif est un résident d'un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. Le terme « rentes » au sens du présent paragraphe s'entend 
des versements périodiques (autres qu'une pension) effectués à des dates déterminées 
pendant un nombre d'années spécifié, en exécution d'une obligation souscrite de paie-
ment adéquat et intégral (sous une forme autre que de services rendus). 

4. Les pensions alimentaires versées par un résident d'un État contractant et bénéfi-
ciant d'un abattement fiscal dans ledit État, à un résident de l'autre État contractant ne 
sont imposables que dans cet autre État. L'expression « pensions alimentaires » au sens 
du présent paragraphe désigne des paiements périodiques effectués conformément à un 
accord écrit de séparation ou à un jugement de divorce, de séparation de corps ou de 
biens ou d'aide obligatoire dont les montants sont imposables du chef du bénéficiaire 
conformément à la législation de l'État dont il est un résident. 

5. Les paiements périodiques non couverts par le paragraphe 4, au titre d'une pension 
pour enfant mineur effectués conformément à un accord écrit de séparation ou à un ju-
gement de divorce, de séparation de corps, de séparation de biens ou d'aide obligatoire, 
versés par un résident d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant ne 
sont pas imposables dans cet autre État. 

Article 19. Fonction publique 

1. Nonobstant les dispositions des articles 15 (Professions indépendantes) et 17 (Ar-
tistes et sportifs) : 

a) Les rémunérations autres que les pensions, payées par un État contractant ou une 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou sur des fonds publics de celui-ci 
ou de celles-ci à une personne physique au titre de services rendus en tant qu'indépendant 
à cet État ou à cette subdivision ou collectivité en exécution de fonctions à caractère pu-
blic, ne sont, sous réserve des dispositions de l'alinéa b), imposables que dans cet État, 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant 
si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident de cet 
État qui : 

i) Possède la nationalité de cet État, ou 
ii) N'est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18 (Pensions, sécurité 
sociale, rentes, pensions alimentaires et pensions d'enfant) : 

a) Les pensions payées par un État ou une de ses subdivisions politiques ou collecti-
vités locales, ou sur des fonds publics de celui-ci ou de celles-ci, à une personne physi-
que au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité en exécu-
tion de fonctions à caractère public ne sont, sous réserve des dispositions de l'alinéa b), 
imposables que dans cet État, 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet autre État et en possède la nationalité. 

Article 20. Étudiants, stagiaires et chercheurs 

1. a) Une personne physique qui est, avant de se rendre dans un État contractant, un 
résident de l'autre État contractant et qui séjourne temporairement dans cet autre État 
contractant à seule fin : 

(i) De poursuivre des études dans une université ou un autre établissement d'ensei-
gnement agréé dans cet autre État contractant, ou 

(ii) D'acquérir la formation qui lui permettra d'exercer une profession ou une spécia-
lité professionnelle, ou 

(iii) D'étudier ou d'effectuer des recherches en tant que bénéficiaire d'une bourse, 
d'une aide ou d'une allocation allouée par une organisation gouvernementale, religieuse, 
charitable, scientifique, littéraire ou éducative, est exonérée d'impôt par cet autre État 
contractant en ce qui concerne les montants décrits à l'alinéa b) du présent paragraphe 
pendant une période ne dépassant pas cinq ans à compter de la date de son arrivée dans 
cet autre État contractant. 

b) Les montants visés à l'alinéa a) du présent paragraphe sont : 
(i) Des envois de fonds de l'étranger, autres que des montants en rémunération de 

services personnels, destinés à couvrir ses frais d'entretien, d'étude, de recherche ou de 
stage;

(ii) Une bourse, une aide ou une allocation, et 
(iii) Des revenus recueillis de services personnels rendus dans cet autre État contrac-

tant pour un montant total ne dépassant pas cinq mille dollars américains (5 000 $) ou 
leur équivalent en litas lituaniennes par année d'imposition. 

2. Une personne physique qui est, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, un résident d'un État contractant et qui séjourne temporairement dans cet au-
tre État contractant en tant que salarié d'un résident ou est engagé sous contrat par un ré-
sident de l'État contractant mentionné en premier lieu, à seule fin : 

a) D'acquérir une expérience technique, professionnelle ou commerciale auprès 
d'une personne autre que ce résident de l'État contractant mentionné en premier lieu, ou 

b) D'étudier dans une université ou dans un autre établissement d'enseignement agréé 
dans cet autre État contractant, est exonérée d'impôt par cet autre État contractant pen-
dant une période de 12 mois consécutifs sur les revenus recueillis de services personnels 
pour un montant total ne dépassant pas huit mille dollars américains (8 000 $) ou leur 
équivalent en litas lituaniennes. 
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3. Une personne physique qui est un résident dans un des États contractants au mo-
ment où il séjourne temporairement dans l'autre État contractant et qui séjourne temporai-
rement dans l'autre État contractant pendant une période ne dépassant pas un an en tant 
que participant à un programme parrainé par le Gouvernement de cet autre État contrac-
tant, à seule fin de formation, de recherche ou d'étude, est exonéré d'impôt par cet autre 
État contractant sur ses revenus recueillis de services personnels rendus dans le cadre de 
cette formation, de ces recherches et de ces études dans cet autre État contractant pour un 
montant total ne dépassant pas dix mille dollars américains (10 000 $) ou leur équivalent 
en litas lituaniennes. 

4. Cet article ne s'applique pas aux revenus qui sont le fruit de travaux de recherche 
si ces travaux ne sont pas entrepris dans l'intérêt du public mais principalement au profit 
d'une personne ou de personnes spécifiques. 

Article 21. Activités en mer 

1. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant les dispositions des ar-
ticles 4 à 20 de la présente Convention. 

2. Une personne qui est un résident d'un État contractant et qui exerce des activités 
en mer dans l'autre État contractant liées à l'exploration ou à l'exploitation des fonds ma-
rins, de leurs sous sols et de leurs ressources naturelles situés dans cet autre État est, sous 
réserve du paragraphe 3, considérée en ce qui concerne ces activités comme exerçant une 
activité industrielle ou commerciale dans cet autre État par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable ou d'une base fixe situé dans ce même État. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque les activités sont 
exercées durant une période ou des périodes n'excédant pas au total 30 jours dans une pé-
riode de 12 mois. Toutefois, aux fins du présent paragraphe : 

a) À moins qu'elles ne soient exercées au même moment que ses propres activités, 
les activités exercées par une personne associée à une autre sont considérées comme étant 
exercées par la seconde si les activités en question sont dans une large mesure identiques 
à celles exercées par la personne mentionnée en premier lieu; 

b) Une personne est considérée comme étant associée avec une autre si l'une d'entre 
elles est contrôlée directement ou indirectement par un ou plusieurs tiers. 

4. Toutefois, les dispositions du présent article ne s'appliquent pas : 
a) À l'une ou l'autre combinaison entre les activités mentionnées au paragraphe 4 de 

l'article 5 (Établissement stable); ou 
b) Aux opérations de remorquage ou aux manœuvres de mouillage effectuées par 

des navires principalement affectés à ce genre de mission ou à toutes autres activités ef-
fectuées par de tels navires; ou 

c) À l'avitaillement ou au transport du personnel effectués par des navires ou des aé-
ronefs affectés au trafic international. 

5. a) Sous réserve de l'alinéa b) du présent paragraphe, les salaires, traitements et au-
tres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un em-
ploi salarié exercé dans le cadre d'activités liées à l'exploration ou à l'exploitation des 
fonds marins, de leurs sous-sols et de leurs ressources naturelles situés dans l'autre État 
contractant sont, dans la mesure où les prestations sont effectuées au large des côtes de 
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cet autre État, imposables dans ce même autre État. Toutefois, ces rémunérations ne sont 
imposables que dans le premier État si l'emploi est exercé en mer pour le compte d'un 
employeur qui n'est pas un résident de l'autre État et durant une période ou des périodes 
n'excédant pas au total 30 jours au cours d'une période de 12 mois. 

b) Les salaires, traitements et autres rétributions similaires perçus par un résident 
d'un État contractant en rémunération d'un emploi exercé à bord d'un navire ou d'un aé-
ronef effectuant de l'avitaillement ou transportant du personnel vers un point donné, ou 
entre deux points, où des activités liées à l'exploration ou à l'exploitation des fonds ma-
rins, de leurs sous-sols et de leurs ressources naturelles sont exercées dans un État 
contractant, ou se rapportant à un emploi exercé à bord de remorqueurs ou d'autres navi-
res auxiliaires en appui à de telles activités, sont imposables dans l'État contractant dont 
l'employeur est un résident. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d'un État 
contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de 
la présente Convention ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens (réels) immeubles tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de 
l'article 6 (Revenus des biens (réels) immeubles), lorsque le bénéficiaire effectif, résident 
d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant des activités industrielles ou 
commerciales par l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans cet autre État 
contractant, ou y exerce une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est 
située, et que le revenu est attribuable audit établissement stable ou à ladite base fixe. 
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l'article 14 
(Professions indépendantes), suivant le cas, sont applicables. 

Article 23. Limitation des avantages 

1. Un résident d'un État contractant n'est admis à bénéficier de tous les avantages de 
la présente Convention que dans le cas où il est un « résident qualifié » selon la définition 
indiquée dans le présent article. 

2. Un résident d'un État contractant n'est considéré comme un résident qualifié dans 
une année d'imposition que s'il est : 

a) Une personne physique, 
b) Un État contractant, une subdivision politique ou une collectivité locale de cet 

État, ou un organisme ou un intermédiaire de cet État, une subdivision ou une administra-
tion, 

c) Une société si : 
(i) Pendant au moins la moitié de l'année d'imposition, les bénéficiaires effectifs d'au 

moins 50 % de chaque catégorie d'actions de la société sont des personnes qualifiées en 
vertu des alinéas a), b), e) ou f) du présent paragraphe ou des citoyens des États-Unis, à 
condition que dans le cas d'un contrôle indirect, chaque détenteur intermédiaire soit une 
personne habilitée à bénéficier de la Convention en application du présent paragraphe; et 
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(ii) Les montants versés ou accumulés par la société pendant son exercice d'imposi-
tion : 

a. À des personnes qui ne sont ni des résidents qualifiés ni des citoyens des États-
Unis, et 

b. Qui sont déductibles fiscalement dans l'État de résidence de la société (mais à l'ex-
clusion des paiements au prix normal du marché effectués dans la conduite ordinaire des 
affaires pour des services ou des biens meubles, ne dépassent pas 50 % du bénéfice brut 
de la société pendant cet exercice, 

d) Une fiducie ou une succession si l'ayant droit des intérêts bénéficiaires remplit la 
condition énoncée à l'alinéa c) (i) et si ses versements effectués aux personnes qui ne sont 
pas des résidents qualifiés ou des citoyens des États-Unis remplissent la condition énon-
cée à l'alinéa c) (ii), 

e) Une personne, si : 
(i) Les participations bénéficiaires représentant au moins 50 % de la valeur de cha-

que catégorie des participations dans cette personne sont négociées dans de larges pro-
portions et de manière régulière auprès d'une Bourse des valeurs reconnues, ou 

(ii) Les actionnaires directs ou indirects possédant au moins 50 % de chaque catégo-
rie de participations bénéficiaires dans ladite personne sont des personnes habilitées à 
bénéficier des avantages de la clause (i), à condition que dans le cas d'un contrôle direct 
ou indirect, chaque détenteur intermédiaire soit une personne habilitée à bénéficier des 
avantages de la Convention en application du présent paragraphe, 

f) Une personne décrite à l'alinéa 3 b) de l'article 4 (Résident) à condition que plus 
de la moitié de ses bénéficiaires, membres éventuels de cette personne ou participants 
éventuels dans cette personne soient des résidents qualifiés, ou 

g) Une société mutuelle de placement des États-Unis ou une entité similaire en Li-
tuanie agréée par les autorités compétentes des États contractants. 

3. a) Un résident d'un État contractant qui n'est pas un résident qualifié pourra béné-
ficier des avantages offerts par la présente Convention en ce qui concerne un élément du 
revenu provenant de sources situées dans l'autre État si : 

(i) Le résident exerce dans le premier État mentionné des activités commerciales ou 
industrielles, 

(ii) Le revenu est lié ou accessoire aux activités commerciales ou industrielles, et 
(iii) L'activité économique ou commerciale est dans une large mesure liée à celle 

exercée dans l'autre État générant le revenu. 
b) Aux fins du présent paragraphe, l'activité consistant à effectuer ou à gérer des in-

vestissements n'est pas considérée comme une activité commerciale ou industrielle active 
sauf si l'activité est une activité bancaire, d'assurance ou impliquant des valeurs mobiliè-
res exercée par une banque, une compagnie d'assurance ou un courtier agréé en valeurs. 

c) L'importance que revêtent au sens du présent paragraphe des activités commercia-
les ou industrielles sera déterminée en fonction de toutes les circonstances et de tous les 
faits pertinents. Toutefois, les activités commerciales ou industrielles seront dans tous les 
cas considérées comme importantes si, pendant l'exercice d'imposition précédent ou en 
faisant la moyenne des trois exercices d'imposition précédents, la valeur des actifs, le re-
venu brut et les coûts salariaux liés aux activités commerciales ou industrielles menées 
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dans le premier État mentionné représentent au moins 7,5 % respectivement de la valeur 
calculée au prorata des actifs, du revenu brut et des coûts salariaux du résident (et des 
personnes apparentées) qui sont liés à l'activité ayant produit le revenu dans l'autre État, 
et si la moyenne des trois ratios dépasse 10 %. 

d) Les revenus recueillis d'une activité commerciale ou industrielle si l'activité dans 
l'autre État générant les revenus correspond à celle constituant une partie de l'activité 
commerciale ou industrielle ou est complémentaire à cette activité. Les revenus découlent 
d'une activité commerciale ou industrielle s'ils facilitent la conduite de l'activité commer-
ciale ou industrielle dans l'autre État. 

4. Un résident d'un État contractant qui n'est pas un résident qualifié conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 bénéficiera néanmoins des avantages visés dans la pré-
sente Convention en ce qui concerne les revenus recueillis dans l'autre État contractant si 
les autorités compétentes de cet autre État contractant en décident ainsi. 

5. Aux fins de cet article, l'expression « Bourse officielle » désigne : 
a) Le réseau NASDAQ appartenant à la National Association of Securities Dealers, 

Inc. et toute Bourse des valeurs enregistrée auprès de la Securities and Exchange Com-
mission des États-Unis en tant que Bourse nationale des valeurs aux fins du Securities 
Exchange Act de 1934 des États-Unis, 

b) La Bourse des valeurs de Lituanie (Nacionaline vertybiniu popieriu birza), et 
c) Toute autre Bourse des valeurs agréée par les autorités compétentes des États 

contractants.
6. Les autorités compétentes des États contractants se consulteront en vue de s'en-

tendre sur l'application des dispositions du présent article, y compris la publication d'un 
guide destiné au public. Les autorités compétentes, conformément aux dispositions de 
l'article 27 (Échange de renseignements et assistance administrative), échangeront les 
renseignements nécessaires pour l'application des dispositions du présent article. 

Article 24. Élimination des doubles impositions 

1. Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation 
des États Unis (lesquelles peuvent être modifiées périodiquement sans porter atteinte à 
son principe général), les États-Unis donnent à un résident ou à un ressortissant des 
États-Unis un crédit d'impôt pour l'impôt américain sur le revenu : 

a) Pour le montant de l'impôt lituanien versé par ledit ressortissant ou résident ou en 
son nom, et 

b) Dans le cas d'une société américaine possédant 10 % au moins des droits de vote 
d'une société qui est un résident de la Lituanie et de laquelle la société américaine reçoit 
des dividendes, le montant de l'impôt lituanien payé par la société distributrice ou au nom 
de cette dernière en ce qui concerne les bénéfices donnant lieu aux dividendes. 

2. En Lituanie, la double imposition peut être évitée comme suit : 
a) Lorsqu'un résident de la République de Lituanie reçoit des revenus qui, confor-

mément aux dispositions du présent Accord, sont imposables aux États-Unis, sauf si son 
droit interne prévoit un traitement plus favorable, la République de Lituanie accorde en 
déduction de l'impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à l'impôt sur les re-
venus payé à ce titre aux États-Unis (autre que l'impôt retenu en raison de sa nationalité 
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américaine); cette déduction ne dépassera cependant pas la fraction de l'impôt sur le re-
venu en République de Lituanie, calculé avant déduction, correspondant aux revenus im-
posables aux États-Unis. 

b) Aux fins de l'alinéa a) du présent paragraphe, lorsqu'une société, résidente de la 
République de Lituanie, reçoit un dividende d'une société, résidente des États-Unis, dont 
elle possède 10 % au moins des parts assorties d'un plein droit de vote, l'impôt payé aux 
États-Unis comprend non seulement l'impôt payé sur ce dividende mais aussi la fraction 
correspondante de l'impôt payé sur les bénéfices sous-jacents de la société qui sont à 
l'origine de ce dividende. 

3. Aux fins de permettre d'éviter la double taxation conformément au présent article, 
et sous réserve des règles à la source de la législation nationale des États contractants ap-
pliquées dans le but de limiter le crédit pour impôt étranger, les revenus perçus par un ré-
sident d'un État contractant imposables dans l'autre État contractant en application de la 
présente Convention (autres que pour la seule raison de la nationalité conformément au 
paragraphe 4 de l'article premier (Portée générale) sont censés avoir été perçus dans l'au-
tre État. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourraient être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent 
dans la même situation, en particulier en matière de résidence. La présente disposition 
s'applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des 
deux États contractants. Toutefois, aux sens de la fiscalité en application aux États-Unis, 
les ressortissants des États-Unis assujettis à l'impôt sur l'ensemble de leurs revenus re-
cueillis dans le monde entier ne sont pas dans les mêmes circonstances traités comme les 
ressortissants de Lituanie qui ne sont pas des résidents des États-Unis. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant ou 
une base fixe qu'une personne physique résidente d'un État contractant possède dans l'au-
tre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que 
l'imposition des entreprises ou des personnes physiques résidentes de cet autre État qui 
exercent les mêmes activités. Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent être in-
terprétées comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements et déductions d'impôt en fonction de 
la situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe premier de l'article 9 (Entreprises as-
sociées), du paragraphe 7 de l'article 11 (Intérêts) ou du paragraphe 5 de l'article 12 (Re-
devances) ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une 
entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont déductibles, 
aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes 
d'un résident d'un État contractant envers un résident de l'autre État contractant sont, aux 
fins de déterminer la fortune imposable du résident mentionné en premier, déductibles 
dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du pre-
mier État. 
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4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut être considérée comme empêchant 
l'un ou l'autre État contractant d'appliquer un impôt comme indiqué au paragraphe 5 de 
l'article 10 (Dividendes). 

6. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle 2 (Impôts visés), aux impôts de toute nature ou dénomination imposés par un État 
contractant ou une subdivision politique ou une autorité locale de cet État. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des re-
cours prévus par le droit interne de ces États et des limites de temps prescrites dans ledit 
droit interne s'agissant de présenter des demandes de remboursement, soumettre son cas à 
l'autorité compétente de l'un ou l'autre État contractant. Le cas doit être soumis dans un 
délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une im-
position non conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant en vue d'évi-
ter une imposition non conforme à la Convention. L'accord est appliqué quels que soient 
les délais ou les limitations de procédure prévus par le droit interne des États contrac-
tants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par voie d'accord 
amiable de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l'interprétation ou l'application de la Convention. En particulier, les autorités compétentes 
des États contractants peuvent s'entendre en vue d'éviter une imposition non conforme à 
la Convention : 

a) Pour attribuer le revenu, les abattements, les crédits ou les montants admis en dé-
duction s'agissant d'une entreprise d'un État contractant à son établissement stable situé 
dans l'autre État contractant, 

b) Pour attribuer de façon identique les revenus, abattements, crédits ou déductions 
entre les personnes, 

c) Pour déterminer de façon identique des éléments spécifiques du revenu, 
d) Pour déterminer de façon identique les personnes, 
e) Pour appliquer les mêmes règles en ce qui concerne la source d'éléments spécifi-

ques du revenu, 
f) Pour donner la même signification à un terme, 
g) Pour augmenter les montants spécifiques visés dans la Convention en fonction des 

évolutions économiques ou monétaires, 
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h) Pour promouvoir des arrangements en matière de fixation des prix et 
i) Pour appliquer les dispositions du droit interne concernant les pénalités et les inté-

rêts d'une façon conforme aux objectifs de la Convention. 
Elles peuvent également se consulter en vue d'éliminer la double imposition dans les 

cas non prévus dans la Convention. 
4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-

ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents.

Article 27. Échange de renseignements et assistance administrative 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
permettant d'appliquer les dispositions de la présente Convention ou de la législation in-
terne des États contractants relative aux impôts visés par la Convention, dans la mesure 
où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention, notamment le calcul ou 
la collecte des impôts, l'application de la législation interne ou les poursuites judiciaires 
ou la décision de procéder à des appels en ce qui concerne les impôts couverts par la 
Convention. L'échange de renseignements n'est pas limité par l'Article premier (Portée 
générale). Tous les renseignements reçus par un État contractant seront traités comme 
confidentiels et ne seront divulgués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribu-
naux et les instances administratives) concernées par l'établissement, le recouvrement ou 
l'administration des impôts visés par la Convention, par les procédures ou les poursuites 
concernant ces impôts ou par les décisions relatives aux recours ou par la supervision de 
ces éléments. Lesdites personnes ou autorités n'utiliseront les renseignements qu'à ces 
fins. Elles pourront faire état des renseignements en question au cours d'audiences publi-
ques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent pas être interprétées comme impo-
sant à un État contractant l'obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant, 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient pas être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa politique administrative normale ou de celles de l'autre 
État contractant, 

c) De transmettre des renseignements qui révéleraient un secret commercial, indus-
triel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communi-
cation serait contraire à l'ordre public. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, les lois ou les pratiques de l'État requis concernant la 
divulgation d'informations par des établissements financiers, des prête-noms ou des per-
sonnes agissant en qualité d'agence ou de fiducie, ou concernant la détention de titres de 
créance ou de participations dans une personne physique ou morale ne changent en rien 
les compétences de l'État requis. Les autorités compétentes auront le pouvoir d'obtenir et 
de fournir des renseignements nonobstant la législation et les pratiques applicables en 
matière de divulgation. Lorsque des renseignements sont demandés par un État contrac-
tant conformément au présent article, l'autre État contractant se procure les renseigne-
ments en question de la même manière et dans la même mesure que si l'impôt du premier 
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État était l'impôt de cet autre État et était imposé par cet autre État. Si l'autorité compé-
tente d'un État contractant le demande de façon expresse, l'autorité compétente de l'autre 
État contractant fournit les renseignements prévus au présent article sous la forme de dé-
positions de témoins ou de copies certifiées conformes de documents originaux non revus 
(tels que livres, papiers, déclarations, dossiers, comptes et écrits), dans la même mesure 
où ces dépositions et documents peuvent être obtenus en vertu de la législation et de la 
pratique administrative de cet autre État concernant ses propres impôts. 

4. Chacun des États contractants s'efforcera d'obtenir au nom de l'autre État contrac-
tant les montants éventuellement nécessaires pour s'assurer que l'exonération accordée 
par la Convention de l'impôt appliqué par l'autre État contractant ne s'applique pas à des 
personnes qui n'y sont pas habilitées. 

5. Le paragraphe 4 n'impose à aucun des États contractants l'obligation de prendre 
des dispositions administratives d'une nature différente de celles utilisées pour percevoir 
leurs propres impôts ou qui seraient contraires à leur souveraineté, leur sécurité ou leur 
politique générale. 

6. Aux fins du présent article, la Convention s'applique, nonobstant les dispositions 
de l'article 2 (Impôts visés) aux impôts de toute nature imposés par un État contractant. 

7. Les autorités compétentes de l'État requis autoriseront des représentants de l'État 
requérant à être admis sur son territoire afin d'avoir des entretiens avec des personnes et 
d'examiner les livres et registres avec le consentement des personnes contactées et en pré-
sence de l'autorité de tutelle de l'État requis. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire en 
vertu des règles générales du droit international ou des dispositions d'accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifieront par la voie diplomatique 
l'accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l'entrée en vigueur de 
la Convention. 

2. La Convention entrera en vigueur à la date de la deuxième des notifications visées 
au paragraphe 1, et ses dispositions s'appliqueront dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir 
du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de la 
Convention, 

b) En ce qui concerne les impôts sur le revenu, aux années d'imposition commençant 
à partir du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vi-
gueur de la Convention. 

3. Les autorités concernées des États contractants se consulteront au cours des cinq 
années qui suivent la date à laquelle la présente Convention est entrée en vigueur concer-
nant l'application de celle-ci, y compris la négociation d'un amendement apporté à la 
Convention au moyen le cas échéant d'un protocole, ainsi que concernant les revenus 
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provenant des nouvelles technologies (tels que les paiements reçus pour des transmis-
sions par satellite, par câble, fibres optiques ou au moyen d'une technologie similaire). 

Article 33. Dénonciation 

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée 
par un État contractant. Chacun des États contractants pourra la dénoncer par écrit et par 
la voie diplomatique au moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, la 
Convention cessera de s'appliquer dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir 
du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de la dénonciation, 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux années d'imposition com-
mençant à partir du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où la notifi-
cation de la dénonciation a été signifiée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à Washington le 15 janvier 1998 en deux exemplaires originaux rédigés en 
langues lituanienne et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF ICELAND ON THE RE-
ADMISSION OF PERSONS ENTERING A COUNTRY AND RESIDING 
THERE WITHOUT AUTHORIZATION 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of Iceland, here-
inafter referred to as the Contracting Parties, 

Desirous, in a spirit of cooperation and on the basis of reciprocity, to facilitate the 
readmission of persons entering a country and residing there illegally, 

Taking into account the Universal Declaration of Human Rights adopted on 10 De-
cember 1948 by the General Assembly of the United Nations, and the Convention of 4 
November 1950 for the Protection of Human Rights and Fundamental Freedoms, and the 
Convention of 28 July 1951 relating to the Status of Refugees, as amended by the Proto-
col of 31 January 1967 relating to the Status of Refugees, 

Have agreed as follows: 

Article 1.  Concepts 

In this Agreement the following concepts have the following meaning: 
1. an alien -- a person who is neither a Lithuanian nor an Icelandic citizen; 
2. a visa -- a valid permission issued by a competent authority of the Contracting

Party, entitling the alien to enter the country and to reside there without interruption for a 
period not exceeding three months; 

3. a residence permit - a valid permission issued by a competent authority of the 
Contracting Party, entitling the person to enter the country repeatedly and to reside in the 
country. The residence permit does not mean a visa nor a possibility to stay in the terri-
tory of a Contracting Party during the consideration of an application for asylum or dur-
ing an expulsion procedure. 

Article 2.  Readmission of own Citizens 

1. Each Contracting Party shall readmit without any formality its own citizens as 
well as persons who may be validly considered own citizens. The same shall apply to 
persons who have been deprived of the citizenship of the Contracting Party since enter-
ing the territory of the other Contracting Party, without acquiring the citizenship of any 
State.

2. If it turns out that the readmitted person is an alien and the provisions of Articles 3 
and 4 of this Agreement cannot be applied to him, the other Contracting Party shall re-
admit this person again without delay. 
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Article 3.  Readmission of an alien on the basis of an advance notification 

A Contracting Party shall readmit without any formality an alien who has entered the 
territory of the other Contracting Party directly from its territory, on the basis of an ad-
vance notification by the competent authority of the other Contracting Party, if no more 
than 7 days have passed since entry. 

Article 4.  Readmission of an alien on the basis of a request 

1. The Contracting Party shall, at the request of the other Contracting Party, readmit 
an alien who has arrived in the territory of the other Contracting Party directly from the 
territory of one Contracting Party and the entry or residence of whom does not fulfill the 
provisions in the legislation of the other Contracting Party. However, this shall not apply 
if the alien has been granted a residence permit by the other Contracting Party after his 
entry into the country in question. 

2. The Contracting Party shall, at the request of the other Contracting Party, readmit 
an alien who resides illegally in the territory of the other Contracting Party and who is in 
possession of a valid residence permit, a visa other than a transit visa issued by the Con-
tracting Party, or who has previously stayed for a period exceeding 3 years in the terri-
tory of the Contracting Party. 

3. The Contracting Party shall, at the request of the other Contracting Party readmit 
also a stateless person who has entered the territory of the other Contracting Party by 
means of a travel document issued by the Contracting Party, entitling the return to the 
territory of the Contracting party which issued that document, or who has immediately 
before his entry into the territory of the other Contracting Party resided in the territory of 
the Contracting Party and arrived directly from the territory of the Contracting Party. 

Article 5.  Time limits 

1. The Contracting Party shall reply to the readmission requests addressed to it with-
out delay and, in any event, at the latest within twenty days from the presentation of the 
request. It is possible to make the readmission request by mail, by handing the written re-
quest directly to the competent authority of the other Contracting Party or through elec-
tronic means of communication. 

2. The requested Contracting Party shall take charge of persons immediately after 
the request has been approved and, in any event, at the latest within three months from 
the approval. Upon notification by the requesting Contracting Party this time limit shall 
be extended by the time necessary for the clearing of legal or practical obstacles. 

Article 6.  Transit in case of removal 

1. The Contracting Parties shall allow aliens to pass through their territory in transit 
in the case of removal, if the other Contracting Party so requests. The Contracting Party 
may require that the representative of the competent authority of the other Contracting 
Party be present as an escort during the transit through its territory. 
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2. The requested Contracting Party shall issue free of charge a transit visa to the es-
corted person and to the escorts in accordance with its national legislation. 

3. Notwithstanding any authorization issued, the Contracting Parties shall readmit an 
alien if his entry into a third State is not admitted or if the onward journey is otherwise 
impossible. 

Article 7.  Costs 

1. The transport costs pursuant to Articles 2, 3 and 4 shall be borne by the Contract-
ing Party as far as to the border of the other Contracting Party, subject to the provisions 
in the national legislation. 

2. The costs of the transit in accordance with Article 6 as far as to the border of the 
State of destination and, where necessary, the costs arising from return transport shall be 
borne by the requesting Contracting Party. 

3. The Contracting Parties shall bear the costs arising from the executive assistance 
given by their own authorities during the transit through their territory. 

Article 8.  Providing information 

Insofar as information on individual cases has to be provided to the other Contract-
ing Party in order to implement this Agreement, such information may concern the fol-
lowing: 

a) the particulars of the person and where necessary, of the members of the person's 
family (surname, given name, any previous names, nicknames or pseudonyms, aliases, 
date and place of birth, sex, current and any previous citizenship); 

b) passport, identity card or other travel documents (number, date of issue, issuing 
authority, place of issue, period of validity, territory of validity); 

c) other details needed to identify the persons;  
d) residence permits and visas issued by the Contracting Parties or by third states, 

itinerary, stopping places, travel tickets and other possible travel arrangements; 
e) any information which can prove or make it sufficiently probable that the person 

has stayed in the territory of the Contracting Parties. 

Article 9.  Implementing provisions 

1. Upon acceptance of this Agreement the Contracting Parties shall inform each 
other through diplomatic channels of the competent authorities responsible for the im-
plementation of this Agreement and of their addresses and other information facilitating 
communication. The Contracting Parties shall also inform each other of changes with re-
spect to these authorities. 

2. The competent authorities shall meet as the need arises and they shall decide on 
practical arrangements required for the implementation of this Agreement. 

3. The competent authorities shall decide on other arrangements required for the im-
plementation of this Agreement regarding, for example,  
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- the particulars, supporting documents and evidence required for the transfer and 
the measures to carry out the transit, 

- the determination of the border-crossing points and the arrival times in order to 
carry out the readmission,  

- the conditions for the transport in transit of third-country citizens under escort of 
the competent authority and 

- evidence or grounds on the basis of which it is possible to show or validly assume 
that the alien has arrived directly from the territory of the Contracting Party to the terri-
tory of the other Contracting Party. 

Article 10.  Relation to other international agreements 

Nothing in this Agreement shall affect in any way the rights and obligations of either 
Contracting Party arising from other international agreements. 

Article 11.  Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force on the date when the Contracting Parties 
have notified each other of the fulfillment of their internal procedures concerning the en-
try into force of this Agreement. 

2. Each Contracting Party may temporarily suspend this Agreement on the grounds 
of the protection of State security, public order or public Health, by notifying the other 
Contracting Party in writing. The suspension shall become effective immediately. 

3. This Agreement shall remain in force until further notice. Each Contracting Party 
may denounce this Agreement by notifying the other Contracting Party in writing. The 
denunciation shall become effective on the first day of the month following the month in 
which the notification thereof was received by the other Contracting Party. 

4. This Agreement shall apply to all persons who are staying in the territory of the 
Contracting Parties at the time of the entering into force of this Agreement or after.  

DONE at Reykjavik on 4 April 1997, in two originals in English. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of Iceland: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ISLANDE 
RELATIF À LA RÉADMISSION DES PERSONNES QUI ENTRENT 
DANS UN PAYS ET Y RÉSIDENT SANS PERMISSION 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que d'Islande, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Désireux, dans un esprit de coopération et sur la base de la réciprocité, de faciliter la 
réadmission des personnes qui entrent sur le territoire d'une Partie contractante et y rési-
dent illégalement; 

Tenant compte de la Déclaration universelle des droits de l'homme, adoptée le 10 
décembre 1948 par l'Assemblée générale des Nations Unies, de la Convention de sauve-
garde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950, et de la 
Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle qu'amendée par le Pro-
tocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes ont le sens ci-après : 
1. Le terme « étranger » s'entend d'une personne qui n'est ni citoyenne lituanienne, ni 

citoyenne islandaise. 
2. Le terme « visa » s'entend d'une autorisation valable délivrée par l'autorité compé-

tente d'une Partie contractante, autorisant un étranger à entrer dans le pays et à y résider 
sans interruption pendant une période ne dépassant pas trois mois. 

3. L'expression « autorisation de séjour » s'entend d'un document valable délivré par 
une autorité compétente de la Partie contractante autorisant l'intéressé à entrer dans le 
pays à plusieurs reprises et à y résider. L'autorisation de séjour ne s'entend pas d'un visa 
ni d'une possibilité de séjourner sur le territoire d'une Partie contractante pendant l'exa-
men d'une demande d'asile ou d'une procédure d'expulsion. 

Article 2. Réadmission de citoyens 

1. Chaque Partie contractante réadmet sans formalité ses citoyens et toutes personnes 
pouvant être considérées à bon droit comme ses citoyens. La présente disposition s'appli-
que également aux personnes qui ont perdu la nationalité d'une Partie contractante depuis 
leur entrée sur le territoire de l'autre Partie contractante, sans avoir acquis la nationalité 
d'un État quelconque. 

2. S'il s'avère que la personne réadmise est un étranger et que les dispositions des ar-
ticles 3 et 4 du présent Accord ne s'appliquent pas à son cas, l'autre Partie contractante la 
réadmet sans retard. 
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Article 3. Réadmission d'un étranger par notification préalable 

Une Partie contractante réadmet sans formalité un étranger qui est entré sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante directement à partir de son territoire moyennant une 
notification préalable adressée par l'autorité compétente de cette autre Partie contractante, 
s'il ne s'est pas écoulé plus de sept jours depuis l'entrée. 

Article 4. Réadmission d'un étranger faisant suite à une demande 

1. La Partie contractante réadmet, à la demande de l'autre Partie contractante, un 
étranger qui est entré sur le territoire de cette dernière Partie contractante directement du 
territoire de la première Partie contractante sans que l'entrée ou la résidence ne satisfas-
sent aux dispositions de la législation de l'autre Partie contractante. Toutefois, la présente 
disposition ne s'applique pas si l'étranger bénéficie d'une autorisation de séjour accordée 
par l'autre Partie contractante après son entrée dans le pays en question. 

2. La Partie contractante réadmet, à la demande de l'autre Partie contractante, un 
étranger qui réside illégalement sur le territoire de l'autre Partie contractante et qui est 
muni d'une autorisation de séjour, d'un visa valable autre qu'un visa de transit, délivré par 
la Partie contractante ou qui a séjourné auparavant pendant une période de plus de trois 
ans sur le territoire de la Partie contractante. 

3. La Partie contractante réadmet également, à la demande de l'autre Partie contrac-
tante, un apatride qui est entré sur le territoire de l'autre Partie contractante sur la foi d'un 
titre de voyage délivré par la Partie contractante, autorisant le retour sur le territoire de la 
Partie contractante ayant délivré ledit document, ou qui, immédiatement avant son entrée 
sur le territoire de l'autre Partie contractante, résidait sur le territoire de la Partie contrac-
tante et est arrivé directement du territoire de la Partie contractante. 

Article 5. Délais 

1. La Partie contractante répond dans les meilleurs délais aux demandes écrites de 
réadmission qui lui sont présentées et, en tout état de cause, dans les vingt jours au plus 
tard suivant la présentation de la requête. La demande de réadmission peut être adressée 
par courrier postal ou par voie électronique, ou peut être remise directement à l'autorité 
compétente de l'autre Partie contractante. 

2. La Partie contractante requise prend en charge les personnes immédiatement après 
l'approbation de la demande et, en tout état de cause, dans les trois mois au plus tard à 
compter de la date de l'approbation. Ce délai peut être prorogé sur notification de la Par-
tie contractante requérante pour permettre l'accomplissement des formalités juridiques ou 
pour des raisons d'ordre pratique. 

Article 6. Passage en transit à l'occasion d'un renvoi 

1. Chaque Partie contractante autorise le passage en transit sur son territoire des 
étrangers dont le renvoi a été demandé, si l'autre Partie contractante en fait la demande. 
La Partie contractante peut demander que le représentant de l'autorité compétente de l'au-
tre Partie contractante assure l'escorte durant le passage sur son territoire. 
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2. La Partie contractante requise délivre sans frais un visa de transit à la personne 
sous escorte et aux personnes qui l'escortent conformément aux dispositions de sa législa-
tion nationale. 

3. Nonobstant les autorisations délivrées, les Parties contractantes réadmettent un 
étranger qui n'aura pas été admis sur le territoire d'un État tiers ou dont la continuation du 
voyage est impossible. 

Article 7. Frais 

1. Les frais afférents au transport visé aux articles 2, 3 et 4 sont à la charge de la Par-
tie contractante jusqu'à la frontière de l'autre Partie contractante, sous réserve des disposi-
tions de la législation nationale. 

2. Les frais du transit effectué conformément à l'article 6 sont à la charge de la Partie 
contractante requérante jusqu'à la frontière de l'État de destination de même que, le cas 
échéant, les frais de transport de retour. 

3. Les Parties contractantes assument les frais de l'assistance administrative fournie 
par leurs autorités au cours du transit sur leur territoire. 

Article 8. Fourniture d'informations 

Les informations se rapportant à certains cas individuels que fournit une Partie 
contractante à l'autre dans l'exécution du présent Accord peuvent porter sur les points 
suivants : 

a) L'identité de la personne et, le cas échéant, des membres de sa famille (nom de 
famille, prénom, tous noms antérieurement utilisés, surnoms ou pseudonymes, noms 
d'emprunt, date et lieu de naissance, sexe et toute citoyenneté présente et antérieure); 

b) Le passeport, la carte d'identité ou autres titres de voyage (numéro, date d'émis-
sion, autorité ayant délivré le document, lieu d'émission, durée de validité, territoire pour 
lequel le document est valable); 

c) Tous autres renseignements permettant d'identifier les personnes; 
d) Les autorisations de séjour et les visas délivrés par les Parties contractantes ou par 

des États tiers, l'itinéraire, les arrêts en cours de route, les billets et autres renseignements 
sur l'organisation du voyage; 

e) Toute information pouvant démontrer ou présumer valablement que la personne a 
séjourné sur le territoire des Parties contractantes. 

Article 9. Application des dispositions 

1. Une fois le présent Accord approuvé, les Parties contractantes se communiqueront 
mutuellement, par la voie diplomatique, les nom et adresse des autorités compétentes 
chargées de l'application du présent Accord et tous autres renseignements utiles aux 
communications. Les Parties contractantes se communiqueront également mutuellement 
toutes les modifications ultérieures concernant ces autorités. 
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2. Les autorités compétentes se réunissent selon que de besoin et décident des mesu-
res pratiques à adopter pour l'application du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes se concertent sur tous autres arrangements nécessaires à 
l'application du présent Accord, notamment : 

- Les renseignements, pièces justificatives et éléments de preuve nécessaires au 
transfert et les mesures prises pour effectuer le transit; 

- La détermination des points de passage de la frontière et les heures d'arrivée en vue 
de procéder à la réadmission; 

- Les conditions du transport en transit de citoyens de pays tiers sous escorte de l'au-
torité compétente; 

- Les éléments de preuve ou les motifs tendant à prouver ou présumer valablement 
que l'étranger est arrivé directement du territoire de la Partie contractante sur le territoire 
de l'autre Partie contractante. 

Article 10. Validité des autres accords internationaux 

Aucune disposition du présent Accord n'affecte en quoi que ce soit les droits et obli-
gations des Parties au regard d'autres accords internationaux. 

Article 11. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes 
se seront mutuellement notifié l'accomplissement des formalités internes requises pour 
l'entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante pourra suspendre temporairement le présent Accord 
pour des motifs de sécurité nationale, d'ordre public ou de santé publique, en le notifiant 
à l'autre Partie contractante par écrit. La suspension prendra effet immédiatement. 

3. Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à avis contraire. Chaque Partie 
contractante pourra dénoncer le présent Accord en le notifiant à l'autre Partie contractante 
par écrit. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant le mois au cours 
duquel la notification à cet effet aura été reçue par l'autre Partie contractante. 

4. Le présent Accord s'appliquera à toutes les personnes séjournant sur le territoire 
des Parties contractantes au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord ou après. 

FAIT à Reykjavik le 4 avril 1997, en deux exemplaires originaux, en langue an-
glaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de l'Islande : 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ]
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 
ON THE RECIPROCAL REGULATION OF THE INTERNATIONAL 
MOTOR TRANSPORT OF PASSENGERS AND GOODS. 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Italian Re-
public, hereinafter referred to as "the Contracting Parties”, in order to facilitate and regu-
late in their mutual interest the motor transport of passengers and goods between the two 
States, whether destined for or in transit through their respective territories, have agreed 
as follows: 

Article 1 

The carriers of each Contracting Party shall have the right to engage in the transport 
of passengers and goods, either destined for or in transit through the territory of the other 
Contracting Party, by means of motor vehicles registered in the Contracting Party in 
which the carrier has its head office, according to the modalities established in this 
Agreement. 

I. TRANSPORT OF PASSENGERS

1. 1 SPHERE OF APPLICATION

Article 2 

In accordance with the provisions of the legislation in force for the entry and stay of 
persons in the territories of the two Contracting Parties, this Agreement is applicable to 
the international transport of passengers carried out between the territories of the two 
countries, including transport in transit, by means of motor vehicles designed for passen-
ger transport which are equipped with more than nine seats, including the driver's seat 
(motor coaches). 

1. 2 REGULAR SERVICES BETWEEN THE TWO COUNTRIES

Article 3 

1. For the purposes of this Agreement, the transport of passengers by motor coach on 
a predetermined route in accordance with schedules and rates established and published 
in advance shall be considered to be a regular service. 
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2. The operators of such a service shall be authorized to set down and take on pas-
sengers at the terminals and other established locations. 

3. For the purposes of the service the operators shall be required to accept on board 
their vehicles any passenger who appears at the departure and stop locations, provided 
that there are seats in accordance with the provisions of this Agreement and of the na-
tional laws that regulate line services for the transport of persons. 

Article 4 

Regular services between the two countries shall be established, by agreement, by 
the competent authorities of the Contracting Parties which are specified in article 25 of 
this Agreement and on the basis of the decisions taken by the Joint Commission provided 
for in article 26. 

Article 5 

1. Regular passenger transport service shall be activated on the basis of an appropri-
ate authorization, which shall be non-transferable. 

2. The authorization shall be issued by the competent authorities of the Contracting 
Parties for that part of the route which is developed in the respective national territories, 
on the basis of reciprocity, except as otherwise agreed between the authorities them-
selves.

3. The duration of the authorization shall be established by agreement by the Joint 
Commission. 

4. The authorization shall be issued for the operation of the regular service on the 
basis of a request submitted by the enterprise to the competent authority of the Contract-
ing Party in whose territory the enterprise itself has its head office. 

5. The request must contain a statement of the route, the schedule for the entire year 
and the rates, determined on the basis of those established by agreement at a meeting of 
the Joint Commission, and all other such useful information as may be required by the 
competent authorities of the Contracting Parties. The request must be accompanied by a 
diagram of the proposed route, showing the stops and the distances. 

6. The competent authority of one Contracting Party shall transmit the requests ac-
cepted to that of the other Contracting Party, accompanied by all of the required docu-
mentation. 

7. The requests shall be approved by the competent authorities of the Contracting 
Parties on the basis of the modalities decided upon by the Joint Commission. 

8. During the transport the original of the authorization must be carried on board the 
vehicles used for regular services. 

Article 6 

The carriers may not provide domestic passenger transport service in the territory of 
the other Contracting Party. 
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1. 3 REGULAR TRANSIT SERVICES

Article 7 

1. For the purposes of this Agreement, the transport of passengers departing from the 
territory of one of the Contracting Parties and traversing the territory of the other Party to 
a destination in a third country during which no passenger is taken on board or set down 
in the territory of the other Party shall be considered to be regular transit service. 

2. Regular transit services shall be carried out on the basis of an authorization issued 
by the competent authority of the country traversed, to which the enterprise has submit-
ted the appropriate application through the authority of the country to which it belongs. 

1. 4 OCCASIONAL SERVICES

Article 8 

For the purposes of this Agreement, the following shall be considered to be occa-
sional services: 

(1) Transport of the same persons on board the same vehicle for the entire journey, 
which must begin and end in the territory of the country of registration of the vehicle 
(closed-door journeys); 

(2) Journeys in which the vehicle enters the other Contracting Party's territory loaded 
and returns empty to the country in which it is registered (empty-return journeys); 

(3) Service carried out empty in the territory of the other Contracting Party in order 
to transport into the vehicle’s country of registration groups formed on the basis of a 
prior agreement between the carrier and a client (empty-entry journeys). 

Article 9 

1. The services provided for in subparagraphs (1) and (2) of the foregoing article 8 
of this Agreement, including services in transit, shall be carried out without any authori-
zation. 

2. In such cases the driver of the motor coach must have on board a trip sheet listing 
the passengers by name. 

3. A motor coach that suffers a breakdown may be replaced with another motor 
coach without any authorization, in accordance with the modalities established by the 
Joint Commission. 

4. In the case provided for in subparagraph (3) of the same article 8 of this Agree-
ment, the competent authority of the country in which the enterprise which is to carry out 
the service has its head office shall be required to request an authorization from the other 
Contracting Party. The competent authorities shall exchange an annual quota of authori-
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zation forms established by the Joint Commission referred to in article 26 of this Agree-
ment. 

1. 5 OTHER MOTOR-COACH SERVICES

Article 10 

1. For all other motor-coach services not provided for in the preceding articles of 
this Agreement, the authorization issued by the competent authority of the other Con-
tracting Party must be obtained in advance in each case.

2. The authorization shall be issued to the enterprise on the basis of a request ad-
dressed to the competent authority of the Contracting Party. 

3. The request must contain a statement of the destination of the journey, the route, 
the purpose of the journey itself, the vehicle to be used and all such other information as 
will be asked for, by agreement, by the competent authorities of the Contracting Parties. 

4. The competent authority of one of the Contracting Parties shall transmit the ac-
cepted requests to the competent authority of the other Contracting Party, attaching to 
them all of the necessary documentation. 

5. The competent authority of the other Party shall communicate its own decisions 
within 30 days from the receipt of the request. 

6. After receiving the favorable opinion of the other Contracting Party, the authority 
of the Party in which the enterprise submitting the request has its head office shall issue 
the authorization. 

II. TRANSPORT OF GOODS

Article 11 

1. The enterprise having its head office in the territory of one of the Contracting Par-
ties that carries out the transport of goods must, for transport operations between the two 
countries, have in its possession an authorization issued by the competent authority of the 
other country, except as provided in article 12 and except in the event of a decision to the 
contrary adopted by the Joint Commission concerning exemption from the authorization 
requirement in bilateral transport operations. The authorization shall be valid for one 
round trip. 

2. In carrying out the transport of goods, the entry, movement and stay of the vehi-
cles and the drivers in the territory of the other Contracting Party may be subjected, on 
the basis of reciprocity, to particular conditions, monitoring procedures and precautions 
when the security needs of the State so require. 

3. For the purposes of this Agreement, transport operations through the territory of 
one of the two Contracting Parties with a destination in a third State during which no 
goods are taken on board or set down in the territory of the Contracting Party through 
which the transit takes place shall be considered transit transport operations. 
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Article 12 

1. Operations in which the goods listed below are transported shall not require the 
authorization referred to in the preceding article, except where the rules governing the 
entry, exit and transit of goods into, in and from the territories of the two Contracting 
Parties require specific authorizations from other competent authorities: 

(1) funeral transport operations; 
(2) operations transporting materials intended for exhibitions; 
(3) occasional operations transporting goods to or from airports in the event of the 

diversion of services; 
(4) operations transporting baggage by means of trailers attached to the vehicles 

used for passenger transport and operations transporting baggage by means of any type 
of vehicle direct to airports or coming from airports; 

(5) postal transport operations; 
(6) operations transporting articles necessary for medical care in emergencies, espe-

cially when there has been a natural disaster; 
(7) operations transporting spare parts for shipping or for air transport; 
(8) the movement of an empty vehicle used for goods transport and intended to re-

place a vehicle that has become unusable in the territory of the other Contracting State, as 
well as the empty return of the damaged vehicle after repairs. The continuation of the 
transport operation by means of a replacement vehicle shall be carried out using the au-
thorization issued to the vehicle that has become unusable; 

(9) operations carried out by means of vehicles, including trailers and semi-trailers, 
whose total mass does not exceed 6 tonnes or whose useful load does not exceed 3.5 ton-
nes.

2. Variances in the list of transport operations exempt from the authorization re-
quirement, within the meaning of this article, may be made by the Joint Commission. 

Article 13 

1. The authorization shall not be transferable and shall entitle the enterprise to carry 
out transport operations by means of a vehicle or combination of vehicles (lorry with no 
trailer, lorry with trailer, articulated lorry) during the period of validity stated on the au-
thorization itself. 

2. Transport operations in transit in the territories of the Contracting Parties, except 
as otherwise agreed by the Parties themselves, shall not be subject to the authorization 
requirement. 

3. In the case of a combination of vehicles, a trailer or a semi-trailer registered in the 
territory of the other Contracting Party may be used. 

Article 14 

1. Taking on in the territory of the other Contracting Party loads of goods to be set 
down in the territory of the same Party shall not be permitted. 
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2. Carriers domiciled in the territory of one Party shall likewise be forbidden to carry 
out transport operations between the other Contracting Party and a third country and vice 
versa, except in the event of a contrary decision by the Joint Commission which estab-
lishes an appropriate quota of authorizations and except in the case of an appropriate au-
thorization issued by the third country, if necessary. 

III. GENERAL PROVISIONS

Article 15 

1. The requirements for the professional capacity of the enterprises, the suitability of 
the vehicles, the content of the traffic documents of the vehicles, the drivers’ ability to 
drive, the insurance coverage and the maximum amounts against risks of civil liability 
vis-à-vis third parties and vis-à-vis the passengers being carried shall be determined, with 
due regard for national provisions, by the competent authorities of the country of regis-
tration of the vehicle. 

2. The conditions of the insurance policy must, however, conform to the legal provi-
sions in force in the country in which the transport operation is carried out. 

Article 16 

The modalities for the issuance of tickets, for the compilation of the documents re-
quired for the transport of the passengers and goods, for the maintenance of registers and 
for the survey of the statistical data to be exchanged between the competent authorities 
shall be fixed by agreement between the respective organs of the Contracting Parties. 

Article 17 

1. The carriers and the personnel employed on the vehicles with which the transport 
within the meaning of this Agreement is carried out shall be required to comply with the 
rules relating to road traffic and to transport that are in force in the territory of a Con-
tracting Party when such transport is carried out in its territory. 

2. Those who commit violations of the rules referred to in the preceding paragraph 
must answer for them before the authorities of the Contracting Party in whose territory 
the violations were committed. 

Article 18 

The carriers of the two Contracting Parties shall be bound by the currency and tax 
rules in force in the territory of the Contracting Party in which the transport is carried 
out. 
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Article 19 

1. Each Contracting Party shall permit the entry into its territory of vehicles regis-
tered in the territory of the other Contracting Party with temporary exemption from cus-
toms duties, without prohibitions or restrictions and on condition that they are re-
exported. 

2. The Contracting Parties may require such vehicles to be subject to the customs 
formalities required for temporary importation into their respective national territories. 

Article 20 

With due regard for the customs provisions in force in the territory of the other Con-
tracting Party: 

(a) the driver and other crew members of the vehicle may import temporarily, ex-
empt from customs duties and entry fees, a reasonable quantity of items necessary for 
their personal needs, for the normal requirements of the journey, in amounts proportional 
to the duration of their stay in the territory of the other Contracting Party, provided that 
they are not transferred.

(b) the food products needed for the journey and a small amount of tobacco, cigars 
and cigarettes intended for personal use shall likewise be exempt from customs duties 
and entry fees. 

Article 21 

The combustibles and fuels contained in the normal tanks of the vehicles temporarily 
imported shall be admitted with exemption from customs duties and entry fees, without 
prohibitions or restrictions, it being understood that a normal tank is a tank provided by 
the manufacturer for the type of vehicle in question and that it is technologically con-
nected to the feed system of the motor. 

Article 22 

1. Spare parts intended for the repair of a vehicle that has already been temporarily 
imported and is carrying out one of the transport operations provided for in this Agree-
ment shall be admitted with temporary exemption from customs duties and entry fees, 
without restrictions or prohibitions, subject to compliance with the customs formalities 
provided for in the legislation of the Contracting Parties. 

2. Customs duties and entry fees shall be payable for the parts replaced and not re-
exported unless, in conformity with the provisions of the legislation of the country of im-
portation, such parts are transferred free of charge to the said country or are destroyed at 
the expense of those concerned, under customs observation. 
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Article 23 

1. Invoicing and payments for the transport services carried out in implementation of 
this Agreement must be in freely convertible currency at the market rate of exchange pre-
vailing on the date of the payments themselves. 

2. The transfers concerned must take place without any limitation or delay, after tax 
obligations have been met. 

3. If a payment agreement is concluded between the Contracting Parties, the pay-
ments referred to above shall take place in accordance with the provisions of the said 
payment agreement. 

Article 24 

Without prejudice to the sanctions provided for in the country in which the infrac-
tion is detected, in the event of a violation of the provisions of this Agreement committed 
in the territory of the other Contracting Party, the competent authority of the Contracting 
Party in whose territory the vehicle is registered shall—upon being notified by the com-
petent authority of the other Contracting Party—decide upon the imposition of one of the 
following sanctions: 

(1) a warning; 
(2) an admonition with a warning that in the event of a recurrence of the violation, 

the measures provided for in subparagraph (3) or (4) below may be applied; 
(3) temporary suspension of the authorization to carry out operations transporting 

goods or passengers in the country in which the infraction was committed; 
(4) revocation of the authorization to carry out operations transporting goods or pas-

sengers in the country in which the infraction was committed. 

Article 25 

1. Differences of opinion concerning the application and interpretation of the provi-
sions of this Agreement shall be resolved through bilateral consultations and negotiations 
between the competent authorities of the Contracting Parties. 

2. The competent authorities of the Contracting Parties responsible for the imple-
mentation of this Agreement shall be: 

For the Government of the Republic of Lithuania: 
The Ministry of Transport and Communication 
For the Government of the Italian Republic: 
The Ministry of Transport and Navigation. 

Article 26 

1. For the purpose of the implementation and application of the provisions of this 
Agreement and also for the solution of current problems, there is established a Joint 
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Commission composed of representatives of the competent authorities, with the follow-
ing principal functions: 

(1) to express opinions concerning regular passenger transport services, possibly 
agreeing on modalities of execution of the services themselves that are considered useful 
for both Contracting Parties; 

(2) to determine by agreement the quotas of passenger and goods transport authori-
zations referred to in articles 8, 9, 11 and 14, or exemption from the authorization re-
quirement in the bilateral transport of goods; 

(3) to resolve the problems and questions that may arise in consequence of the appli-
cation of this Agreement; 

(4) to take such steps as are considered suitable for facilitating and promoting the 
development of road transport between the two countries; 

(5) to examine the advisability of proposing to the competent authorities the granting 
of facilities of a fiscal nature, based on the principle of reciprocity, and of such nature as 
to be acceptable within the context of the provisions in force in the two countries. 

2. The competent authorities of the Contracting Parties shall designate the represen-
tatives who will meet in the Joint Commission, alternately in the territories of the two 
countries, at the request of one of the Contracting Parties. 

Article 27 

The domestic legislation of each Contracting Party shall apply to all questions that 
have not been regulated in this Agreement or in international conventions to which both 
Contracting Parties are parties. 

Article 28 

1. The drivers and personnel employed on board the vehicles used for the transport 
of persons and goods within the meaning of this Agreement shall be required to comply 
with the legislative, regulatory and administrative provisions in force in the Contracting 
Party in which the transport is being carried out, and in particular the national rules gov-
erning entry into and stay in the respective territories. 

2. The Contracting Parties reserve in general the right to derogate from the freedom 
of movement reciprocally granted in any case in which that is required in particular by 
State security needs.

FINAL PROVISIONS

Article 29 

1. This Agreement shall enter into force thirty days after the receipt of the last notice 
in writing through the diplomatic channel that the Contracting Parties have carried out 
the domestic procedures required for its entry into force. 
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2. This Agreement shall be valid for a period of one year and shall remain valid for 
successive periods of one year unless one of the Parties gives notice to the other Party, in 
writing and through the diplomatic channel, at least three months before the expiry of the 
current term of validity, that it intends to denounce the Agreement.  

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Representatives, duly authorized by their 
respective Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Rome on 18 May 1998, in duplicate in the Lithuanian and Italian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Italian Republic: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ITALIENNE RELATIF À LA RÉGLEMENTATION RÉCIPROQUE DES 
TRANSPORTS ROUTIERS INTERNATIONAUX DE VOYAGEURS ET 
DE MARCHANDISES. 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que italienne, ci-après dénommés les « Parties contractantes », afin de faciliter et de ré-
glementer, dans leur intérêt mutuel, le transport routier de voyageurs et de marchandises 
entre les deux pays, qu’il soit à destination de leurs territoires respectifs ou en transit par 
leurs territoires, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les transporteurs de chacune des deux Parties contractantes sont autorisés à 
s’engager dans le transport de voyageurs ou de marchandises entre les deux pays, que ce 
soit à destination du territoire de l’autre Partie contractante ou en transit par celui-ci, au 
moyen de véhicules automoteurs immatriculés dans la Partie contractante dans laquelle le 
transporteur a établi son siège social, pour autant qu’ils se conforment aux dispositions 
du présent Accord. 

I. TRANSPORT DE VOYAGEURS

1. 1 CHAMP D’APPLICATION

Article 2 

Conformément aux dispositions de la législation en vigueur pour l’entrée et le séjour 
des personnes sur les territoires des deux Parties contractantes, le présent Accord 
s’applique aux transports internationaux de voyageurs entre les territoires des deux pays, 
ainsi qu’en transit par leurs territoires, effectués au moyen de véhicules automobiles 
conçus pour le transport de voyageurs et équipés de plus de neuf sièges, siège du conduc-
teur compris (autocars). 
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1. 2 SERVICES RÉGULIERS ENTRE LES DEUX PAYS

Article 3 

1. Au titre du présent Accord, est considéré comme service régulier le transport de 
voyageurs par autocar sur un parcours prédéterminé, conformément à des horaires et des 
tarifs établis et publiés à l’avance. 

2. Les opérateurs d’un tel service sont autorisés à s’arrêter et à prendre des voya-
geurs aux terminaux et aux autres endroits prévus. 

3. Dans le cadre de ce service, les opérateurs doivent accepter à bord de leurs véhi-
cules tout voyageur qui se présente aux points de départ et aux arrêts, pour autant qu’il y 
ait des places disponibles, conformément aux dispositions du présent Accord et de la lé-
gislation nationale réglementant les services de ligne (réguliers) pour le transport de per-
sonnes.

Article 4 

Les services réguliers entre les deux pays sont établis, sur la base d’un accord, par 
les autorités compétentes des Parties contractantes, telles que spécifiées à l’article 25 du 
présent Accord, et sur la base des décisions prises par la Commission mixte prévue à 
l’article 26. 

Article 5 

1. Les services réguliers de transport de voyageurs sont mis en œuvre sur la base 
d’une autorisation appropriée, qui n’est pas transférable. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes délivrent les autorisations pour 
la partie des parcours qui se trouve sur leurs territoires respectifs, sur la base du principe 
de réciprocité, sauf en cas d’accord contraire entre les autorités proprement dites. 

3. La durée de l’autorisation est établie sur accord de la Commission mixte. 
4. L’autorisation est délivrée pour le fonctionnement du service régulier, sur la base 

d’une demande introduite par l’entreprise auprès de l’autorité compétente de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l’entreprise est établie. 

5. La demande doit inclure une déclaration d’itinéraire, l’horaire et les tarifs annuels, 
définis sur la base de ceux convenus à une réunion de la Commission mixte, ainsi que 
toutes les autres informations utiles que pourraient exiger les autorités compétentes des 
Parties contractantes. Elle doit être accompagnée d’un schéma de l’itinéraire proposé, 
avec indication des arrêts et des distances. 

6. L’autorité compétente d’une Partie contractante transmet les demandes acceptées 
à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, avec tous les documents requis. 

7. Les demandes sont approuvées par les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes sur la base des modalités décidées par la Commission mixte. 

8. Pendant le transport, l’autorisation originale doit être conservée à bord des véhicu-
les utilisés pour les services réguliers. 
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Article 6 

Les transporteurs ne peuvent pas fournir de service national de transport de voya-
geurs sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

1. 3 SERVICES RÉGULIERS EN TRANSIT

Article 7 

1. Aux fins du présent Accord, est considéré comme service régulier en transit le 
transport de voyageurs partant du territoire d’une des Parties contractantes et traversant le 
territoire de l’autre Partie dans sa destination à un pays tiers, sans qu’il charge des voya-
geurs ou n’en laisse descendre sur le territoire de cette autre Partie. 

2. Les services réguliers en transit se font sur la base d’une autorisation délivrée par 
les autorités compétentes du pays traversé, auprès desquelles l’entreprise a introduit sa 
demande, par le biais de l’autorité compétente du pays dans lequel elle est établie. 

1. 4 SERVICES OCCASIONNELS

Article 8 

Aux fins du présent Accord, les services suivants sont considérés comme services 
occasionnels : 

(1) Le transport d’un même groupe de voyageurs, à bord du même véhicule pour 
l’ensemble du voyage, qui doit commencer et se terminer sur le territoire du pays 
d’immatriculation du véhicule (trajets à portes fermées). 

(2) Les voyages au cours desquels le véhicule pénètre sur le territoire de l’autre Par-
tie contractante chargé et revient à vide au pays dans lequel il est immatriculé (retours à 
vide). 

(3) Le service qui prend place à vide sur le territoire de l’autre Partie contractante 
afin de transporter vers le pays d’immatriculation dudit véhicule, des groupes formés sur 
la base d’un accord préalable établi entre le transporteur et un client (voyages d’entrée à 
vide). 

Article 9 

1. Les services prévus aux alinéas (1) et (2) de l’article 8 précédent du présent Ac-
cord, y compris les services en transit, ne sont pas soumis à autorisation. 

2. Dans ces circonstances, le conducteur de l’autocar doit avoir à bord une feuille de 
route reprenant tous les voyageurs par leur nom. 

3. Un autocar tombé en panne pourra être remplacé par un autre, sans autorisation 
nécessaire, conformément aux dispositions établies par la Commission mixte. 
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4. Dans les circonstances prévues à l’alinéa (3) dudit article 8 du présent Accord, 
l’autorité compétente de chaque pays où l’entreprise responsable du service a un siège est 
tenue de demander une autorisation à l’autre Partie contractante. Les autorités compéten-
tes s’échangent les données annuelles relatives aux formulaires d’autorisation établis par 
la Commission mixte, comme indiqué à l’article 26 du présent Accord. 

1. 5 AUTRES SERVICES DE CARS

Article 10 

1. Pour tous les autres services d’autocars non stipulés aux articles précédents du 
présent Accord, l’autre Partie contractante doit, en toutes circonstances, délivrer une au-
torisation préalable. 

2. L’entreprise se voit délivrer l’autorisation sur la base d’une demande adressée à 
l’autorité compétente de la Partie contractante. 

3. La demande doit comprendre une déclaration de la destination du voyage, 
l’itinéraire, l’objectif proprement dit du voyage, le véhicule utilisé ainsi que tous les au-
tres renseignements que l’autorité compétente de la Partie contractante pourra convenir 
de demander. 

4. L’autorité compétente d’une des Parties contractantes transmet les demandes ac-
ceptées à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, en y joignant tous les do-
cuments nécessaires. 

5. L’autorité compétente de l’autre Partie communique sa propre décision dans les 
trente jours qui suivent la réception de la demande. 

6. Après réception d’un avis favorable de l’autre Partie contractante, l’autorité de la 
Partie dans laquelle l’entreprise soumettant la demande est siégée délivre l’autorisation. 

II. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 11 

1. Le transporteur de marchandises ayant établi son siège sur le territoire d’une des 
Parties contractantes doit, pour les opérations de transport réalisées entre les deux pays, 
être en possession d’une autorisation délivrée par l’autorité compétente de l’autre pays, 
sauf dans le cas des dispositions visées à l’article 12 et en cas de décision contraire adop-
tée par la Commission mixte en matière d’exceptions aux exigences d’autorisations, pour 
des opérations de transport bilatérales. Lesdites autorisations valent pour un seul voyage 
aller-retour.

2. Lors du transport de marchandises, l’entrée, la circulation et le séjour des véhicu-
les et des conducteurs sur le territoire de l’autre Partie contractante peuvent être soumis, 
sur la base du principe de réciprocité, à des conditions particulières, à des procédures de 
surveillance et à des mesures de précaution lorsque les besoins de sécurité de l’État le 
demandent. 
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3. Aux fins du présent Accord, sont considérées comme opérations de transport en 
transit, les opérations de transport traversant le territoire d’une des Parties contractantes, 
à destination d’un pays tiers, et pendant lesquelles aucune marchandise n’est chargée ni 
déchargée sur le territoire de la Partie contractante par lequel elles transitent. 

Article 12 

1. Les opérations servant au transport des marchandises reprises dans la liste ci-
dessous ne sont pas soumises au régime des autorisations mentionné à l’article précédent, 
sauf si les réglementations relatives à l’entrée, à la sortie et au transit de marchandises 
vers, en provenance de et de passage par les territoires des deux Parties contractantes né-
cessitent des autorisations spéciales délivrées par d’autres autorités compétentes : 

(1) Les transports funéraires; 
(2) Les transports d’objets destinés à des expositions; 
(3) Les transports occasionnels de marchandises à destination ou en provenance 

d’aéroports, en cas de déviation du service; 
(4) Les transports de bagages par remorques accrochées aux véhicules destinés au 

transport de voyageurs ainsi que les transports de bagages effectués directement par tout 
type de véhicules à destination ou en provenance des aéroports; 

(5) Les transports postaux; 
(6) Les transports d’articles nécessaires aux soins médicaux, en cas de secours 

d’urgence, notamment en cas de catastrophes naturelles; 
(7) Les transports de pièces de rechange pour navires ou aéronefs;
(8) La circulation à vide d’un véhicule apte au transport de marchandises et destiné à 

remplacer un autre véhicule devenu inutilisable sur le territoire de l’autre État contrac-
tant, ainsi que le retour à vide du véhicule endommagé après réparations. La poursuite du 
transport avec le véhicule de remplacement s’effectuera sur la base de l’autorisation déli-
vrée au véhicule devenu inutilisable; 

(9) Les transports effectués par véhicules, y compris les remorques ou les semi-
remorques, dont le poids total autorisé en charge ne dépasse pas les 6 tonnes ou dont la 
charge utile autorisée n’excède pas las 3,5 tonnes. 

2. La Commission mixte pourra dicter des variantes dans la liste des transports 
exempts de demande d’autorisation, aux termes du présent article. 

Article 13 

1. L’autorisation n’est pas transférable et elle donnera droit à l’entreprise d’effectuer 
des transports au moyen d’un véhicule ou d’un ensemble de véhicules (camion sans re-
morque, camion avec remorque, camion articulé) pendant la période de validité mention-
née sur l’autorisation proprement dite. 

2. Les transports en transit sur les territoires des Parties contractantes ne sont pas 
soumis à la demande d’autorisation, sauf en cas d’accord contraire entre les Parties pro-
prement dites.  
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3. En cas d’association de véhicules, une remorque ou un semi-remorque immatricu-
lés dans le territoire de l’autre Partie contractante peuvent être utilisés. 

Article 14 

1. Le chargement, sur le territoire de l’autre Partie contractante, de marchandises de-
vant être déposées sur le territoire de cette même Partie, n’est pas autorisé. 

2. De même, les transporteurs domiciliés sur le territoire d’une des Parties ont 
l’interdiction de mener à bien des opérations de transport entre l’autre Partie contractante 
et un pays tiers et vice versa, sauf en cas de décision contraire de la Commission mixte 
définissant un contingent approprié d’autorisations et sauf dans le cas d’une autorisation 
appropriée délivrée par le pays tiers, si nécessaire. 

III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 15 

1. L’autorité compétente du pays d’immatriculation du véhicule définit les exigences 
en matière de capacité professionnelle des entreprises, d’adéquation des véhicules, de 
contenu des documents de circulation des véhicules, d’aptitude des chauffeurs à 
conduire, de couverture des assurances et des montants maximaux contre les risques de 
responsabilité civile vis-à-vis de tiers et vis-à-vis des voyageurs transportés, en tenant 
dûment compte des dispositions internes en la matière. 

2. Les conditions de la police d’assurance doivent cependant être conformes aux dis-
positions légales en vigueur dans le pays dans lequel le transport est effectué. 

Article 16 

Les autorités compétentes des Parties contractantes fixent de commun accord les 
modalités concernant l’émission de billets, la compilation des documents exigés pour le 
transport de voyageurs et de marchandises et la conservation de registres ainsi que 
l’étude des statistiques à échanger entre elles. 

Article 17 

1. Les transporteurs et le personnel employé à bord des véhicules effectuant les 
transports aux termes du présent Accord doivent se conformer aux réglementations de 
circulation routière et de transport en vigueur sur le territoire de la Partie contractante où 
ils se trouvent. 

2. Les personnes qui enfreignent les réglementations mentionnées au paragraphe pré-
cédent doivent répondre de ces infractions devant les autorités de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle les infractions ont été commises. 
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Article 18 

Les transporteurs des deux Parties contractantes sont tenus de respecter les régle-
mentations en matière de devises et d’impôts en vigueur sur le territoire de la Partie 
contractante sur lequel le transport est effectué. 

Article 19 

1. Chacune des Parties contractantes permet l’accès à son territoire aux véhicules 
immatriculés sur le territoire de l’autre Partie, en les tenant provisoirement exempts de 
droits de douane, sans interdictions ou restrictions, pour autant qu’ils soient réexportés. 

2. Les Parties contractantes peuvent demander que ces véhicules soient soumis aux 
formalités douanières requises pour leur importation temporaire sur leurs territoires na-
tionaux respectifs. 

Article 20 

Tenant dûment compte des dispositions douanières en vigueur sur le territoire de 
l’autre Partie contractante  : 

(a) Le conducteur et les autres membres de l’équipage du véhicule peuvent importer 
provisoirement, sans droits de douane ni de frais d’entrée, une quantité raisonnable 
d’articles nécessaires pour leurs besoins personnels, pour les besoins normaux du 
voyage, en quantités proportionnelles à la durée de leur séjour sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, pour autant que ceux-ci ne soient pas cédés. 

(b) Les denrées alimentaires nécessaires au voyage et une petite quantité de tabac, de 
cigares et de cigarettes destinés à leur usage personnel sont de même exempts de droits 
de douanes et de droits d’entrée. 

Article 21 

Les combustibles et carburants contenus dans les réservoirs normaux des véhicules 
provisoirement importés sont admis en franchise des droits de douane et autres taxes et 
droits d’entrée, sans interdictions ni restrictions, à condition que l’on considère comme 
un réservoir normal celui fourni par le constructeur, ou son équivalent, pour le modèle de 
véhicule en question et qui est techniquement raccordé au système d’alimentation du mo-
teur. 

Article 22 

1. Les pièces de rechange destinées à la réparation d’un véhicule, qui a déjà été pro-
visoirement importé et est en train de réaliser un des transports stipulés dans le présent 
Accord, sont admises en franchise provisoire des droits de douane et des droits d’entrée, 
sans interdictions ni restrictions, pour autant qu’elles soient conformes aux formalités 
douanières prévues dans la législation des Parties contractantes. 
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2. Les droits de douane et les droits d’entrée sont dus pour les pièces remplacées et 
non réexportées sauf si, conformément aux dispositions de la législation du pays 
d’importation, ces pièces sont transférées gratuitement vers le dit pays ou si elles sont dé-
truites aux frais des personnes concernées, sous la vigilance du service des douanes. 

Article 23 

1. La facturation et les paiements correspondant aux services de transport effectués 
au titre du présent Accord doivent être libellés en devises librement convertibles au taux 
du marché des changes prévalant à la date effective des paiements. 

2. Les transferts concernés doivent prendre place sans limitation ni délai aucuns, 
après avoir accompli les obligations en matière de taxes et d’impôts. 

3. En cas de conclusion d’un accord de paiement entre les Parties contractantes, il est 
procédé aux paiements indiqués plus haut conformément aux dispositions dudit accord 
de paiement. 

Article 24 

Sans préjudice des sanctions prévues dans le pays dans lequel l’infraction est déce-
lée, en cas de violation des dispositions du présent Accord commise sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, les autorités compétentes de la Partie contractante sur le terri-
toire de laquelle le véhicule est immatriculé décide – sur notification des autorités com-
pétentes de l’autre Partie contractante – de l’application d’une des sanctions suivantes  : 

(1) Un avertissement; 
(2) Une réprimande accompagnée d’un avertissement stipulant qu’en cas de récidive, 

les mesures prévues aux alinéas (3) ou (4) ci-dessous pourraient être appliquées; 
(3) Une suspension à titre provisoire de l’autorisation de transporter des marchandi-

ses ou des voyageurs dans le pays dans lequel la violation a été commise; 
(4) La révocation définitive de l’autorisation de transporter des marchandises ou des 

voyageurs dans le pays dans lequel l’infraction a été commise. 

Article 25 

1. Les différences d’opinion quant à l’application et l’interprétation des dispositions 
du présent Accord sont résolues par le biais de consultations et de négociations bilatéra-
les entre les autorités compétentes des Parties contractantes. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes responsables de l’application 
du présent Accord sont : 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
Le Ministère des Transports et des Communications 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
Le Ministère des Transports et de la Navigation. 
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Article 26 

1. Dans le cadre de la mise en œuvre et de l’application des dispositions du présent 
Accord, ainsi que pour la résolution de problèmes courants, il a été créé une Commission 
mixte, composée de représentants des autorités compétentes, qui devront notamment 
exercer les fonctions suivantes : 

(1) Exprimer leurs points de vue sur les services de transports réguliers de voya-
geurs, convenir éventuellement de dispositions pour l’exécution desdits services, consi-
dérées utiles pour les deux Parties contractantes. 

(2) Définir aux termes du présent Accord les contingents relatifs aux autorisations de 
transport de voyageurs et de marchandises mentionnés aux articles 8, 9, 11 et 14 ou pré-
voir l’exemption de demande d’autorisation dans le cas du transport bilatéral de mar-
chandises.

(3) Résoudre les problèmes et les questions qui peuvent surgir suite à l’application 
du présent Accord. 

(4) Prendre toutes les mesures considérées opportunes pour faciliter et promouvoir le 
développement du transport routier entre les deux pays.  

(5) Examiner l’opportunité de proposer aux autorités compétentes l’octroi de facili-
tés fiscales, sur la base du principe de réciprocité, telles qu’acceptables dans le contexte 
des dispositions en vigueur dans les deux pays. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes désignent les représentants qui 
se réuniront dans le cadre de la Commission mixte, à tour de rôle sur le territoire d’un 
pays puis de l’autre, à la demande d’une des Parties contractantes. 

Article 27 

La législation interne de chacune des Parties contractantes est d’application pour 
toutes les questions qui n’ont pas été réglementées dans le présent Accord ou dans des 
conventions internationales auxquelles les deux pays sont parties. 

Article 28 

1. Au titre du présent Accord, les conducteurs et le personnel employé à bord des 
véhicules utilisés pour le transport de personnes et de marchandises devront se conformer 
aux dispositions législatives, réglementaires et administratives en vigueur dans la Partie 
contractante où ils se trouvent et notamment aux réglementations nationales régissant 
l’entrée et le séjour dans les territoires respectifs. 

2. Les Parties contractantes se réservent en général le droit de déroger à la liberté de 
circulation accordée réciproquement, dans toute circonstance le demandant et tout parti-
culièrement pour les besoins de sécurité de l’État.  
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DISPOSITIONS FINALES

Article 29 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente jours après réception de la dernière 
des notifications écrites par voie diplomatique et par lesquelles les Parties contractantes 
se seront fait savoir mutuellement que les procédures internes requises pour l’entrée en 
vigueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée d’un an et il sera prorogé automati-
quement d’année en année, à moins qu’une des Parties n’avertisse l’autre de son inten-
tion de le dénoncer, par écrit et par la voie diplomatique, au moins trois mois avant 
l’échéance de la période de validité en cours.  

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouver-
nements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rome, le 18 mai 1998, en deux exemplaires originaux en langues lituanienne 
et italienne, les deux textes faisant également foi 

Pour le gouvernement de la république de Lituanie : 

Pour le gouvernement de la république italienne : 
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ment of the United States of America concerning the development of trade and 
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Entry into force:  12 November 1992 by notification, in accordance with article 6 and 
provisionally on 6 July 1992 by signature 

Authentic texts:  English and Lithuanian
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 20 February 2006
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Entrée en vigueur :  12 novembre 1992 par notification, conformément à l'article 6 et 
provisoirement le 6 juillet 1992 par signature 

Textes authentiques :  anglais et lituanien
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 20 février 2006



Volume 2358, I-42387 

188

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONCERNING THE DEVELOPMENT OF TRADE AND IN-
VESTMENT RELATIONS 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United 
States of America (individually a "Party" and collectively the "Parties"): 

1) Desiring to enhance the friendship and spirit of cooperation between the two 
countries; 

2) Desiring to develop further both countries' international trade and economic inter-
relationship; 

3) Recognizing the importance of fostering an open and predictable environment for 
international trade and investment; 

4) Recognizing the benefits to each Party resulting from increased international trade 
and investment, and agreeing that trade-distorting investment measures and protection-
ism would deprive the Parties of such benefits; 

5) Recognizing the essential role of private investment, both domestic and foreign, 
in furthering growth, creating jobs, expanding trade, improving technology and enhanc-
ing economic development; 

6) Recognizing that foreign direct investment confers positive benefits on each 
Party;

7) Recognizing the increased importance of services in their economies and in their 
bilateral relations; 

8) Taking into account the need to eliminate non-tariff barriers in order to facilitate 
greater access to the markets of both countries; 

9) Recognizing the importance of providing adequate and effective protection and 
enforcement of intellectual property rights and of membership in intellectual property 
rights conventions; 

10) Recognizing the significance to both countries, economic welfare of working 
toward the observance and promotion of internationally recognized worker rights; 

(11) Recognizing the desirability of resolving trade and investment problems as ex-
peditiously as possible; 

(12) Considering that it would be in their mutual interest to establish a bilateral 
mechanism between the Parties for encouraging the liberalization of trade and investment 
between them.  

To this end, the Parties agree as follows: 
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 Article 1 

The Parties shall designate an agency or office within their respective governments 
that will be responsible for conducting trade and investment negotiations. 

Article 2 

The Parties affirm their desire to expand trade in products and services consistent 
with the terms of this Agreement. They shall take appropriate measures to encourage and 
facilitate the exchange of goods and services and to secure favorable conditions for long-
term development and diversification of trade between their respective nationals and 
companies. 

Article 3 

For the purpose of further developing bilateral trade and providing for a steady in-
crease in the exchange of products and services, both Parties shall strive to achieve mu-
tually acceptable agreements on trade, taxation, intellectual property and investment is-
sues, including the repatriation of profits and transfer of capital. 

Article 4 

1. Either Party may raise for consultation any trade or investment matter between the 
Parties. Requests for consultation shall be accompanied by a written explanation of the 
subject to be discussed and consultations shall be held within 30 days of the request, 
unless the requesting Party agrees to a later date. 

2. This Article shall be without prejudice to the rights of either Party under domestic 
law or under any other instruments to which both countries are parties. 

Article 5 

The Parties agree to establish a Joint Commercial Commission which will, subject to 
the terms of reference of its establishment, foster economic cooperation and the expan-
sion of trade. 

Article 6 

This Agreement shall be applied provisionally upon signature by both parties and 
shall enter into force upon the exchange of diplomatic notes in which the Parties notify 
each other that all necessary legal requirements for entry into force have been fulfilled. 

Article 7 

This Agreement shall remain in force unless terminated by mutual consent of the 
Parties or by either Party upon six months’ written notice to the other Party. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respec-
tive governments, have signed this Agreement. 

DONE at Washington this 6th day of July 1992, in duplicate in the Lithuanian and 
English languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the United States of America: 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
RELATIF AU DÉVELOPPEMENT DES RELATIONS EN MATIÈRE DE 
COMMERCE ET D'INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis  
d'Amérique (ci-après dénommés individuellement « une Partie » et collectivement «les 
Parties»),

1) Désireux de renforcer leur amitié et l'esprit de coopération entre les deux pays; 
2) Désireux de développer davantage les relations réciproques commerciales et éco-

nomiques des deux pays; 
3) Reconnaissant l'importance que revêt la promotion d'un climat ouvert et prévisible 

en matière de commerce et d'investissements internationaux; 
4) Reconnaissant les avantages qui résulteraient pour chaque Partie d'une augmenta-

tion du commerce et des investissements internationaux, et convenant que le protection-
nisme et autres mesures concernant les investissements qui faussent les échanges prive-
raient les Parties desdits avantages; 

5) Reconnaissant le rôle essentiel que jouent les investissements, tant intérieurs 
qu'étrangers, en favorisant la croissance, en créant des emplois, en développant les 
échanges, en améliorant la technologie et en stimulant le développement économique; 

6) Conscients que les investissements étrangers directs offrent des avantages certains 
à chaque Partie; 

7) Reconnaissant l'importance croissante des services dans leurs économies et leurs 
relations bilatérales; 

8) Tenant compte de la nécessité d'éliminer les obstacles non tarifaires afin de facili-
ter un meilleur accès aux marchés des deux pays; 

9) Reconnaissant l'importance d'une protection adéquate et efficace des droits de 
propriété intellectuelle et leur application, et de leur adhésion aux conventions relatives 
aux droits de propriété intellectuelle; 

10) Reconnaissant l'importance pour la santé économique des deux pays de travailler 
ensemble en vue du respect et de la promotion des normes de travail internationalement 
reconnues; 

11) Reconnaissant l'intérêt de résoudre le plus rapidement possible les problèmes re-
latifs aux échanges et aux investissements; 

12) Considérant qu'il y va de leur intérêt mutuel d'établir un mécanisme bilatéral en-
tre les Parties propre à favoriser la libéralisation des échanges et des investissements. À 
cette fin, les Parties sont convenues de ce qui suit : 
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Article premier 

Les Parties désignent un organisme ou un bureau au sein de leurs gouvernements 
respectifs qui sera chargé de la conduite des négociations sur les échanges commerciaux 
et les investissements. 

Article 2 

Les Parties expriment le souhait d'étendre leurs échanges commerciaux aux produits 
et aux services en conformité avec les dispositions du présent Accord. Elles prennent les 
mesures appropriées afin d'encourager et de faciliter le commerce des biens et des servi-
ces et de s'assurer les conditions favorables permettant un développement à long terme et 
une diversification des échanges entre leurs sociétés et ressortissants respectifs. 

Article 3 

Afin de renforcer les échanges bilatéraux et d'assurer la croissance continue des 
échanges de produits et de services, les deux Parties s'efforcent de parvenir à des accords 
généralement acceptables sur les questions de commerce, de fiscalité, de propriété intel-
lectuelle et d'investissement, notamment le rapatriement des bénéfices et les transferts de 
capitaux.

Article 4 

1. L'une ou l'autre des Parties peut réclamer des consultations sur toute question rela-
tive aux échanges commerciaux ou aux investissements. Les demandes de consultations 
sont accompagnées d'une déclaration écrite consignant la question devant faire l'objet des 
discussions et les consultations se tiennent dans les 30 jours suivant la demande, à moins 
que la Partie requérante n'accepte une date plus tardive. 

2. Le présent article est sans préjudice des droits de l'une ou l'autre des Parties en 
vertu du droit interne ou de tout autre instrument auquel les pays sont parties. 

Article 5 

Les Parties conviennent de créer une commission commerciale mixte qui, sous ré-
serve de son mandat, facilitera la coopération économique et l'expansion du commerce. 

Article 6 

Le présent Accord s'appliquera provisoirement à compter de la date de la signature 
par les deux Parties et entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront notifié 
par un échange de notes diplomatiques que toutes leurs obligations légales nécessaires à 
l'entrée en vigueur de l'Accord ont été remplies. 
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Article 7 

Le présent Accord demeurera en vigueur, à moins qu'il ne soit dénoncé par consen-
tement mutuel des Parties ou par l'une ou l'autre des Parties moyennant un préavis de six 
mois notifié par écrit à l'autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington le 6 juillet 1992, en double exemplaire, en langues lituanienne et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Italian Re-
public, 

Desiring to conclude a Convention to avoid double taxation with respect to taxes on 
income and on capital and to prevent fiscal evasion. 

Have agreed as follows: 

CHAPTER I. SCOPE OF THIS CONVENTION

Article 1. Personal Scope 

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting. 

Article 2. Taxes Covered 

1. This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf 
of each Contracting State or of its political or administrative subdivisions or local au-
thorities, irrespective of the manner in which they are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on to-
tal income, on total capital or on elements of income or of capital including taxes on 
gains from the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on capital 
appreciation. 

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular: 
a) in the case of Lithuania: 
(i) the tax on profits of legal persons (juridiniq asmenij pelno mokestis); 
(ii) the tax on income of natural persons (fiziniu asmenij pajamij mokestis); 
(iii) the tax on enterprises using state-owned capital (palukanos uz valstybinio kapi-

talo naudojimaj; 
(iv) the immovable property tax (nekilnojamojo turto mokestis); whether or not they 

are collected by withholding at source; 
(hereinafter referred to as "Lithuanian tax"); 
b) in the case of Italy: 
(i) the personal income tax (l'imposta sul reddito delle persone fisiche); 
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(ii) the corporate income tax (l'imposta sul reddito delle persone giuridiche); 
(iii) the net worth tax on enterprises (l'imposta sul patrimonio netto delle imprese); 

whether or not they are collected by withholding at source; (hereinafter referred to as 
"Italian tax"). 

4. This Convention shall also apply to any identical or substantially similar taxes 
which are imposed after the date of signature of this Convention in addition to, or in 
place of, the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall no-
tify each other of any significant changes which have been made in their respective taxa-
tion laws. 

CHAPTER II. DEFINITIONS

Article 3. General Definitions 

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 
a) the term "Lithuania" means the Republic of Lithuania and, when used in the geo-

graphical sense, means the territory of the Republic of Lithuania and any other area adja-
cent to the territorial waters of the Republic of Lithuania within which under the laws of 
the Republic of Lithuania and in accordance with international law, the rights of Lithua-
nia may be exercised with respect to the seabed and its subsoil and their natural re-
sources; 

b) the term "Italy" means the Italian Republic and includes any area beyond the terri-
torial waters of Italy, which, in accordance with customary international law and the laws 
of Italy concerning the exploration and exploitation of natural resources, may be desig-
nated as an area within which the rights of Italy, with respect to the seabed and subsoil 
and natural resources, may be exercised; 

c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Lithuania 
or Italy, as the context requires; 

d) the term "person" includes an individual a company and any other body of per-
sons; 

e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a 
body corporate for tax purposes; 

f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-
ing State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State 
and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

g) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated 
by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely 
between places in the other Contracting State; 

h) the term "national" means: 
(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State; 
(ii) any legal person, partnership, association and other entity deriving its status as 

such from the laws in force in a Contracting State; 
i) the term "competent authority" means: 
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(i) in the case of Lithuania, the Minister of Finance or his authorised representative;
(ii) in the case of Italy, the Ministry of Finance. 
2. As regards the application of this Convention by a Contracting State any term not 

defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it 
has under the law of that Contracting State concerning the taxes to which the Convention 
applies. 

Article 4.  Resident 

1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" 
means any person who. under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of 
his domicile, residence, place of management, place of incorporation or any other crite-
rion of a similar nature. But this term does not include any person who is liable to tax in 
that State in respect only of income from sources in that State or capital situated therein. 

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of 
both Contracting States, then his status shall be determined as follows: 

a) he shall be deemed to be a resident of the Contracting State in which he has a per-
manent home available to him; if he has a permanent home available to him in both Con-
tracting States, he shall be deemed to be a resident of the State with which his personal 
and economic relations are closer (centre of vital interests); 

b) if the Contracting State in which he has his centre of vital interests cannot be de-
termined, or if he has not a permanent home available to him in either Contracting State, 
he shall be deemed to be a resident of the State in which he has an habitual abode; 

c) if he has an habitual abode in both Contracting States or in neither of them, he 
shall be deemed to be a resident of the Contracting State of which he is a national; 

d) if he is a national of both Contracting States or of neither of them, the competent 
authorities of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individ-
ual is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the Contracting 
States shall endeavour to settle the question by mutual agreement having regard in par-
ticular to its place of effective management, the place where it is incorporated or other-
wise constituted and any other relevant factors and to determine the mode of application 
of the Convention to such person. In the absence of such agreement, such person shall be 
deemed not to be a resident of either Contracting State for the purposes of Articles 6 to 
24 inclusive and Article 26. 

Article 5.  Permanent Establishment 

1. For of business the purposes of this Convention, the term "permanent establish-
ment" means a fixed place through which the business of an enterprise is wholly or partly 
carried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 
a) a place of management; 
b) a branch; 
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c) an office; 
d) a factory; 
e) a workshop; 
f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural re-

sources, and 
g) a building site, a construction, assembly or installation project or a supervisory ac-

tivity connected therewith if such site, project or activity lasts more than nine months. 
3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article the term "permanent es-

tablishment" shall not be deemed to include: 
a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods 

or merchandise belonging to the enterprise; 
b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 

solely for the purpose of storage, display or delivery; 
c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 

solely for the purpose of processing by another enterprise; 
d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing 

goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise; 
e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, 

for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character. 
4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, a person acting in a Con-

tracting State on behalf of an enterprise of the other Contracting State - other than an 
agent of an independent status to whom paragraph 5 applies -- shall be deemed to be a
permanent establishment of that enterprise in the first-mentioned State if he has, and ha-
bitually exercises in that State, an authority to conclude contracts in the name of the en-
terprise, unless his activities are limited to those mentioned in paragraph 3 of this Article. 

5. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a permanent es-
tablishment in the other Contracting State merely because it carries on business in that 
other State through a broker, general commission agent or any other agent of an inde-
pendent status, where such persons are acting in the ordinary course of their business. 
However, when the activities of such an agent are devoted wholly or almost wholly on 
behalf of that enterprise, and where the conditions between the agent and the enterprise 
differ from those which would be made between independent persons, such agent shall 
not be considered an agent of an independent status within the meaning of this paragraph. 

6. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which car-
ries on business in that other State (whether through a permanent establishment or other-
wise), shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the 
other. 
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CHAPTER III. TAXATION OF INCOME

Article 6. Income from Immovable Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may 
be taxed in that other State. 

2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law 
of the Contracting State in which the property in question is situated. The provisions of 
this Convention relating to immovable property shall apply also to property accessory to 
immovable property, livestock and equipment used in agriculture and forestry, rights to 
which the provisions of general law respecting landed property apply, any option or simi-
lar right to acquire immovable property, usufruct of immovable property and rights to 
variable or fixed payments as consideration for the working of, or the right to work, min-
eral deposits, sources and other natural resources. Ships, boats and aircraft shall not be 
regarded as immovable property. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, 
letting, or use in any other form of immovable property. 

4. Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the 
owner of such shares or corporate rights to the enjoyment of immovable property held by 
the company, the income from direct use. letting, or use in any other form of such right to 
enjoyment may be taxed in the Contracting State in which the immovable property is 
situated

5. The provisions of paragraphs 1, 3 and 4 shall also apply to the income from im-
movable property of an enterprise and to income from immovable property used for the 
performance of independent personal services. 

Article 7. Business Profits 

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that 
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as afore-
said, the profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of 
them as is attributable to that permanent establishment. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3 where an enterprise of a Contracting State
carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment situ-
ated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent establish-
ment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate enter-
prise engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions and
dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent establishment. 

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as 
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment, 
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State 
in which the permanent establishment is situated or elsewhere. 
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4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to 
be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total 
profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that 
Contracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as 
may be customary; the method of apportionment adopted shall, however, be such that the 
result shall be in accordance with the principles contained in this Article. 

5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere 
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enter-

prise. 
6. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the 

permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless 
there is good and sufficient reason to the contrary. 

7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the 
provisions of this Article. 

Article 8.  Shipping and Air Transport 

1. Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or air-
craft in international traffic shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in 
a pool, a joint business or an international operating agency. 

Article 9.  Associated Enterprises 

Where 
a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-

agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 
b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or 

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State,

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in 
their commercial or financial relations which, differ from those which would be made be-
tween independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, 
have accrued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so ac-
crued, may be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

Article 10.  Dividends 

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the 
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if 
the recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so charged shall not exceed: 
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a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a com-
pany (other than a partnership) which holds directly at least 10 per cent of the capital of 
the company paying the dividends; 

b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits 

out of which the dividends are paid. 
3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouis-

sance" shares or "jouissance" rights, mining shares, founders' shares or other rights, not 
being debt-claims, participating in profits, as well as income from other corporate rights 
which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the taxation 
laws of the State of which the company making the distribution is a resident. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a resident, through a perma-
nent establishment situated therein, or performs in that other State independent personal 
services from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the divi-
dends are paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. 
In such case the dividends are taxable in that other Contracting State according to its own 
law.

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the 
dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of 
that other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is ef-
fectively connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other 
State, nor subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undis-
tributed profits, even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or 
partly of profits or income arising in such other State. 

Article 11.  Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it 
arises and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner 
of the interest the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the 
interest. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in a Contracting 
State, derived and beneficially owned by the Government of the other Contracting State, 
including political or administrative subdivisions and local authorities thereof, the Cen-
tral Bank or any financial institution wholly owned by that Government, or interest de-
rived on loans guaranteed by that Government shall be exempt from tax in the first-
mentioned State. 

4. The term "interest" as used in this Article means income from government securi-
ties, bonds or debentures, whether or not secured by mortgage, and debt-claims of every 
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kind as well as all other income assimilated to income from money lent by the taxation 
law of the State in which the income arises. 

5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of 
the interest being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the interest arises, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
situated therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively 
connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the interest is 
taxable in that other Contracting State according to its own law. 

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State 
itself, a political or administrative subdivision, a local authority or a resident of that State. 
Where, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a Contracting 
State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in con-
nection with which the 

indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such interest is borne by 
such permanent establishment or fixed base, then such interest shall be deemed to arise in 
the State in which the permanent establishment or fixed base is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having 
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, 
the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, 
the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Con-
tracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention. 

Article 12.  Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other Contracting State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they 
arise and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner of 
the royalties, the tax so charged shall not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount of royalties paid for the use of industrial, commer-
cial or scientific equipment; 

b) 10 per cent of the gross amount of the royalties in all other cases. 
3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received 

as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or 
scientific work including cinematograph films and films or tapes for radio or television 
broad-casting, any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, 
or for the use of, or the right to use industrial commercial or scientific equipment, or for 
information concerning industrial, commercial or scientific experience. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
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situated therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is ef-
fectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the 
royalties are taxable in that other Contracting State according to its own law. 

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that 
State itself, a political or administrative subdivision, a local authority or a resident of that 
State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident of a Con-
tracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base 
in connection with which the liability to pay the royalties was incurred, and such royal-
ties are borne by such permanent establishment or fixed base, then such royalties shall be 
deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed base is situ-
ated.

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, hav-
ing regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount 
which would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence 
of such relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to 
the laws of each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this 
Convention. 

Article 13.  Capital Gains 

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property, as defined in paragraph 2 of Article 6 or shares in a company the assets of 
which consist mainly of such property may be taxed in the Contracting State in which 
such property is situated. 

2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the 
other Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a 
resident of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of perform-
ing independent personal services, including such gains from the alienation of such a 
permanent establishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may 
be taxed in that other State. 

3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships 
or aircraft operated in international traffic by that enterprise or movable property pertain-
ing to the operation of such ships or aircraft, shall be taxable only in that State. 

4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 
1, 2 and 3, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resi-
dent. 

Article 14.  Independent Personal Services 

1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional ser-
vices or other activities of an independent character shall be taxable only in that State 
unless he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the 
purpose of performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed 
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in the other Contracting State but only so much of it as is attributable to that fixed base. 
For this purpose, where an individual who is a resident of a Contracting State stays in the 
other Contracting State for a period or periods exceeding in the aggregate 183 days in 
any twelve-month period commencing or ending in the fiscal year concerned, he shall be 
deemed to have a fixed base regularly available to him in that other State and the income 
that is derived from his activities referred to above that are performed in that other State 
shall be attributable to that fixed base. 

2. The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of 
physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants. 

Article 15.  Dependent Personal Services 

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19 and 20, salaries, wages and other 
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an em-
ployment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the 
other Contracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is de-
rived therefrom may be taxed in that other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only the first-mentioned State if: 

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in 
the aggregate 183 days in any twelve month period commencing or ending in the fiscal 
year concerned, and 

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of 
the other State, and 

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which 
the employer has in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in 
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft in international traffic oper-
ated by an enterprise of a Contracting State may be taxed in that State. 

Article 16.  Directors' Fees 

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting 
State in his capacity as a member of the board of directors of a company which is a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

Article 17. Artistes and Athletes 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or 
television artiste, or a musician, or as an athlete, from his personal activities as such ex-
ercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State. 
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2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or an 
athlete in his capacity as such accrues not to the entertainer or athlete himself but to an-
other person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, 
be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or athlete are 
exercised.

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from ac-
tivities exercised in a Contracting State by an entertainer or an athlete if the visit to that 
State is wholly or mainly supported by public funds of the other Contracting States, a po-
litical or administrative subdivision or a local authority thereof. In such case, the income 
shall be taxable only in the Contracting State of which the entertainer or athlete is a resi-
dent. 

Article 18. Pensions 

Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar 
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employ-
ment shall be taxable only in that State. 

Article 19. Government Service 

1. a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a 
Contracting State or a political or administrative subdivision or a local authority thereof 
to an individual in respect of services rendered to that State or subdivision or authority 
shall be taxable only in that State. 

b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable 
only in the other Contracting State if the services are rendered in that State and the indi-
vidual is a resident of that State who: 

(i) is a national of that State not being the national of the first-mentioned State; or  
(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the 

services.
2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a politi-

cal or administrative subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of 
services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in that 
State.

b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the 
individual is a resident of, and a national of, that State. 

3. The provisions of Articles 15, 16 and 18 shall apply to salaries, wages and other 
similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection with 
a business carried on by a Contracting State or a political or administrative subdivision or 
a local authority thereof. 

Article 20. Professors and Researches 

1. An individual who visits a Contracting State for the purpose of teaching or carry-
ing out research at a university, college or other recognized educational institution in that 



Volume 2358, I-42388 

211

Contracting State and who is or was immediately before that visit a resident of the other 
Contracting State, shall be exempted from taxation in the first-mentioned Contracting 
State on remuneration for such teaching or research for a period not exceeding two years 
from the date of his first visit for that purpose. 

2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply to income from re-
search if such research is undertaken not in the public interest but primarily for the pri-
vate benefit of a specific person or persons. 

Article 21. Students 

Payments which a student, an apprentice or a trainee who is or was immediately be-
fore visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is pre-
sent in the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training re-
ceives for the purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that 
State, provided that such payments arise from sources outside that State. 

Article 22. Offshore Activities 

1. The provisions of this .Article shall apply notwithstanding the provisions of Arti-
cles 4 to 21 of this Convention. 

2. A person who is a resident of a Contracting State and carries on activities offshore 
in the other Contracting State in connection with the exploration or exploitation of the 
seabed and subsoil and their natural resources situated in that other State shall, subject to 
paragraphs 3 and 4 of this Article, be deemed in relation to those activities to be carrying 
on business in that other State through a permanent establishment situated therein. 

3. The provisions of paragraph 2 of this Article shall not apply, where the activities 
are carried on for a period or periods not exceeding in the aggregate 30 days in any 
twelve-month period. 

However, for the purposes of this paragraph: 
a) activities carried on by a person who is associated with another person shall be re-

garded as carried on by the other person if the activities in question are substantially the 
same as those carried on by the first-mentioned person, except to the extent that those ac-
tivities are carried on at the same time as its own activities; 

b) a person shall be deemed to be associated with another person if one is controlled 
directly or indirectly by the other, or both are controlled directly or indirectly by a third 
person or third persons. 

4. Profits derived by a resident of a Contracting State from the transportation of sup-
plies or personnel to a location, or between locations, where activities in connection with 
the exploration or exploitation of the seabed and subsoil and their natural resources are 
being carried on in the other Contracting State, or from the operation of tugboats and 
other vessels auxiliary to such activities, shall be taxable only in the first-mentioned 
State.

5. a) Subject to sub-paragraph b) of this paragraph, salaries, wages and other similar 
remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment 
connected with the exploration or exploitation of the seabed and subsoil and their natural 
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resources situated in the other Contracting State may, to the extent that the duties are per-
formed offshore in that other State, be taxed in that other State. However, such remunera-
tion shall be taxable only in the first-mentioned State if the employment is carried on off-
shore for an employer who is not a resident of the other State and for a period or periods 
not exceeding in the aggregate 30 days in any twelve-month period. 

b) Salaries, wages and other similar remuneration derived by a resident of a Con-
tracting State in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft engaged in 
the transportation of supplies or personnel to a location, or between locations, where ac-
tivities connected with the exploration or exploitation of the seabed and subsoil and their 
natural resources are being carried on in the other Contracting State, or in respect of an 
employment exercised aboard tugboats or other vessels operated auxiliary to such activi-
ties, may be taxed in the Contracting State of which the employer is a resident. 

6. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of: 
a) exploration or exploitation rights; or 
b) property situated in the other Contracting State and used in connection with the 

exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural resources situated 
in that other State; or 

c) shares deriving their value or the greater part of their value directly or indirectly 
from such rights or such property or from such rights and such property taken together;  

may be taxed in that other State. 
In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets 

to be produced by the exploration or exploitation of the seabed and subsoil and their 
natural resources in the other Contracting State, including rights to interests in or to the 
benefit of such assets. 

Article 23. Other Income 

1. Items of income of a resident of a Contracting State not dealt with in the foregoing 
Articles of this Convention shall be taxable only in that State. However, such items of in-
come, arising in the other Contracting State, may also be taxed in that other State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from 
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such in-
come, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State 
independent personal services from a fixed base situated therein, and the right or prop-
erty in respect of which the income is paid is effectively connected with such permanent 
establishment or fixed base. In such case the items of income are taxable in that other 
Contracting State according to its own law. 
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CHAPTER IV. TAXATION OF CAPITAL

Article 24. Capital 

1. Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a 
resident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed 
in that other State. 

2. Capital represented by movable property forming part of the business property of 
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other 
Contracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resi-
dent of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing 
independent personal services, may be taxed in that other State. 

3. Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic by an en-
terprise of a Contracting State and by movable property pertaining to the operation of 
such ships and aircraft, shall be taxable only in that State. 

4. .All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable 
only in that State. 

CHAPTER V. ELIMINATION OF DOUBLE TAXATION

Article 25. Elimination of Double Taxation 

1. It is agreed that double taxation shall be avoided in accordance with the following 
paragraphs of this Article. 

2. In the case of a resident of Lithuania, double taxation shall be avoided as follows: 
a) where a resident of Lithuania derives income or owns capital which, in accor-

dance with this Convention, may be taxed in Italy, unless a more favourable treatment is 
provided in its domestic law, Lithuania shall allow: 

(i) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the 
income tax paid thereon in Italy;  

(ii) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the 
capital tax paid thereon in Italy. 

Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income or 
capital tax in Lithuania, as computed before the deduction is given, which is attributable, 
as the case may be, to the income or the capital which may be taxed in Italy. 

b) For the purposes of subparagraph a) of this paragraph, where a company that is a 
resident of Lithuania receives a dividend from a company that is a resident of Italy in 
which it owns at least 10 per cent of its shares having full voting rights, the tax paid in It-
aly shall include not only the tax paid on dividend, but also the tax paid on the underly-
ing profits of the company out of which the dividend was paid. 

3.  In the case of Italy: 
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a) If a resident of Italy owns items of income which are taxable in Lithuania, Italy, in 
determining its income taxes specified in Article 2 of this Convention, may include in the 
basis upon which such taxes are imposed the said items of income, unless specific provi-
sions of this Convention otherwise provide. In such a case, Italy shall deduct from the 
taxes so calculated the income tax paid in Lithuania but in an amount not exceeding that 
proportion of the aforesaid Italian tax which such items of income bear to the entire in-
come. However, no deduction will be granted if the item of income is subjected in Italy 
to a final withholding tax by request of the recipient of the said income in accordance 
with the Italian law. 

b) If a resident of Italy owns items of capital that, in accordance with this Conven-
tion, may be taxed in Lithuania, the tax on capital paid in Lithuania shall be allowed as a 
credit against Italian tax on capital on the same item of capital. The credit shall not, how-
ever, exceed that proportion of the Italian tax which the item of capital owned in Lithua-
nia bears to the entire capital. 

CHAPTER VI. SPECIAL PROVISIONS

Article 26. Non-discrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other 
State in the same circumstances are or may be subjected. This provision shall, notwith-
standing the provisions of Article 1, also apply to persons who are not residents of one or 
both of the Contracting States. 

2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting 
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other 
State than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same ac-
tivities. This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to 
residents of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions 
for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants 
to its own residents. 

3. Except where the provisions of Article 9, paragraph 7 of Article 11, or paragraph 
6 of Article 12. apply, interest royalties and other disbursements paid by an enterprise of 
a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall for the purpose of 
determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same condi-
tions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any 
debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State 
shall for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, be deductible 
under the same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-
mentioned State. 

4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned 
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any require-
ment connected therewith which is other or more burdensome than the taxation and con-
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nected requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or 
may be subjected. 

5. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, 
apply to taxes of every kind and description. 

Article 27. Mutual Agreement Procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States 
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those 
States, present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is 
a resident or, if his case comes under paragraph 1 of Article 26, to that of the Contracting 
State of which he is a national. The case must be presented within three years from the 
first notification of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions 
of the Convention. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by 
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application 
of the Convention. 

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each 
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding 
paragraphs. When it seems advisable in order to reach agreement to have an oral ex-
change of opinions, such exchange may take place through a Commission consisting of 
representatives of the competent authorities of the Contracting States. 

Article 28.  Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic 
laws of the Contracting States concerning taxes covered by this Convention insofar as the 
taxation thereunder is not contrary to the Convention as well as to prevent fiscal evasion. 
The exchange of information is not restricted by Article 1. Any information received by a 
Contracting State shall be treated as secret in the same manner as information obtained 
under the domestic laws of that State and shall be disclosed only to persons or authorities 
(including courts and administrative bodies) involved in the assessment or collection of, 
the enforcement or prosecution in respect of, or the determination of appeals in relation 
to. the taxes covered by the Convention. Such persons or authorities shall use the infor-
mation only for such purposes. They may disclose the information in public court pro-
ceedings or in judicial decisions. 

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

a) to carry out administrative measures at variance with the laws or the administra-
tive practice of that or of the other Contracting State; 
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b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal 
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which 
would be contrary to public policy (ordre public). 

Article 29. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts 

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplo-
matic missions and consular posts under the general rules of international law or under 
the provisions of special agreements. 

Article 30. Limitation of Benefits 

1. Notwithstanding any other provision of this Convention, a resident of a Contract-
ing State shall not receive the benefit of any reduction in or exemption from taxes pro-
vided for in this Convention by the other Contracting State if the main purpose or one of 
the main purposes of the creation or existence of such resident or any person connected 
with such resident was to obtain the benefits under this Convention that would not oth-
erwise be available. 

2. Nothing in this Convention shall affect the application of the domestic provisions 
to prevent fiscal evasion and tax avoidance concerning the limitation of expenses and any 
deductions arising from transactions between enterprises of a Contracting State and en-
terprises situated in the other Contracting State, if the main purpose or one of the main 
purposes of the creation of such enterprises or of the transactions undertaken between 
them, was to obtain the benefits under this Convention, that would not otherwise be 
available.

Article 31. Refunds 

1. Taxes withheld at the source in a Contracting State will be refunded by request of 
the taxpayer or of the State of which he is a resident if the right to collect the said taxes is 
affected by provisions of this Convention. 

2. Claims for refund that shall be produced within the time limit fixed by the law of 
the Contracting State which is obliged to carry out the refund, shall be accompanied by 
an official certificate of the Contracting State of which the taxpayer is a resident certify-
ing the existence of the conditions required for being entitled to the application of the al-
lowances provided for by this Convention. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall by mutual agreement set-
tle the mode of application of this Article, in accordance with the provisions of Article 27 
of this Convention. 
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CHAPTER VII. FINAL PROVISIONS

Article 32. Entry into Force 

1. This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be ex-
changed at [……..] as soon as possible. 

2. The Convention shall enter into force on the date of the exchange of instruments 
of ratification and its provisions shall have effect: 

a) in respect of taxes withheld at source, to amounts of income paid on or after the 
first day of January in the calendar year next following the year in which the Convention 
enters into force; 

b) in respect of other taxes on income, and taxes on capital, for taxes chargeable for 
any fiscal year beginning on or after the first day of January in the calendar year next fol-
lowing the year in which the Convention enters into force. 

Article 33. Termination 

This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either 
contracting State may terminate the Convention, through diplomatic channels, by giving 
written notice of termination at least six months before the end of any calendar year. In 
such event, the Convention shall cease to have effect: 

a) in respect of taxes withheld at source, to amounts of income paid on or after the 
first day of January in the calendar year next following the year in which the notice is 
given; 

b) in respect of other taxes on income, and taxes on capital, for taxes chargeable for 
any fiscal year beginning on or after the first day of January in the calendar year next fol-
lowing the year in which the notice is given. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duty authorised thereto, have signed this 
Convention. 

DONE in duplicate at [................] this [................] day of [................]199[.........], in 
the Lithuanian, Italian and English languages, all three texts being equally authentic. In 
the case of divergence of interpretation, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 
For the Government of the Italian Republic: 

ADDITIONAL PROTOCOL 

to the Convention between the Government of the Republic of Lithuania and the 
Government of the Italian Republic for the avoidance of double taxation with respect to 
taxes on income and on capital and the prevention of fiscal evasion. 

At the signing of the Convention concluded today between the Government of the 
Republic of Lithuania and the Government of the Italian Republic for the avoidance of 
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double taxation with respect to taxes on income and on capital and the prevention of fis-
cal evasion the undersigned have agreed upon the following additional provisions which 
shall form an integral part of the said Convention. 

It is understood that: 
a) with reference to Article 4, paragraph 1, for the purposes of this Convention a 

Contracting State, its political or administrative subdivisions or local authorities thereof, 
shall be considered to be a resident of that State; 

b) with reference to Article 5, paragraph 2, sub-paragraph g), it is understood that if 
Lithuania agreed in any convention for the avoidance of double taxation with another 
state which at 1st January 1996 is a member of the Organisation for Economic Co-
operation and Development (OECD) a duration of more than nine months or a definition 
of the above mentioned provisions which narrows the notion of permanent establishment 
for the same duration period set out in the said Article 5, both Contracting States would 
enter into negotiations after the date on which the provisions providing for a period of 
more than nine months or the narrower definition becomes applicable in order to modify 
accordingly the corresponding provisions; 

c) with reference to Article 5, paragraph 4, a person shall be deemed to be a perma-
nent establishment of an enterprise in respect of any activities which that person under-
takes for that enterprise, unless the activities are limited to those mentioned in paragraph 
3 of the said Article 5; 

d) with reference to Article 6, paragraph 3, all income and gains from the alienation 
of immovable property referred to in Article 6 and situated in a Contracting State, may be 
taxed in accordance with the provisions of Article 13; 

e) with reference to Article 7, paragraph 3, the term "expenses which are incurred for 
the purposes of the permanent establishment" means those deductible expenses directly 
relating to the business of the permanent establishment; 

f) with reference to Article 8, an enterprise of a Contracting State deriving profits 
from the operation of ships and aircraft in international traffic shall not be subject to any 
local income tax imposed in the other Contracting State: 

g) with reference to Article 9, if a redetermination has been made by one Contracting 
State with respect to a person, the other Contracting State shall to the extent it agrees that 
such redetermination reflects arrangements or conditions which would be made between 
independent persons, make appropriate adjustments with respect to persons who are re-
lated to such person and are subject to the taxing jurisdiction of the other State. Any such 
adjustment shall be made only in accordance with the mutual agreement procedure pro-
vided for by Article 27 and with paragraph k) of this Additional Protocol; 

h) with reference to paragraph 4 of Article 10, paragraph 5 of Article 11, paragraph 
4 of Article 12 and paragraph 2 of Article 23, the last sentence shall not be construed as 
being contrary to the principles embodied in Articles 7 and 14 of this Convention; 

i) with reference to paragraph 4 of Article 11, income from government securities, 
bonds or debentures include premiums and prizes attaching to such securities, bonds or 
debentures; 

j) with reference to Article 12, if in any convention for the avoidance of double taxa-
tion concluded by Lithuania with a third State, being a member of the Organisation for 
Economic Co-operation and Development (OECD) at the date of signature of this Con-
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vention, Lithuania after that date would agree to exclude any kind of rights or property 
from the definition contained in paragraph 3 of this Article or exempt royalties arising in 
Lithuania from Lithuanian tax on royalties or to limit the rates of tax provided in para-
graph 2, such definition or exemption or lower rate shall automatically apply as if it had 
been specified in paragraph 3 or paragraph 2, respectively; 

k) with reference to paragraph 1 of Article 27, the expression "irrespective of the 
remedies provided by the domestic law" means that the mutual agreement procedure is 
not alternative with the national contentious proceedings which shall be, in any case, pre-
ventively initialed, when the claim is related with an assessment of the taxes not in ac-
cordance with this Convention; 

1) the provisions of paragraph 3 of Article 31, shall not affect the competent authori-
ties of the Contracting States from the carrying out, by mutual agreement, of other prac-
tices for the allowance of the reductions for taxation purposes provided for in this Con-
vention. 

DONE in duplicate at Vilnius this 4th day of April 1996, in the Lithuanian, Italian 
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of divergence 
of interpretation, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Italian Republic: 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ]
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITA-
LIENNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MA-
TIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET LA FORTUNE ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que italienne, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition en ma-
tière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et à prévenir l'évasion fiscale, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

CHAPITRE PREMIER. CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune per-
çus pour le compte de chaque État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses 
collectivités locales, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune, les impôts perçus 
sur le revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobi-
liers, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment : 
a) En ce qui concerne la Lituanie : 
(i) L'impôt sur les bénéfices de personnes juridiques (juridiniu asmenu pelno mokes-

tis);
(ii) L'impôt sur le revenu des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu mokes-

tis);
(iii) L'impôt des sociétés à capitaux publics (palukanos uz valstybinio kapitalo nau-

dojima); 
(iv) L'impôt sur les biens immobiliers (nekilnojamojo turto mokestis); 
Retenus à la source ou non; 
(Appelés ci-après « impôt lituanien »); 
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b) En ce qui concerne l’Italie : 
(i) L'impôt sur le revenu des personnes physiques (l'imposta sul reddito delle persone 

fisiche);
(ii) L'impôt des sociétés (l'imposta sul reddito delle persone giuridiche); 
(iii) L'impôt sur la valeur nette des entreprises (l'imposta sul patrimonio netto delle 

imprese); 
Retenus à la source ou non; 
(Appelés ci-après « impôt italien »). 
4. La présente Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analo-

gue qui seraient instaurés après la date de signature de la présente Convention et s'ajoute-
raient aux impôts actuels ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiquent toute modification substantielle apportée à leur législation 
fiscale respective. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interpréta-
tion différente : 

a) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et quand il est utilisé au 
sens géographique, il désigne le territoire de la République de Lituanie, ainsi que toute 
zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie, à l'intérieur de la-
quelle peuvent être exercés, en vertu de la législation de la République de Lituanie et 
conformément au droit international, les droits de la Lituanie afférents au fond de la mer 
et au sous-sol marin ainsi qu'à leurs ressources naturelles; 

b) Le terme « Italie » désigne la République d'Italie et comprend toute zone en de-
hors des eaux territoriales de l'Italie qui, conformément au droit coutumier international 
et à la législation italienne concernant la prospection et l'exploitation des ressources natu-
relles, peut être désignée comme zone à l'intérieur de laquelle peuvent être exercés les 
droits de l'Italie afférents au fond de la mer et au sous-sol marin ainsi qu'à leurs ressour-
ces naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l'autre État contractant » désignent, 
suivant le contexte, la Lituanie ou l'Italie; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous au-
tres groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une personne morale aux fins d'imposition; 

f) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 
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g) L'expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l'aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l'autre État contractant; 

h) Le terme « ressortissant » désigne : 
(i) Toute personne physique qui possède la nationalité d'un État contractant; 
(ii) Toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité dont le 

statut est régi par la législation en vigueur dans un État contractant. 
i) L'expression « autorité compétente » désigne : 
(i) En ce qui concerne la Lituanie, le Ministre des finances ou son représentant auto-

risé;
(ii) En ce qui concerne l'Italie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 
2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui 

n'y est pas définie a le sens que lui attribue le droit de cet État contractant concernant les 
impôts auxquels s'applique la Convention. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, la formule « résident d'un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt 
dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, de l'emplacement de son siège 
de direction, siège social ou de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette ex-
pression ne s'applique pas à toute personne assujettie à l'impôt dans cet État contractant 
uniquement pour des revenus provenant de sources situées dans cet État ou des éléments 
de fortune qui y sont également situés. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État contractant où elle dis-
pose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent 
dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident de l'État contrac-
tant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des inté-
rêts vitaux); 

b) Si l'État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas 
être déterminé ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des 
États contractants, elle est considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de fa-
çon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États contractants ou dans 
aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de l'État contractant dont elle possède 
la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou d'aucun, les 
autorités compétentes des États contractants tranchent la question d'un commun accord. 

3. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes 
des États contractants s'efforceront de régler la question de commun accord, en tenant 
compte du siège de direction effective, du siège social et de tous autres facteurs matériels 
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et économiques pertinents et de déterminer le mode d'application de la Convention à cette 
personne. En l'absence d'un tel accord, cette personne sera réputée ne pas être un résident 
d'aucun des États contractants aux fins des articles 6 à 24 inclus et de l'article 26. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction, 
b) Une succursale, 
c) Un bureau, 
d) Une usine, 
e) Un atelier,
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction 

de ressources naturelles, et 
g) Un chantier de construction, un site d'assemblage, de montage ou d'installation, ou 

des activités de surveillance connexes, si ce chantier, site ou activité a une durée de plus 
de neuf mois. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a 
pas « établissement stable » si : 

a) Il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de li-
vraison de biens ou marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules 
fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) Des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des biens ou 
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise; 

e) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entre-
prise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne agissant dans un 
État contractant, pour le compte d'une entreprise de l'autre État contractant - autre qu'un 
agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'appliquent les dispositions du paragraphe 
5 - sera considérée comme un établissement stable de cette entreprise dans le premier 
État contractant, si elle dispose et exerce habituellement dans cet État, le pouvoir lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l'entreprise, à moins que ses activités ne 
soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 3 du présent article. 

6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas considérée comme ayant un établis-
sement stable dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par 
l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de 
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leur activité. Toutefois, si cet agent consacre entièrement ou presque entièrement ses ac-
tivités pour le compte de cette entreprise et si les conditions entre l'agent et l'entreprise 
sont différentes de celles qui auraient été conclues entre des personnes indépendantes, cet 
agent ne sera pas considéré comme ayant un statut indépendant au sens du présent para-
graphe.

6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou y exerce son 
activité (par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en soi, à faire 
de l'une de ces sociétés un établissement stable de l'autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant, peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État contrac-
tant où les biens visés sont situés. Les dispositions de la présente Convention relatives 
aux biens immobiliers s'appliquent aux accessoires des biens immobiliers, au cheptel et 
au matériel utilisé pour l'exploitation agricole et forestière, aux droits auxquels s'appli-
quent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, à toute option ou 
droit similaire d'acquérir des biens immobiliers, à l'usufruit des biens immobiliers et aux 
droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploi-
tation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires et aé-
ronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploita-
tion directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation 
de biens immobiliers. 

4. Lorsque la détention d'actions ou d'autres droits sociaux dans une société ouvre le 
droit, pour leur détenteur, à la jouissance de biens immobiliers appartenant à ladite socié-
té, les revenus provenant de leur utilisation directe, de la location, de l'affermage ou de 
toute autre forme de ce droit de jouissance peuvent être imposés dans l'État contractant 
où sont situés lesdits biens immobiliers. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers 
servant à l'exercice d'une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices d'entreprise 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
de cette manière, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État 
contractant, les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable dans un État contractant, 
sont admises en déduction les dépenses encourues aux fins poursuivies par cet établisse-
ment stable, y compris les dépenses de gestion et les frais généraux d'administration en-
courus dans l'État contractant où est situé cet établissement stable ou ailleurs. 

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contrac-
tant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition d'usage. La méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux prin-
cipes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du simple fait qu'il a acheté 
des biens ou marchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement sta-
ble sont déterminés selon la même méthode chaque année, à moins qu'il n'existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant provenant de l'exploitation, en 
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une coentreprise ou un organisme international d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant, 

Et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs relations 
commerciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées, différentes de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être à cause 
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de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence.

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes peuvent être imposés aussi dans l'État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident et conformément à la législation de cet 
État, mais si le destinataire des dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi éta-
bli ne peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une socié-
té (autre qu'un groupement de personnes) qui détient directement au moins 10 pour cent 
du capital de la société qui verse les dividendes; 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d'actions, parts ou droits de « jouissance », parts de mines, parts de fondateur ou 
autres droits à l'exception des créances, participations aux bénéfices, ainsi que les reve-
nus d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la 
législation fiscale de l'État contractant dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effec-
tif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou commerciale 
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépen-
dante à partir d'une base fixe qui y est située et que la participation génératrice des divi-
dendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dividendes sont imposables dans cet 
autre État contractant, conformément à sa législation interne. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés 

par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet 
autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre 
État, ni prélever aucun impôt au titre de l'imposition des bénéfices non distribués sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou en revenus provenant de cet au-
tre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés aussi dans l'État contractant d'où ils 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le destinataire est le bé-
néficiaire effectif des intérêts, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du mon-
tant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État 
contractant dont le bénéficiaire effectif est le Gouvernement de l'autre État contractant, y 
compris ses subdivisions politiques ou administratives et ses collectivités locales, la Ban-
que centrale ou toute institution financière dont le capital est entièrement détenu par ce 
Gouvernement, de même que les intérêts payés sur des prêts garantis par ce Gouverne-
ment, sont exemptés d'impôt dans le premier État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des fonds 
publics, des titres ou obligations d'emprunt, assortis ou non de garanties hypothécaires ou 
d'une clause de participation aux bénéfices, et des créances de toute nature, ainsi que de 
tous autres produits assimilés aux revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de 
l'État d'où proviennent les revenus. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y ratta-
che effectivement. Dans ce cas, les intérêts sont imposables dans cet autre État contrac-
tant, conformément à sa législation interne. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, une subdivision politique ou administrative, une collectivité 
locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou 
non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable 
ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contrac-
tée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de 
l'État où l'établissement stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec un tiers, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient conve-
nus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les disposi-
tions du présent article s'appliquent à ce dernier montant uniquement. Dans ce cas, la par-
tie excédentaire des paiements reste imposable en vertu de la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent être imposées également dans l'État contractant 
d'où elles proviennent et en vertu de la législation de cet État, mais si le destinataire est le 
bénéficiaire effectif des redevances, l'impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des redevances payées pour l'usage d'un équipement 
industriel, commercial ou scientifique; 
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b) 10 pour cent du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 

de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les 
films ou bandes enregistrées et autres moyens de reproduction du son et de l'image pour 
diffusion radio ou télévisée, d'un brevet, d'une marque commerciale, d'un dessin ou mo-
dèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou la 
concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des 
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située et que le droit ou le bien générateur des redevances 
s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les redevances sont imposables dans cet autre 
État contractant, conformément à sa législation interne. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique ou administrative, une collecti-
vité locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable ou une base fixe, pour lequel l'engagement donnant lieu au paiement des redevan-
ces a été contracté et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées 
comme provenant de l'État où l'établissement stable ou la base fixe est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec un tiers, le montant des redevances 
payées, au titre de l'usage, du droit ou des informations pour lesquels elles sont payées, 
excède le montant dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'ab-
sence de telles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformé-
ment à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Plus-values du capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6, paragraphe 2, ou de la cession de parts d'une société dont l'actif 
consiste à titre principal en ces biens sont imposables dans l'État contractant où ces biens 
sont situés. 

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie de l'actif d'un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant 
ou de biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d'un État contractant 
dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y 
compris les gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'en-
semble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 
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3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de la cession de navires ou 
aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de 
ces navires ou aéronefs sont imposables uniquement dans cet État. 

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 sont imposables uniquement dans l'État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou 
d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins 
que ce résident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base fixe 
pour l'exercice de ses activités. S'il dispose d'une telle base fixe, les revenus sont imposa-
bles dans l'autre État contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
à cette base fixe. À cet effet, lorsqu'une personne physique qui est un résident d'un État 
contractant séjourne dans l'autre État contractant pendant une ou plusieurs périodes excé-
dant au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant 
au cours de l'exercice fiscal concerné, cette personne est considérée comme disposant 
dans cet autre État d'une base fixe et les revenus tirés des activités susvisées qui sont 
exercées dans cet autre État sont imputables à cette base fixe. 

2. L'expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les ac-
tivités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et compta-
bles. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé 
dans l'autre État contractant. Si l'emploi est ainsi exercé, les rémunérations reçues à ce ti-
tre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un 
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une ou plusieurs périodes n'ex-
cédant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se ter-
minant au cours de l'exercice fiscal concerné et 

b) Les rémunérations sont payées par ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas 
un résident de l'autre État et 

c) Les rémunérations ne sont pas prises en charge par un établissement stable ou une 
base fixe que l'employeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en tra-
fic international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État. 
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Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un 
État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société 
qui est un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
tant qu'artiste du spectacle, notamment en tant qu'artiste de théâtre, de cinéma, de la radio 
ou de la télévision, comme musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d'activités personnelles exercées par un artiste du spectacle ou 
un sportif en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus peuvent être imposés, nonobstant les dispositions des ar-
ticles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont 
exercées.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus qu'un ar-
tiste du spectacle ou un sportif tire d'activités exercées dans un État contractant, si le sé-
jour dans cet État est financé exclusivement ou principalement au moyen de fonds pu-
blics de l'autre État contractant, d'une de ses subdivisions politiques ou administratives 
ou d'une de ses collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que 
dans l'État contractant dont l'artiste du spectacle ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires, payées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi 
antérieur, ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pen-
sions, payés par un État contractant, l'une de ses subdivisions politiques ou administrati-
ves, ou de ses collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à 
cet État, subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 

(i) Est un ressortissant de cet État, sans être un ressortissant du premier État, ou 
(ii) N'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
2. a) Toute pension payée par ou sur un fonds créé par un État contractant, l'une de 

ses subdivisions politiques ou administratives, ou de ses collectivités locales, à une per-
sonne physique, au titre de services rendus à cet État, cette subdivision ou collectivité, 
n'est imposable que dans cet État. 
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b) Toutefois, cette pension est imposable uniquement dans l'autre État contractant si 
la personne physique est un résident de cet État et en est également un ressortissant. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires ainsi qu'aux pensions payés au titre de services rendus 
dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, 
l'une de ses subdivisions politiques ou administratives, ou de ses collectivités locales. 

Article 20. Professeurs et chercheurs 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant en vue d'enseigner ou 
de mener des recherches dans une université, un collège ou une autre institution d'éduca-
tion reconnus dans cet État contractant, et qui est ou était immédiatement avant cette vi-
site, un résident de l'autre État contractant, est exonérée de l'impôt dans le premier État 
contractant sur les rémunérations de cet enseignement ou de ces recherches, durant une 
période n'excédant pas deux ans à compter de sa première visite à cet effet. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 de cet article ne s'appliquent pas aux rémunéra-
tions reçues au titre de travaux de recherche entrepris non pas dans l'intérêt public mais 
principalement en vue de la réalisation d'un avantage particulier bénéficiant à une ou à 
des personnes déterminées. 

Article 21. Étudiants 

Les sommes qu'un étudiant, un apprenti ou un stagiaire, qui est ou était, immédiate-
ment avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et 
séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas imposables dans 
cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 22. Activités en mer 

1. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant les dispositions des ar-
ticles 4 à 21 de la présente convention. 

2. Une personne qui est un résident d'un État contractant et se livre à des activités en 
mer dans l'autre État contractant en relation avec la prospection ou l'exploitation du fonds 
de la mer, de son sous-sol et de leurs ressources naturelles dans l'autre État, sera réputée, 
sous réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article, exercer lesdites activités dans cet 
autre État par l'intermédiaire d'un établissement stable ou d'une base fixe situés dans cet 
autre État. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas aux activités exercées pen-
dant une ou plusieurs périodes ne dépassant pas une durée totale de 30 jours au cours de 
toute période de douze mois consécutifs. Toutefois, aux fins de ce paragraphe : 

a) Les activités en mer exercées par une personne associée à une autre personne sont 
réputées exercées par cette autre personne si elles sont sensiblement identiques aux acti-
vités de la personne mentionnée en premier, sauf dans la mesure où lesdites activités sont 
exercées en même temps que ses propres activités; 
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b) Une personne est réputée associée à une autre personne si l'une dépend directe-
ment ou indirectement de l'autre, ou si les deux sont contrôlées directement ou indirecte-
ment par un ou plusieurs tiers. 

4. Les bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire du transport de fournitures 
ou de personnel vers un lieu, ou entre des lieux, où des activités relatives à la prospection 
ou à l'exploitation du fond de la mer ou du sous-sol marin et de leurs ressources naturel-
les sont exercées dans l'autre État contractant ou de l'exploitation de remorqueurs et au-
tres bâtiments, accessoire à de telles activités, ne sont imposables que dans le premier 
État.

5. a) Sous réserve de l'alinéa b du présent paragraphe, les salaires, traitements et au-
tres rémunérations analogues reçus par un résident d'un État contractant au titre d'un em-
ploi lié à des activités de prospection ou d'exploitation du fond de la mer ou du sous-sol 
marin et de leurs ressources naturelles dans l'autre État contractant peuvent, dans la me-
sure où les activités sont exercées en mer dans cet autre État, être imposés dans cet autre 
État. Toutefois, lesdites rémunérations seront imposables uniquement dans le premier 
État si l'emploi est exercé au large, pour un employeur qui n'est pas un résident de l'autre 
État et pendant une ou plusieurs périodes ne dépassant pas au total 30 jours au cours de 
toute période de douze mois. 

b) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues reçus par un résident 
d'un État contractant au titre d'un emploi exercé à bord d'un navire ou aéronef servant au 
transport de fournitures ou de personnel vers un lieu, ou entre des lieux, où des activités 
relatives à la prospection ou à l'exploitation du fond de la mer ou du sous-sol marin et de 
leurs ressources naturelles sont exercées dans l'autre État contractant ou au titre d'un em-
ploi exercé à bord de remorqueurs et autres bâtiments, exploités accessoirement à de tel-
les activités, sont imposables dans l'État contractant dont l'employeur est un résident. 

6. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation : 
a) De droits de prospection ou d'exploitation, ou 
b) De biens situés dans l'autre État contractant et utilisés dans le cadre des activités 

de prospection ou d'exploitation du fond de la mer ou du sous-sol marin et de leurs res-
sources naturelles dans cet autre État, ou 

c) D'actions qui tirent la majeure partie de leur valeur directement ou indirectement 
desdits droits et biens considérés ensemble, 

peuvent être imposés dans cet autre État. 
Dans le présent paragraphe, les termes « droits d'exploration ou d'exploitation » dé-

signent des droits sur les biens à produire par la prospection ou l'exploitation du fond de 
la mer ou du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles dans l'autre État contractant, 
y compris les droits aux intérêts dans ou au bénéfice de ces biens. 

Article 23. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant non traités dans les ar-
ticles précédents de la présente Convention ne sont imposables que dans cet État. Néan-
moins, les éléments de revenus provenant de l'autre État contractant peuvent également 
être imposés dans l'autre État. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis à l'article 6, paragraphe 2, lorsque 
le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État 
contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établis-
sement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe 
qui y est située et que le droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache effective-
ment. Dans ce cas, les éléments de revenu sont imposables dans l'autre État contractant, 
conformément à sa législation interne. 

CHAPITRE IV. IMPÔT SUR LA FORTUNE

Article 24. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6, que possède un 
résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable 
dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers, qui font partie de l'actif d'un établis-
sement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou 
par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État 
contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépen-
dante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic internatio-
nal par une entreprise d'un État contractant, ainsi que par des biens mobiliers affectés à 
l'exploitation de ces navires ou aéronefs n'est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

CHAPITRE V. ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION

Article 25. Élimination de la double imposition 

1. Il est convenu que la double imposition est évitée conformément aux dispositions 
des paragraphes suivants du présent article. 

2. En ce qui concerne un résident de Lituanie, la double imposition sera évitée 
comme suit : 

a) Lorsqu'un résident de Lituanie reçoit des revenus ou possède une fortune qui, en 
vertu de la présente Convention, sont imposables en Italie, la Lituanie, à moins que sa lé-
gislation interne ne prévoie un régime plus favorable : 

a) Admet en déduction de l'impôt sur le revenu dudit résident, un montant égal à 
l'impôt sur le revenu payé en Italie; 

b) Admet en déduction de l'impôt sur la fortune dudit résident, un montant égal à 
l'impôt sur la fortune payé en Italie. 
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Ce dégrèvement ne peut cependant être supérieur à la partie de l'impôt sur le revenu 
ou de l'impôt sur la fortune en Lituanie, tel que calculé avant que le dégrèvement ne soit 
accordé, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune imposables en Italie. 

b) Aux fins de l'alinéa a) du présent paragraphe, lorsqu'une société résident de Litua-
nie reçoit un dividende d'une société, résident d'Italie, dont elle possède au moins 10 pour 
cent des parts assorties de droits de vote complets, l'impôt payé en Italie comprend non 
seulement l'impôt payé sur ce dividende mais également l'impôt payé sur les bénéfices 
sous-jacents de la société qui sont à l'origine de ce dividende. 

3. En ce qui concerne l’Italie : 
a) Lorsqu'un résident de l'Italie possède des éléments de revenu qui sont imposables 

en Lituanie, l'Italie, en déterminant ses impôts sur le revenu, visés à l'article 2 de la pré-
sente Convention, peut inclure dans l'assiette de ces impôts, lesdits éléments de revenu, 
sauf dispositions expresses contraires de la présente Convention. Dans ce cas, l'Italie dé-
duit des impôts ainsi calculés, l'impôt sur le revenu payé en Lituanie mais le montant de 
cette déduction ne doit pas être plus élevé par rapport à l'impôt italien que ne le sont les 
éléments de revenu en question par rapport au revenu global. Toutefois, aucune déduc-
tion ne peut être accordée si lesdits éléments de revenu sont soumis en Italie à une rete-
nue à la source à la demande de la personne qui reçoit ces éléments de revenu confor-
mément à la législation italienne. 

b) Lorsqu'un résident de l'Italie possède des éléments de fortune qui, conformément 
à la présente Convention, sont imposables en Lituanie, l'impôt sur la fortune payé en Li-
tuanie sera considéré comme un crédit à faire valoir sur l'impôt italien sur la fortune sur 
le même élément de fortune. Le crédit ne dépassera cependant pas la proportion de l'im-
pôt italien dû pour les éléments de fortune possédés en Lituanie par rapport à l'ensemble 
de la fortune. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES

Article 26. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant 
à aucune imposition ou obligation connexe, autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourraient être assujettis, dans les mêmes circonstances, les ressortissants de cet 
autre État. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la présente disposition s'appli-
que aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un ou des deux États contrac-
tants. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a 
dans l'autre État contractant ne sera pas moins favorable dans cet autre État que l'imposi-
tion des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. Cette disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de 
l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt 
qu'il accorde à ses propres résidents en fonction de leur situation ou charge de famille. 

3. Sauf si les dispositions de l'article 9, de l'article 11, paragraphe 7 ou de l'article 12, 
paragraphe 6 sont applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une 
entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont déductibles, 
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pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, aux mêmes condi-
tions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État contractant. De même, les 
dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident de l'autre État contractant 
sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de ladite entreprise, aux 
mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
connexe, autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être soumises 
d'autres entreprises similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s'ap-
pliquent aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 27. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par l'un des États contractants 
ou par les deux, entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, sans préjudice des voies de recours pré-
vues par la législation interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de 
l'État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 
26, à l'État contractant dont elle est ressortissante. Le cas doit être présenté dans les trois 
ans à compter de la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'évi-
ter une imposition non conforme à la présente Convention. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent de lever d'un commun 
accord les difficultés ou les doutes quant à l'interprétation ou à l'application de la pré-
sente Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents. Lorsqu'il paraît souhaitable pour parvenir à un tel accord, de procéder à un 
échange verbal d'opinions, cet échange peut avoir lieu au sein d'une commission compo-
sée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 

Article 28. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relatives aux impôts visés par cette Convention dans la 
mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention ainsi que pour 
prévenir l'évasion fiscale. L'échange de renseignements n'est pas restreint par les disposi-
tions de l'article premier. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus se-
crets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les 
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tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement 
des impôts visés par la Convention, par la mise en application ou les poursuites concer-
nant ces impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes 
ou autorités utiliseront ces renseignements à ces seules fins. Elles peuvent faire état de 
ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l'obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa légi-
slation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État 
contractant;

c) De fournir des renseignements qui divulgueraient un secret commercial, indus-
triel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communi-
cation serait contraire à l'ordre public. 

Article 29. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires 
en vertu des règles générales du droit international ou des dispositions d'accords particu-
liers.

Article 30. Limitation des avantages 

1. Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, un résident d'un 
État contractant ne peut bénéficier des réductions ou exemptions d'impôt prévues dans 
cette Convention par l'autre État contractant si le but principal ou l'un des buts principaux 
de la constitution ou de l'existence de ce résident ou d'une personne liée à ce résident 
était d'obtenir les avantages de la présente Convention qui ne seraient pas disponibles au-
trement. 

2. Aucune disposition de la présente Convention n'affectera l'application des disposi-
tions internes pour prévenir l'évasion fiscale concernant la limitation des frais et de toutes 
déductions issues de transactions entre les entreprises d'un État contractant et celles si-
tuées dans l'autre État contractant si le but principal ou l'un des buts principaux de la 
constitution de ces entreprises ou des transactions entre elles était d'obtenir les avantages 
de la présente Convention qui ne seraient pas disponibles autrement. 

Article 31. Remboursement 

1. Les impôts retenus à la source dans un État contractant seront remboursés à la 
demande du contribuable ou de l'État dont il est un résident si le droit de recouvrer lesdits 
impôts est modifié par les dispositions de la présente Convention. 

2. Les demandes de remboursement qui doivent être présentées dans le délai fixé par 
la législation de l'État contractant qui est tenu de procéder au remboursement, doivent 
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être accompagnées d'une attestation officielle de l'État contractant dont le contribuable 
est un résident, certifiant que les conditions nécessaires pour bénéficier des déductions et 
exonérations prévues par la présente Convention sont remplies. 

3. Les autorités compétentes des États contractants règlent d'un commun accord les 
modalités d'application du présent article, conformément aux dispositions de l'article 27 
de la présente Convention. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES

Article 32. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention est soumise à ratification et les instruments de ratification 
seront échangés à ………….. dès que faire se pourra. 

2. La Convention entrera en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratifi-
cation et ses dispositions s'appliqueront : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants des revenus payés 
à partir du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vi-
gueur de la Convention; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur les revenus et sur la fortune, aux impôts à 
recouvrer pour tout exercice fiscal commençant à partir du 1er janvier de l'année civile 
qui suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de la Convention. 

Article 33. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée par un 
des États contractants. Chacun des États contractants peut la dénoncer par notification 
écrite et voie diplomatique, au moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce 
cas, la Convention cessera de s'appliquer : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants des revenus payés 
à partir du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de la dénonciation; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur les revenus et sur la fortune, aux impôts à 
recouvrer pour tout exercice fiscal commençant à partir du 1er janvier de l'année civile 
qui suit immédiatement celle de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à [………], le [………] 199[…....], en double exemplaire, en langues litua-
nienne, italienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
entre ces textes, la version en langue anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

À la Convention entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouver-
nement de la République italienne tendant à éviter la double imposition en matière d'im-
pôts sur le revenu et la fortune et à prévenir l'évasion fiscale. 

Au moment de procéder à la signature de la Convention conclue à la date de ce jour 
entre le gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que italienne tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le revenu et 
sur la fortune et à prévenir l'évasion fiscale, les soussignés sont convenus que les disposi-
tions additionnelles suivantes font partie intégrante de ladite Convention. 

Il est entendu que : 
a) En ce qui concerne l'article 4, paragraphe 1, aux fins de cette Convention, un État 

contractant, ses subdivisions politiques ou administratives ou ses collectivités locales, se-
ront considérés comme un résident de cet État; 

b) En ce qui concerne l'article 5, paragraphe 2, alinéa g), il est entendu que si, dans 
une Convention préventive de la double imposition avec un autre État, membre de l'Or-
ganisation de coopération et de développement économiques (OCDE) au 1er janvier 
1996, la Lituanie accepte une durée de plus de neuf mois ou une définition des disposi-
tions susmentionnées qui restreint la notion d'établissement stable pour une durée identi-
que à celle exposée à l'article 5, les deux États contractants entameront des négociations 
après la date d'entrée en vigueur des dispositions prévoyant une période de plus de neuf 
mois ou la définition restreinte en vue de modifier en conséquence les dispositions cor-
respondantes; 

c) En ce qui concerne l'article 5, paragraphe 4, une personne sera réputée être un éta-
blissement stable d'une entreprise en ce qui concerne toutes les activités effectuées par 
cette personne pour cette entreprise, sauf si les activités se limitent à celles reprises au 
paragraphe 3 dudit article 5; 

d) En ce qui concerne l'article 6, paragraphe 3, tous les revenus ou gains issus de 
l'aliénation de biens immobiliers visés à l'article 6 et situés dans un État contractant, peu-
vent être imposés conformément aux dispositions de l'article 13; 

e) En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 7, l'expression « dépenses encou-
rues aux fins de l'établissement stable » désigne les dépenses déductibles directement 
liées à l'activité de l'établissement stable; 

f) En ce qui concerne l'article 8, une entreprise d'un État contractant qui tire des bé-
néfices de l'exploitation de navires ou aéronefs exploités en trafic international ne sera 
soumise à aucun impôt local sur les revenus dans l'autre État contractant; 

g) En ce qui concerne l'article 9, si une re-détermination a été faite par un État 
contractant à l'égard d'une personne, l'autre État contractant, dans la mesure où il 
convient que cette re-détermination reflète les arrangements ou conditions convenus en-
tre des personnes indépendantes, procédera aux ajustements nécessaires à l'égard des per-
sonnes liées à cette personnes et qui sont soumises au régime fiscal de l'autre État. Tout 
ajustement de ce type se fera conformément à la procédure amiable visée à l'article 27 et 
conformément au paragraphe k) du présent Protocole additionnel; 
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h) En ce qui concerne l'article 10, paragraphe 4, l'article 11, paragraphe 5, l'article 
12, paragraphe 4 et l'article 23, paragraphe 2, la dernière phrase ne sera pas interprétée 
comme étant contraire aux principes repris dans les articles 7 et 14 de la présente 
Convention; 

i) En ce qui concerne l'article 11, paragraphe 4, les revenus des fonds publics, des ti-
tres ou obligations d'emprunt comprennent les primes et lots attachés à ces fonds titres ou 
obligations; 

j) En ce qui concerne l'article 12, si dans une Convention préventive de la double 
imposition conclue par la Lituanie avec un État tiers, membre de l'Organisation de coopé-
ration et de développement économiques (OCDE) à la date de signature de cette Conven-
tion, la Lituanie accepte après cette date, d'exclure tout type de droits ou biens de la défi-
nition reprise au paragraphe 3 de cet article ou d'exempter les redevances produites en 
Lituanie sur l'impôt lituanien sur les redevances ou de limiter les taux d'imposition pré-
vus au paragraphe 2, cette définition, cette exemption ou ce taux réduit s'appliqueront au-
tomatiquement comme s'ils avaient été prévus respectivement au paragraphe 3 ou au pa-
ragraphe 2; 

k) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 27, l'expression « sans préjudice 
des voies de recours prévues par la législation » signifie que la procédure amiable ne 
remplace pas les procédures contentieuses nationales qui peuvent, en tout état de cause, 
être engagées à titre préventif lorsque la réclamation porte sur la perception d'impôts non 
conforme aux dispositions de la présente Convention; 

f) Les dispositions du paragraphe 3 de l'article 31 n'empêchent pas les autorités com-
pétentes des États contractants de mettre en œuvre d'un commun accord, d'autres prati-
ques pour accorder des réductions d'impôt prévues dans la présente Convention. 

FAIT à Vilnius, le 4 avril 1996, en double exemplaire, en langues lituanienne, ita-
lienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, la version en langue anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 
ON READMISSION OF PERSONS 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Italian Re-
public, hereinafter referred to as the Contracting Parties. 

- desirous of facilitating the readmission of persons who do not or who no longer 
fulfill the conditions for entry into or residence on their territory, as well as the transit of 
the persons to be readmitted, 

- in a spirit of good cooperation and on a basis of reciprocity, 
- recalling the Convention of 4 November 1950 for the Protection of Human Rights 

and Fundamental Freedoms, 
- recalling the principles provided within the Convention on the Status of Refugees 

of 28 July 1951, as amended by the Protocol of 31 January 1967, 
- endeavouring to prevent illegal immigration, 
Have agreed as follows: 

I. READMISSION OF THE CITIZENS OF THE CONTRACTING PARTIES

Article 1 

1. Each Contracting Party, shall readmit without any formality into its territory any 
person, who does not or no longer fulfill the conditions for entry or stay in force on the 
territory of the requesting Contracting Party, provided that it is proved or validly as-
sumed that such a person has the citizenship of the requested Contracting Party. 

2. The citizenship is proved or may be validly assumed on the basis of a citizenship 
certificate, a passport or an identity card, even if such documents were issued incorrectly 
or if they have expired for no longer than three years. The citizenship is to be also pre-
sumed on the basis of other data to be agreed on by the relevant authorities of the Con-
tracting Parties. 

3. The Requesting Contracting Party shall, under the same conditions, readmit the 
aforementioned person, should checks following the readmission reveal that, at the time 
of their departure from the territory of the Requesting Contracting Party, the said person 
did not have the citizenship of the requested Contracting Party. 
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II. READMISSION OF THE CITIZENS OF THIRD STATES AND STATELESS PERSONS

Article 2 

1. Each Contracting Party shall readmit to its territory, upon request of the other 
Contracting Party and without any formality, a citizen of a Third State or a stateless per-
son who does not or who no longer fulfill the conditions for entry or residence in force 
on the territory of the Requesting Contracting Party, if it is proved that such persons en-
tered the territory of the Requesting Contracting Party arriving directly from the territory 
of the Requested Contracting Party. 

2. Each Contracting Party shall, upon request of the other Contracting Party and 
without any formality, readmit the citizen of a Third State or a stateless person who does 
not or who no longer fulfill the conditions for entry or residence in force on the territory 
of the Requesting Contracting Party, provided that such a person has a valid visa or a 
valid residence permit, issued by the Requested Contracting Party. 

Article 3 

1. The obligations of readmission as provided with in the Article 2, shall not apply 
for:

a) citizens of a Third State having a common state border with the Requesting Con-
tracting Party; 

b) citizens of a Third State who have been issued, after leaving the territory of the 
Requested Contracting Party or after entering the territory of the Requesting Contracting 
Party, a visa or a residence permit by the Latter; 

c) citizens of a Third State who have been recognized by the Requesting Contracting 
Party, either the status of refugee according to the provisions of the Geneva Convention, 
as amended by the New York Protocol of 31 January 1967; 

d) citizens of a Third State returned by the requested Contracting Party towards their 
State of origin or any other Third State. 

Article 4 

The Requesting Contracting Party shall readmit to its own territory the citizens of 
Third States or stateless persons, should checks following the readmission reveal that 
they did not comply with the clauses under Articles 2 and 3 of the present Agreement at 
the time of their departure from the territory of the Requesting Contracting Party. 

Article 5 

1 . The Requested Contracting Party shall reply in writing within eight days to each 
request for readmission. Each refusal of the readmission must be justified. 
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2. The Requested Contracting Party shall, at the latest within a month, readmit the 
person whose readmission request was accepted. This period may be extended upon re-
quest by the Requesting Contracting Party, should any legal or practical problem occur. 

3. A request for readmission shall be submitted to the Requested Contracting Party 
within one year after the illegal entry by a person on its territory. 

Article 6 

The Requested Contracting Party shall issue in respect of the person to be readmitted 
a re-entry/transit document mentioning the identity data of the said person. 

III. TRANSIT

Article 7 

1. Each Contracting State shall, upon request, allow the transit of the citizens of 
Third States and stateless persons who have been denied entry or have been deported by 
the Requesting Contracting Party. The transit may take place by road, railway or air 
transport. 

2. The requesting Contracting Party is responsible for the arrival at the final destina-
tion of the aforementioned person and shall readmit him/her, should his/her entry into a 
Third State not be admitted or the onward journey be otherwise impossible. 

Article 8 

1. The Requesting Contracting Party shall advise the Requested Contracting Party, 
should the deportation be carried out by means of an escort. 

2. All practical arrangements concerning transit procedures and, if necessary, escort 
modalities shall be agreed on by the relevant authorities of the Contracting Parties. 

IV. PROCEDURES

Article 9 

Requests pursuant to Articles 1-8 shall be provided with all data pertaining to the 
identity and citizenship of the person to be readmitted, the travel schedules to the State of 
final destination as well as all necessary information concerning the policemen escorting 
the said person. 
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Article 10 

1. The costs for transports under Articles 1-4 shall be borne by the Requesting Con-
tracting Party as far as to the border of the requested Contracting Party, unless they are to 
be borne by a transporting company, according to Annex 9 of the 1944 Chicago Conven-
tion (ICAO). 

2. The costs for transit transport (under Article 7) as far as to the border of the State 
of destination, and, in any event, the costs for return transport, shall be borne by the Re-
questing Contracting Party. 

Article 11 

1. The competent authorities for the implementation of this Agreement are the Min-
istries of Interior of both Contracting Parties. The same authorities shall exchange their 
addresses and other information facilitating communication. The Contracting Parties 
shall also inform each other of changes with respect to these authorities. 

2. The competent authorities shall agree on all practical arrangements required for 
the implementation of this Agreement, regarding, for example: 

a) evidence or grounds on the basis of which it is possible to show or validly assume 
that the person to be readmitted has arrived directly from the territory of the Requested 
Contracting Party to the territory of the Requesting Contracting Party, 

b) the particulars, supporting documents and evidence required for the transfer and 
the measures to carry out the transit, 

c) the determination of the border-crossing points and the arrival times in order to 
carry out the readmission, and 

d) the conditions for the transport in transit of third-country nationals under escort of 
the competent authority. 

V. GENERAL CLAUSES

Article 12 

Nothing in this Agreement shall in any way affect the rights and obligations of either 
Contracting Party arising from other international agreements. 

Article 13 

Any dispute that may arise in interpretation of this Agreement shall be settled 
through diplomatic channels. 
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VI. FINAL CLAUSES

Article 14 

1. This Agreement shall enter into force thirty days after the date on which the Con-
tracting Parties have notified each other in writing that the necessary constitutional pro-
cedures for its entry into force have been completed. 

2. Each Contracting Party may temporarily suspend, in whole or in part, the imple-
mentation of this Agreement, with the exception of Article 1, on grounds of state secu-
rity, public order, or public health through written notification to the other Contracting 
Party. This suspension may enter into force immediately. 

3. This Agreement shall remain in force indefinitely and may be denounced by each 
Contracting Party by notification in writing, the denunciation taking effect thirty days af-
ter the date of the notification. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned Representatives, duly authorised by 
their Governments, have signed the present Agreement. 

DONE at [...........] on the [...........] day of [............] 199 [..........] in two original cop-
ies in the Lithuanian, Italian and English languages, all three texts being equally authentic.  
In case of divergence of interpretation, the English text shall prevail. 

On behalf of the Government of the Republic of Lithuania: 

On behalf of the Government of the Italian Republic: 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ]
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 
RELATIF À LA RÉADMISSION DES PERSONNES 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que italienne, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Désireux de faciliter la réadmission de personnes qui ne remplissent pas ou ne rem-
plissent plus les conditions régissant l'entrée ou le séjour sur leur territoire, ainsi que le 
transit des personnes à réadmettre; 

Dans un esprit de bonne coopération et sur une base de réciprocité; 
Rappelant la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fonda-

mentales du 4 novembre 1950; 
Rappelant les principes prévus à la Convention relative au statut des réfugiés du 28 

juillet 1951, modifiée par le Protocole du 31 janvier 1967; 
S'efforçant d'empêcher l'immigration clandestine; 
Sont convenus de ce qui suit : 

I. RÉADMISSION DES CITOYENS DES PARTIES CONTRACTANTES

Article premier 

1. Chaque Partie contractante réadmet sur son territoire sans plus de formalités toute 
personne qui ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions régissant son entrée ou son 
séjour en vigueur sur le territoire de la Partie contractante requérante, à condition qu'il 
soit prouvé ou valablement présumé que ladite personne possède la nationalité de la Par-
tie contractante requise. 

2. La nationalité est prouvée ou peut être valablement présumée sur la base d'un cer-
tificat de nationalité, un passeport ou une carte d'identité, quand bien même ces docu-
ments auraient été délivrés de manière incorrecte ou si leur date d'expiration ne dépasse 
pas trois ans. La nationalité pourra également être présumée sur la base d'autres données 
à convenir par les autorités pertinentes des Parties contractantes. 

3. La Partie contractante requérante admet, aux mêmes conditions, la personne sus-
mentionnée lorsque des vérifications effectuées suite à la réadmission révèlent qu'au 
moment de son départ du territoire de la Partie contractante, ladite personne n'avait pas la 
nationalité de la Partie contractante requise. 
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II. RÉADMISSION DES CITOYENS D'ÉTATS TIERS ET D'APATRIDES

Article 2 

1. Chaque Partie contractante réadmet sur son territoire, à la demande de l'autre Par-
tie contractante et sans plus de formalités, un citoyen d'un État tiers ou un apatride qui ne 
remplit pas ou ne remplit plus les conditions régissant l'entrée ou le séjour en vigueur sur 
le territoire de la Partie contractante requérante, s'il est prouvé que lesdites personnes en-
trées sur le territoire de la Partie contractante arrivent directement du territoire de la Par-
tie contractante requise. 

2. Chaque Partie contractante réadmet, à la demande de l'autre Partie contractante et 
sans plus de formalités, un citoyen d'un État tiers ou un apatride qui ne remplit pas ou ne 
remplit plus les conditions régissant l'entrée ou le séjour en vigueur sur le territoire de la 
Partie contractante requérante, à condition que ladite personne possède un visa en cours 
de validité ou une autorisation de séjour en cours de validité délivré par la Partie contrac-
tante requise. 

Article 3 

1. Les obligations de réadmission telles qu'énoncées à l'article 2 ne s'appliquent pas : 
a) Aux citoyens d'un État tiers ayant une frontière commune avec la Partie contrac-

tante requérante; 
b) Aux citoyens d'un État tiers auxquels la Partie requérante a délivré, après leur dé-

part du territoire de la Partie contractante requise ou après leur entrée sur le territoire de 
la Partie contractante requérante, un visa ou une autorisation de séjour; 

c) Aux citoyens d'un État tiers que la Partie contractante requérante considère 
comme ayant un statut de réfugié en application des dispositions de la Convention de 
Genève, telle qu'amendée par le Protocole de New York du 31 janvier 1967; 

d) Aux citoyens d'un État tiers qui ont été rapatriés par la Partie contractante requise 
vers leur pays d'origine ou tout autre État tiers. 

Article 4 

La Partie contractante requérante réadmet sur son territoire les citoyens d'États tiers 
ou les apatrides lorsque des vérifications effectuées suite à la réadmission révèlent qu'ils 
ne remplissaient pas les clauses prévues aux articles 2 et 3 du présent Accord au moment 
de leur départ du territoire de la Partie contractante requérante. 

Article 5 

1. La Partie contractante requise répond par écrit dans les huit jours suivant chaque 
demande de réadmission. Chaque refus de réadmission doit être justifié. 

2. La Partie contractante requise réadmet, dans un délai d'un mois au plus tard, la 
personne dont la demande de réadmission a été acceptée. Cette période peut être prolon-
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gée à la demande de la Partie contractante requérante lorsqu'un problème d'ordre juridi-
que ou pratique se présente. 

3. Une demande de réadmission est présentée à la Partie contractante requise un an 
au plus tard après l'entrée illégale d'une personne sur son territoire. 

Article 6 

La Partie contractante requise délivre au nom de la personne à réadmettre un docu-
ment de réadmission ou de transit mentionnant les données d'identité de ladite personne. 

III. TRANSIT

Article 7 

1. Chaque Partie contractante autorise, sur demande, le transit des citoyens d'États 
tiers et d'apatrides dont l'entrée a été refusée ou qui ont été expulsés par la Partie contrac-
tante requérante. Le transit pourra s'effectuer par transport routier, ferroviaire ou aérien. 

2. La Partie contractante requérante est chargée d'assurer l'arrivée à destination finale 
de la personne susmentionnée et la réadmet lorsque son entrée dans un État tiers est refu-
sée ou que la poursuite du voyage est par ailleurs impossible. 

Article 8 

1. La Partie contractante requérante informe la Partie contractante requise lorsque 
l'expulsion doit s'effectuer sous escorte. 

2. Toutes les modalités pratiques concernant les procédures de transit et, le cas 
échéant, les modalités d'escorte sont convenus par les autorités pertinentes des Parties 
contractantes.

IV. PROCÉDURES

Article 9 

Les demandes au titre des articles 1 à 8 sont accompagnées de toutes les données re-
latives à l'identité et à la nationalité de la personne à réadmettre, l'itinéraire du voyage 
vers l'État de destination finale ainsi que tous les renseignements nécessaires concernant 
l'escorte policière de ladite personne.  

Article 10 

1. Les frais de transport au titre des articles 1 à 4 sont à la charge de la Partie 
contractante requérante jusqu'à la frontière de la Partie contractante requise, à moins 
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qu'ils ne soient à la charge de la compagnie de transport, conformément à l'annexe 9 de la 
Convention de Chicago (OACI) de 1944. 

2. Les frais liés au transport en transit (au titre de l'article 7) jusqu'à la frontière de 
l'État de destination et, en tout cas, les frais de transport de retour, sont à la charge de la 
Partie contractante requérante. 

Article 11 

1. Les autorités compétentes chargées de l'application du présent Accord sont les 
ministres de l'intérieur de chacune des Parties contractantes. Les mêmes autorités échan-
gent leurs adresses et autres informations permettant de faciliter la communication. Les 
Parties contractantes s'informent également mutuellement de tout changement concernant 
ces autorités. 

2. Les autorités compétentes conviennent de toutes les modalités pratiques nécessai-
res à l'application du présent Accord en ce qui concerne, par exemple : 

a) Les éléments de preuve ou les motifs sur la base desquels il est possible de dé-
montrer ou de présumer valablement que la personne à réadmettre est arrivée sur le terri-
toire de la Partie contractante requérante directement du territoire de la Partie contrac-
tante requise; 

b) Les caractéristiques signalétiques, les pièces justificatives et les éléments de 
preuve nécessaires au transfert et les mesures à prendre pour le transit; 

c) La détermination de points de passage de la frontière et les heures d'arrivée afin de 
procéder à la réadmission; et 

d) Les conditions relatives au transport en transit de ressortissants de pays tiers sous 
escorte de l'autorité compétente. 

V. CLAUSES GÉNÉRALES

Article 12 

Aucune disposition du présent Accord n'affecte les droits et obligations des Parties 
découlant d'autres accords internationaux. 

Article 13 

Tout différend au sujet de l'interprétation du présent Accord est réglé par la voie di-
plomatique. 
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VI. CLAUSES FINALES 

Article 14 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente jours à compter de la date à laquelle 
les Parties contractantes se seront notifié par écrit l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Chaque Partie contractante pourra, pour des raisons de sécurité nationale, d'ordre 
public ou de santé publique, suspendre temporairement, en tout ou en partie, l'application 
du présent Accord, à l'exception de l'article premier, en le notifiant par écrit à l'autre Par-
tie contractante. Ladite suspension pourra entrer en vigueur immédiatement. 

3. Le présent Accord demeurera en vigueur indéfiniment et pourra être dénoncé par 
chacune des Parties contractantes moyennant notification par écrit, la dénonciation pre-
nant effet trente jours à compter de la date de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à . .. le ... 199 ..., en deux exemplaires originaux, en langues lituanienne, ita-
lienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République Italienne : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 
ON COOPERATION IN THE FIELDS OF CULTURE, EDUCATION, 
SCIENCE AND TECHNOLOGY 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Italian Re-
public, hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

desiring to strengthen friendly relations between the two countries and to promote 
mutual understanding and knowledge through the development of cultural, scientific and 
technological relationships. 

have agreed as follows: 

Article 1 

This Agreement aims at promoting and accomplishing activities that will encourage 
a better understanding of cultural heritage of the two Countries and that will stimulate 
cultural, scientific, educational and technological cooperation between the two Countries. 

The Contracting Parties shall encourage those initiatives which, in accordance with 
their respective laws and regulations, will promote and develop teaching, knowledge and 
popularization of their language in the territory of the other Contracting Party. 

Article 2 

The Contracting Parties shall encourage direct cooperation between higher education 
institutions and scientific research institutes. The Parties shall support academic ex-
change of teachers, researchers and exchange of personalities of the world of culture. 

Article 3 

Whenever it is appropriate, the Contracting Parties shall ask international bodies for 
financial support implementing programmes or projects resulting from this Agreement 
and in the ancillary agreements deriving therefrom. 

Article 4 

The Contracting Parties shall encourage cooperation in the fields of music, ballet, 
theatre and cinema through the exchange of artists and mutual participation in festivals, 
cinema reviews and other relevant events. 

The Contracting Parties shall periodically exchange high-level exhibitions that are 
representative of artistic and cultural heritage of the two Countries. 
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Article 5 

The Contracting Parties shall promote, as far as possible, the activities of reciprocal 
cultural institutions, namely cultural institutions, cultural associations and schools in their 
territory. 

Such institutions shall be accorded the best favourable treatment and advantages for 
their activity, in accordance with the laws and regulations of the Country. 

Article 6 

The Contracting Parties shall encourage and promote the study of the language and 
literature of the other Country in its universities by establishing chairs and reading-
rooms. 

Article 7 

The Contracting Parties, in accordance with their respective legislation, agree to ex-
amine the possibility of signing a separate agreement on recognition of diplomas and cer-
tificates issued by state and legally authorized educational institutions in the territory of 
the other Party, provided that the curricula of such institutions correspond to those in 
force in the Country where recognition of the educational institutions is being requested. 

Furthermore, the Contracting Parties agree to examine the possibility of passing 
regulations on recognition of higher education diplomas, scientific titles and degrees is-
sued by higher education institutions of the other Country, provided that the curricula of 
the institutions correspond to those in force in the country where recognition is being re-
quested. 

Article 8 

The Contracting Parties shall regularly decide on the areas of cooperation and re-
search that may be considered of special interest for achieving their common scientific 
objectives.

The Contracting Parties shall agree on the priority areas in which to pursue such 
common scientific objectives. 

In order to enhance scientific and technological cooperation the Contracting Parties 
shall encourage: 

a) exchange of scientific and technological documentation; 
b) mutual visits of experts and specialists in order to increase studies and to share the 

experience;
c) organization of scientific and technological conferences and seminars; 
d) accomplishment of joint research, study and planning in the areas to be agreed 

upon.
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The Contracting Parties shall also encourage and promote relationships and coopera-
tion between public and private scientific organizations and institutions, instilling new 
technologies. 

Article 9 

The Contracting Parties shall promote cooperation in the field of archaeology, ex-
changing information and sharing experience, organizing symposia and seminars and 
conducting joint research. They shall also mutually support archaeological expeditions 
working in the territory of the other Country. 

Article 10 

The Contracting Parties shall mutually provide scholarships for students and young 
scientists from the other Contracting Party for university and post-graduate study and re-
search activities. 

Article 11 

The Contracting Parties shall ensure close cooperation between their respective Ad-
ministrations in order to prevent and repress illegal trade of art and cultural values, 
audiovisual media, assets subjected to protection in accordance with the laws and regula-
tions on intellectual property, documents and other objects of historic value. 

Article 12 

The Contracting Parties shall promote exchange of information and sharing of ex-
perience in the fields of sport and youth activities. 

Article 13 

The Contracting Parties shall promote exchange of information on the various as-
pects of their political, economic, cultural and social life, also through visits by personali-
ties of the world of information and culture. 

Article 14 

The Contracting Parties shall promote cooperation in the area of school education 
and shall further mutual understanding of their educational systems, in particular by ex-
change of experts. 

Article 15 

The Contracting Parties shall encourage cooperation between archives and libraries 
and also exchange of documents and experts. 
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Article 16 

The Contracting Parties shall encourage contacts and cooperation between their ra-
dio and television broadcasters. 

Article 17 

In order to fulfil this Agreement, the Parties shall establish a mixed Committee 
which is to monitor progress in the area of cultural and scientific cooperation and to carry 
out the multi-year executive programmes. The Committee shall meet alternately in the 
two capitals. 

Article 18 

This Agreement shall be ratified. The Agreement shall enter into force 60 days after 
the Contracting Parties have notified each other that the Agreement has been ratified. 

Article 19 

This Agreement shall remain in force for an unlimited period of time. Either Con-
tracting Party may modify it by mutual agreement and may terminate it at any time 
through the diplomatic channel. 

Termination shall take effect after the expiry of six months from the date on which 
either Contracting Party shall have given written notice of termination to the other 
through the diplomatic channel. The termination shall not affect programmes being exe-
cuted that had been agreed upon during the period of validity of the Agreement, unless 
otherwise jointly decided by the Parties. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorized thereto by their 
respective Governments, have signed this Agreement. 

DONE at ............this day of ................1996 in duplicate in the Lithuanian. Italian 
and English languages, all the texts being equally authoritative. In case of any differences 
in interpretation, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Italian Republic: 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ]
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA 
CULTURE, DE L'ÉDUCATION, DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNO-
LOGIE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que italienne, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Désireux de renforcer les relations d'amitié entre les deux pays et de promouvoir une 
compréhension et une connaissance mutuelles par le développement de relations culturel-
les, scientifiques et technologiques; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord vise à promouvoir et à réaliser des activités qui favoriseront une 
meilleure compréhension du patrimoine culturel des deux pays et qui stimuleront la coo-
pération culturelle, scientifique, éducationnelle et technologique entre les deux pays. 

Les Parties contractantes encouragent, conformément à leurs lois et règlements res-
pectifs, les initiatives qui favorisent et renforcent l'enseignement, la connaissance et la 
vulgarisation de leur langue sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent une coopération directe entre les établisse-
ments d'enseignement supérieur et les instituts de recherche scientifique. Les Parties ap-
puient les échanges universitaires d'enseignants et de chercheurs ainsi que les échanges 
de personnalités du monde de la culture. 

Article 3 

S'il y a lieu, les Parties contractantes demandent aux organismes internationaux d'ap-
puyer financièrement la mise en oeuvre de programmes ou de projets résultant du présent 
Accord et des accords complémentaires qui en découlent. 

Article 4 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans les domaines de la musi-
que, du ballet, du théâtre et du cinéma par des échanges d'artistes et une participation mu-
tuelle à des festivals, des revues de cinéma et autres manifestations analogues. 



Volume 2358, I-42390 

341

Les Parties contractantes échangent périodiquement des expositions de grande en-
vergure qui sont représentatives du patrimoine artistique et culturel des deux pays. 

Article 5 

Les Parties contractantes encouragent, dans la mesure du possible, les activités d'ins-
titutions culturelles réciproques, à savoir les instituts culturels, les associations culturelles 
et les écoles sur leur territoire. 

Les activités de ces institutions bénéficient du traitement et des avantages les plus 
favorables conformément aux lois et règlements du pays. 

Article 6 

Les Parties contractantes encouragent l'étude de la langue et de la littérature de l'au-
tre pays dans ses universités en établissant des chaires et des salons de lecture. 

Article 7 

Les Parties contractantes, conformément à leur législation respective, conviennent 
d'examiner la possibilité de signer un accord distinct sur la reconnaissance des diplômes 
et des certificats délivrés par l'État et les établissements d'enseignement légalement auto-
risés sur le territoire de l'autre Partie, à condition que les programmes desdits établisse-
ments correspondent à ceux en vigueur dans le pays où la reconnaissance des établisse-
ments d'enseignement est demandée. 

De plus, les Parties contractantes conviennent d'examiner la possibilité d'adopter des 
règlements relatifs à la reconnaissance des diplômes d'éducation supérieure et des diplô-
mes universitaires en sciences délivrés par des établissements d'enseignement supérieur 
de l'autre pays, à condition que les programmes des établissements correspondent à ceux 
en vigueur dans le pays où la reconnaissance est demandée. 

Article 8 

Les Parties contractantes décident régulièrement des domaines de coopération et de 
recherche qui peuvent présenter un intérêt spécial dans la réalisation de leurs objectifs 
scientifiques communs. 

Les Parties contractantes conviennent des domaines prioritaires dans lesquels elles 
poursuivront lesdits objectifs scientifiques communs. 

Afin de renforcer la coopération scientifique et technologique, les Parties contractan-
tes encouragent : 

a)   L'échange de documentation scientifique et technologique; 
b)  Les visites mutuelles d'experts et de spécialistes en vue d'améliorer les études et 

de partager les expériences; 
c)   L'organisation de conférences et de séminaires scientifiques et technologiques; 
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d)  La réalisation de recherches et d'études conjointes dans des domaines qui seront 
convenus.

Les Parties contractantes encouragent également les relations et la coopération entre 
les organismes et les instituts scientifiques publics et privés qui enseignent de nouvelles 
technologies. 

Article 9 

Les Parties contractantes favorisent la coopération dans le domaine de l'archéologie 
par l'échange d'informations et d'expériences, l'organisation de symposiums et de sémi-
naires et la conduite de recherches conjointes. Elles appuient également mutuellement 
des expéditions archéologiques dans le territoire de l'autre pays. 

Article 10 

Les Parties contractantes offrent mutuellement des bourses aux étudiants et aux jeu-
nes scientifiques de l'autre Partie contractante qui poursuivent des études universitaires et 
post-universitaires et mènent des activités de recherche. 

Article 11 

Les Parties contractantes assurent une coopération étroite entre leurs administrations 
respectives afin d'empêcher et de réprimer le commerce illicite des valeurs artistiques et 
culturelles, des médias audiovisuels, des biens faisant l'objet d'une protection conformé-
ment aux lois et règlements sur la propriété intellectuelle, des documents et autres objets 
de valeur historique. 

Article 12 

Les Parties contractantes favorisent l'échange d'informations et d'expériences dans 
les domaines du sport et des activités en faveur des jeunes. 

Article 13 

Les Parties contractantes favorisent l'échange d'informations sur divers aspects de 
leur vie politique, économique, culturelle et sociale, ainsi que par des visites de personna-
lités du monde de l'information et de la culture. 

Article 14 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans le domaine de l'enseigne-
ment et favorisent une compréhension mutuelle de leurs systèmes d'éducation, notam-
ment par l'échange d'experts. 
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Article 15 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre les archives et les librai-
ries ainsi que l'échange de documents et d'experts. 

Article 16 

Les Parties contractantes encouragent les contacts et la coopération entre leurs ra-
diodiffuseurs et leurs télédiffuseurs. 

Article 17 

En application du présent Accord, les Parties créent un Comité mixte chargé de sur-
veiller les progrès dans le domaine de la coopération culturelle et scientifique et de mener 
à bien les programmes de perfectionnement pluriannuels. Le Comité se réunira alternati-
vement dans les deux capitales. 

Article 18 

Le présent Accord est ratifié. Le présent Accord entrera en vigueur 60 jours à comp-
ter de la date à laquelle les Parties contractantes se seront notifié la ratification de l'Ac-
cord.

Article 19 

Le présent Accord restera en vigueur pour une période indéfinie. Les deux Parties 
contractantes pourront le modifier d'un commun accord et le dénoncer en tout temps par 
la voie diplomatique. 

La dénonciation prendra effet après l'expiration de six mois à compter de la date à 
laquelle l'une des Parties contractantes aura donné un préavis écrit à l'autre Partie par la 
voie diplomatique. La dénonciation n'influe pas sur les programmes en cours d'exécution 
qui ont été convenus durant la période de validité de l'Accord, sauf décision contraire 
commune des Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à . .. le ... 1996, en double exemplaire en langues lituanienne, italienne et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République Italienne : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT FOR COOPERATION IN THE FIELD OF TOURISM
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Italian Re-
public, 

Desirous to broaden further the friendly relations between the two Countries on the 
basis of equality and for their mutual benefit, and 

Recognising the importance of tourism for the development of their economic rela-
tions, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties particularly wish to reinforce and broaden the tourism relations between 
the two Countries, for the purpose of improving the mutual knowledge of life, history 
and culture of their people. 

Article 2 

The Parties shall, subject to their laws and regulations in force, simplify travelling 
formalities for the purpose of reinforcing the tourism traffic between the two countries. 

Article 3 

The Parties shall give special attention to the reinforcement of tourism between their 
respective Countries, namely organised and not organised tourism, thematic specialised 
travel groups such as congresses, symposia, exhibition, sport activities, music and theatre 
festivals. 

Article 4 

The Parties are in favour of a closer cooperation between their Administrative Au-
thorities and tourism organisations as well as between other organisations participating in 
the development of tourism. 

Article 5 

The Parties consider with favour the dissemination of tourist information, in order to 
reinforce the tourist traffic, namely by means of publicity, information and advertising, 
exchange of printed material, films and expositions. 
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Article 6 

The Parties shall favourably consider the adoption of measures envisaging the provi-
sion of assistance in the field of training of personnel in the hotel and tourist sectors and 
the encouragement of the conclusion of agreements and contracts between the organisa-
tions, public and private, concerned with the preparation and the implementation of tour-
ist development studies and projects. 

Article 7 

The Parties shall make efforts to develop further the cooperation between their ap-
propriate Administrative Authorities in the international organisations for tourism and 
shall exchange information concerning their achievements in this field. 

Article 8 

The Parties shall give special attention so that the appropriate Administrative Au-
thorities and organisations in the tourist sector of both Countries would realise the ex-
change of information, experience, data and other documentation, concerning tourism, in 
the field of their respective competence. 

Article 9 

Any dispute which may arise on the interpretation of this Agreement shall be settled 
amicably. 

Article 10 

The present Agreement shall enter into force as from the receiving date of the last 
notification by which the Parties shall communicate officially the fulfilment of their re-
spective internal legal procedures. 

The Agreement will come into operation for a period of five years. The Agreement 
will be renewed by tacit acquaintance unless denounced by one of the Parties by an ad-
vance notice of 6 months. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Representatives, duly authorised by their 
respective Governments, have signed the present Agreement. 

DONE at Rome on 24/02/99 in two originals, each in the Lithuanian, Italian and 
English languages, all texts being equally authentic. In case of divergence of interpreta-
tion, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Italian Republic: 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ]
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que italienne, 

Désireux d'élargir les relations d'amitié entre les deux pays sur la base de l'égalité et 
de leurs avantages réciproques ; 

Reconnaissant l'importance du tourisme pour le développement de leurs relations 
économiques ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties souhaitent notamment renforcer et élargir les relations touristiques entre 
les deux pays afin de mieux faire connaître la vie, l'histoire et la culture de leurs peuples. 

Article 2 

Les Parties, sous réserve de leurs lois et règlements en vigueur, simplifient les for-
malités de voyage afin d'intensifier les déplacements touristiques entre les deux pays. 

Article 3 

Les Parties portent une attention particulière au développement du tourisme entre 
leurs pays respectifs, à savoir le tourisme organisé et non organisé, les voyages de grou-
pes thématiques tels que les congrès, les symposiums, les expositions, les activités spor-
tives et les festivals de théâtre et de musique. 

Article 4 

Les Parties favorisent une étroite coopération entre leurs autorités administratives et 
les organisations touristiques ainsi que les autres organisations participant au développe-
ment du tourisme. 

Article 5 

Les Parties favorisent la diffusion d'informations relatives au tourisme afin de ren-
forcer les déplacements touristiques, notamment au moyen de la publicité, d'information 
publicitaire, d'échange de documents imprimés, de films et d'expositions. 
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Article 6 

Les Parties accueillent favorablement l'adoption de mesures prévoyant la fourniture 
d'une assistance dans le domaine de la formation du personnel dans les secteurs hôtelier 
et touristique et les mesures visant à encourager la conclusion d'accords et de contrats en-
tre les organismes publics et privés chargés de l'élaboration et de la mise en œuvre d'étu-
des et de projets concernant le développement touristique. 

Article 7 

Les Parties s'efforcent d'élargir la coopération entre leurs autorités administratives 
appropriées dans les organisations internationales du tourisme et échangent des rensei-
gnements concernant leurs réalisations dans ce domaine. 

Article 8 

Les Parties veillent particulièrement à ce que les autorités administratives et les or-
ganisations compétentes dans le secteur touristique des deux pays procèdent à l'échange 
de renseignements, d'expériences, de données et autre documentation concernant le tou-
risme dans le domaine de leurs compétences respectives. 

Article 9 

Tout différend au sujet de l'interprétation du présent Accord est réglé à l'amiable. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à compter de la date de réception de la dernière 
notification par laquelle les Parties se communiquent officiellement l'accomplissement de 
leurs procédures internes prévues par la législation. 

L'Accord s'appliquera pendant une période de cinq ans. L'Accord sera prorogé par 
tacite reconduction à moins qu'il ne soit dénoncé par l'une des Parties moyennant un pré-
avis de six mois.  

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rome le 24 février 1999, en deux exemplaires originaux, en langues litua-
nienne, italienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
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